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Ouvert tous les soirs de semaine
du lundi 11 février au 15 février

La PLUS GRANDE

boutique érotique
en Estrie

7240, boul. Bourque, Sherbrooke (secteur Deauville), sortie 128, autoroute 10 • www.passionaction.ca • 819 864-0759

Nouveau ! Carte VIP

Gamme de produits Shunga.
Produits 100 % québécois!

CONCOURS
Avec tout achat COUREZ LA CHANCE

de gagner un de nos PANIERS-CADEAUX!
Valeur totale de 1 000 $

Dès le 1er février

Demi-spaghetti
sauce à la viande
servi avec pain à l’ail

Seulement7 89$
+ taxes
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RENÉ-CHARLES QUIRION
rene-charles.quirion@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Un Sherbrookois 
a été sélectionné pour faire par-
tie d’un groupe sélect de connais-
seurs de cannabis qui auront la 
tâche de goûter, de conseiller et 
d’orienter une sélection de pro-
duits qui se retrouveront sur les 
tablettes des vendeurs légaux à 
travers le Canada.

José Dominguez a été choisi par-
mi plus de 25 000 candidats par la 
société AHLOT de Toronto pour 
intégrer le « comité de curation de 
cannabis » de huit personnes pro-
venant des quatre coins du Canada 
pour la prochaine année.

« Je compare mon travail à celui 
de sommelier pour le vin. Ma tâche 
sera de déterminer ce que le public 
pourrait aimer comme sorte de 
cannabis à partir de divers pro-
ducteurs afin de constituer la boîte 
d’échantillons de l’entreprise. Nous 
allons en quelque sorte sélection-
ner ce qui se fait de meilleur et le 
regrouper en cinq échantillons 
d’un gramme dans les boîtes ven-
dues par AHLOT. Nous allons goû-
ter tous les types de cannabis allant 
de la feuille, aux fleurs en passant 
aussi par les produits transfor-
més », explique José Dominguez.

Il recevra environ 1000 $ par mois 
pour goûter les produits, faire ses 
recommandations, apparaître sur 
les réseaux sociaux et participer 
à des événements corporatifs de 
l’entreprise. Les échantillons qu’il 
devra tester seront aussi fournis 
gratuitement.

« Il faut tester de petits échan-
tillons de quatre à cinq variétés 
aux deux semaines, Ce que l’on 
nous demande est l’équivalent 
d’une consommation d’environ 

GOÛTEUR DE POT POUR LE MARCHÉ CANADIEN

Un Sherbrookois agira 
comme un « sommelier » 

cinq joints aux deux semaines. 
Quand on évalue le goût, ça ne 
veut pas dire que le cannabis est 
toujours inhalé. Il faudra identifier 
les palets, les arômes, les arrières 
goûts entre autres. C’est vrai que 
pour tester l’effet on va prendre 
une soirée plus relaxe. En pro-
portion de ce que nous devrons 
évaluer, c’est environ 70 pour cent 
pour le goût et 30 pour cent pour 
l’effet », mentionne M. Dominguez.

Les coffrets que José Dominguez 
collaborera à constituer vont se 
retrouver partout au Canada dont 
peut-être dans les succursales de 
la SQDC.

«  Il  y  a des hommes et  des 
femmes de différents groupes 
d’âges et venant de divers horizons. 
Je crois que les sélections que nous 
ferons rejoindront plusieurs per-
sonnes », estime José Dominiguez.

PRIVILÉGIÉ  
Il se considère très privilégié 

de travailler dans le domaine 
émergent du cannabis et que son 
expertise soit reconnue. 

« Ce n’est pas parce qu’un emploi 
est dans le cannabis qu’il n’y a pas 
de contrôle de sécurité. Au départ, 
j’ai dû me défendre avec les auto-
rités policières en raison d’une 
incompréhension de législation, 
mais ça n’a pas mené à des accusa-
tions », indique José Dominiguez. 

Ce dernier développe son exper-
tise dans l’industrie du cannabis 
depuis plus de quinze ans.

«  Je cultive depuis plusieurs 
années avec des autorisations de 
Santé Canada pour une consom-
mation à des fins médicales. J’ai 
gagné 43 cannabis Awards. Au 
début de l’industrie, il y avait beau-
coup de lacunes. Je me disais qu’il 

y aurait des réformes. Le cannabis 
médical a été la porte d’entrée au 
débat de l’aspect récréatif. Je me 
suis dit que ce serait légal un jour. 
Le but de cultiver était au départ 
d’aider des patients de façon pro-
fessionnelle et non criminelle. Je 
me suis développé une spécialité 
en génétique du cannabis lors de 
diverses manipulations au fil des 
ans », mentionne le goûteur pour 
AHLOT.

Il voit la légalisation du cannabis 
à des fins récréatives comme des 
opportunités d’affaires et d’emplois 
à saisir.

« Avec la SQDC, la clé est de res-
ter patient. C’est une question de 
temps. On ne met pas en place une 
nouvelle industrie du jour au lende-
main. L’année 2019 va être de meil-
leure tant dans l’offre que dans la 
qualité », croit l’homme de 37 ans.

José Dominguez a été choisi parmi plus de 25 000 candidats par la société AHLOT de Toronto pour intégrer le « comité 
de curation de cannabis » de huit personnes provenant des quatre coins du Canada pour la prochaine année. — PHOTO 

SPECTRE MÉDIA, JESSICA GARNEAU

CLAUDE PLANTE
claude.plante@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Le projet La 
Tasse qui vise à supplanter les go-
belets jetables a fait mouche dans 
la population.

Sa campagne de financement 
lancée l’an dernier via La Ruche a 
dépassé de 125 % son objectif et a 
mobilisé la région de Montréal et 
de l’Estrie.

La Tasse est un système de 
gobelets réutilisables en dépôt, 
distribués dans un réseau de com-
merçants. Les consommateurs 
obtiennent leur tasse contre seu-
lement 5 $, remboursés lorsque 
celle-ci est retournée à un membre 
du réseau. 

La tasse est ensuite lavée et remise 
en circulation. Après un projet-
pilote dans 12 commerces, le réseau 
s’ouvre à l’ensemble du Québec. 

Afin d’encourager les com-
merces à joindre ce mouvement 
de consigne, la Ville de Sherbrooke 
offrira aux dix premiers établis-
sements sherbrookois qui feront 
l’achat de 50  tasses, 50  tasses 
supplémentaires ainsi que de 
l’accompagnement assuré par 
l’organisme La Vague et par Com-
merce Sherbrooke. 

Cette action s’inscrit directe-
ment dans le Plan de gestion des 
matières résiduelles de la Ville de 
Sherbrooke, note un communiqué 
de Commerce Sherbrooke.

En adhérant au projet La Tasse, 
à l’instar de l’Université de Sher-
brooke et de l’Université Bishop’s, 
on peut contribuer à offrir une solu-
tion concrète permettant la réduc-
tion des déchets, fait-on remarquer.

Pour de plus amples renseigne-
ments sur l’aide financière ou pour 
commander des tasses, on peut 
communiquer avec Commerce 
Sherbrooke au 819 822-6082.

La Tasse  
réutilisable  
fait mouche

5387229

Admission générale
Gratuit 16 ans et moins

www.lafoireduvr.ca

5$

5, 6 et 7 avril 2019

la foire du vr
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ISABELLE PION
isabelle.pion@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Jugeant qu’elle 
n’est plus la bonne personne pour 
défendre la situation financière 
du Cégep de Sherbrooke, le syn-
dicat du personnel enseignant du 
Cégep de Sherbrooke (SPECS-
CSN) demande la démission de 
la directrice générale, Marie-
France Bélanger. Indépendam-
ment de cette résolution adoptée 
lundi en assemblée générale, une 
lettre ouverte signée par plus de 
230 professeurs de l’établisse-
ment remet en question « le rôle 
des directions générales » et de 
la Fédération des cégeps. « Sont-
elles aptes à défendre adéquate-
ment le réseau collégial face aux 
puissantes forces en présence? » 
peut-on lire dans la lettre ouverte 
dont La Tribune a obtenu copie.

Dans la résolution adoptée hier, les 
membres du SPECS demandent 
l a  d é m i ss i o n  i m m é d i a t e  d e 
Mme Bélanger, « à défaut de quoi » 
ils demanderont « au comité exé-
cutif du conseil d’administration de 
procéder à son licenciement dans 
les plus brefs délais ». 

« Les membres considèrent que 
la situation actuelle au Cégep de 
Sherbrooke, après des années 
de coupes, après des années où 
on doit rembourser une surem-
bauche, il y a eu un dernier pro-
jet de répartition de ressources 
pour 2019-2020 où il y a eu des 
compressions importantes. Il y 
a eu un sentiment de ras-le-bol 
en assemblée et les gens consi-
dèrent qu’une autre personne 
serait peut-être à même d’amener 
le cégep ailleurs et de combattre 

ces compressions-là », commente 
le président du SPECS-CSN, Steve 
McKay, qui quitte la présidence 
cette année, à la fin du mandat en 
juin. 

« La lettre vise plus largement 
la situation de mal-financement 
qui affecte le réseau collégial, qui 
affecte particulièrement le Cégep 
de Sherbrooke. »  La lettre et la 
résolution sont deux initiatives 
indépendantes; la lettre a d’ail-
leurs été écrite avant l’adoption de 
la résolution. 

M. McKay ajoute qu’une mani-

festation a eu lieu récemment au 
bureau de la députée caquiste 
Geneviève Hébert « pour lui rap-
peler l’importance de modifier la 
formule de financement » parce 
que le Cégep de Sherbrooke « va 
être de façon systémique dans une 
situation de surembauche ». « Or 
le gouvernement insiste pour un 
remboursement de cette surem-
bauche-là. Ça fait que la direc-
tion applique cette demande-là 
avec pour résultat que le projet de 
répartition de l’année prochaine 
avait des coupes, entre autres dans 
la coordination des départements, 

l’élimination des dernières res-
sources pour quelques petits pro-
jets. Les membres du SPECS ont 
dit que c’est assez et ils ont envoyé 
un signal fort de ce côté-là. »

« Aux yeux du SPECS, la direction 
insiste pour rembourser la surem-
bauche, alors que la demande syn-
dicale était de refuser de résorber 
la surembauche et d’attendre le 
réinvestissement dans le réseau 
collégial. » Le SPECS regroupe 
environ 600 membres.

Qu’est-ce que la surembauche? 
« On doit ouvrir des groupes au 

début de l’année scolaire, mais 
le financement est déterminé 
un mois plus tard en fonction du 
nombre d’étudiants toujours en 
classe. Or, entre le début de la ses-
sion et la date du recensement, il 
peut y avoir une perte de 5, 6 %, 
des fois 8 % du nombre d’étudiants. 
Mais les groupes sont ouverts et 
les professeurs sont là; le minis-
tère va nous offrir un financement 
qui va être basé sur le nombre au 

20 septembre, par exemple (...) 
Une des choses qu’on demande, 
c’est de faire en sorte que le finan-
cement soit basé sur la journée 1 
de l’année scolaire. » Dans certains 
programmes, le financement n’est 
pas assuré en raison du nombre 
d’étudiants inscrits. « Dans un 
cégep, on devrait avoir un sys-
tème pérenne, lorsqu’il y a des 
fluctuations... » 

M. McKay n’a pas voulu préciser 
combien de membres ont pris part 
à l’assemblée lundi; il mentionne 
que la séance a atteint le quorum. 

« DÉVASTÉE » 
Mme Bélanger a réagi par cour-

riel, mardi; elle n’a cependant pas 
voulu accorder d’entrevue. Elle 
avait réclamé plusieurs fois une 
aide ponctuelle pour l’établisse-
ment, qui a connu des coupes 
importantes au fil des ans et qui 
doit composer avec un plan de 
redressement. 

« Je vous avoue bien humblement 

être dévastée par cette nouvelle. Je 
ne comprends pas pourquoi nous 
en sommes arrivés à tant d’agressi-
vité alors que nous sommes toutes 
et tous habités au plus profond de 
nous par notre mission éducative 
auprès des jeunes et des adultes », 
écrit celle qui travaille au Cégep 
depuis 33 ans, dont presque 10 ans 
à la direction générale. 

Le Cégep a réagi en fin de jour-
née en affirmant que la situation 
découle d’un désaccord entre la 
direction et des membres du per-
sonnel enseignant relié à la pré-
paration de répartition des tâches 
pour l’année 2019-2020. La réac-
tion des membres est « clairement 
démesurée », peut-on lire. « Mme 
Bélanger a toute la confiance » 
du personnel cadre, affirme-t-on 
également.

« Je vais devoir prendre un pas de 
recul un certain temps et réfléchir 
à ce que je pense être la meilleure 
chose à faire, tant pour moi que 
pour le Cégep. Vous pourrez entre-
temps compter sur mon équipe de 
direction, des personnes fidèles et 
dévouées sur lesquelles j’ai tou-
jours pu compter. »

Le Syndicat du personnel pro-
fessionnel n’a aucune intention 
d’adopter une résolution sem-
blable, a de son côté fait savoir la 
présidente, Geneviève Gobeil. 

La présidente du Syndicat du 
personnel de soutien, Lucie Bouf-
fard, soutient que «  ce dossier 
n’appartient qu’aux enseignants ». 
L’instance tentera de mieux com-
prendre dans les prochains jours 
« les motifs de cette résolution qui 
aura un impact dans toute la com-
munauté du Cégep ».  

CÉGEP DE SHERBROOKE

La démission de la DG réclamée 

Marie-France Bélanger, directrice gé-
nérale du Cégep de Sherbrooke —PHO-

TO  ARCHIVES, LA TRIBUNE, MICHELLE BOULAY

Le président du SPECS-CSN, Steve 
McKay —PHOTO ARCHIVES, LA TRIBUNE, ANDRÉ 

VUILLEMIN 

CHLOÉ COTNOIR
ccotnoir@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Les chauffeurs 
d’autobus scolaire de Transdev 
affiliés à la CSN seront en grève 
du 10 au 17 avril inclusivement. « 
Devant l’attitude inacceptable de 
la partie patronale, la grève de six 
jours annoncée aura bel et bien 
lieu », annonce la CSN.

La grève touchera 66 circuits à la 
Commission scolaire de la région 
de Sherbrooke (Autobus de l’Es-
trie), 29 circuits à la Commis-
sion scolaire des Hauts-Cantons 

et deux circuits à la Commission 
scolaire des Appalaches (Autobus 
la Sapinière).

Depuis le début des négocia-
tions, plusieurs points achoppent 
tant au niveau des clauses norma-
tives qu’à incidences monétaires. 
La dernière rencontre entre la 
partie patronale de Transdev et 
les représentants des deux syndi-
cats qui y opèrent, soit le Syndicat 
des travailleuses et travailleurs 
des Autobus de l’Estrie - CSN et le 
Syndicat des travailleuses et tra-
vailleurs des Autobus la Sapinière 
- CSN, avait lieu lundi. 

« Les représentants des deux 
syndicats ont travaillé fort pour en 

arriver à une entente acceptable 
pour leurs membres et ainsi évi-
ter la grève. Or, les hauts dirigeants 
de Transdev, eux, n’ont même pas 
daigné se rendre disponibles pour 
tenter d’en arriver à un règlement. 
Leurs représentants n’ont fait rien 
d’autre que du présentéisme à la 
séance de médiation qu’ils avaient 
eux-mêmes convoquée, justifiant 
leur comportement par le fait 
qu’ils n’avaient pas de mandat », 
peut-on lire dans un communi-
qué envoyé aux médias en début 
de soirée mardi.

Les deux syndicats considèrent 
l’attitude patronale méprisante 
envers leurs membres.

« De toute évidence, la multina-
tionale semble plus préoccupée 
par le profit qu’elle fait engranger 
à ses actionnaires européens que 
par les conditions de travail des 
conductrices et conducteurs de 
véhicules scolaires, dénonce Denis 
Beaudin, président du Conseil 
central des syndicats nationaux 
de l’Estrie (CCSNE). Pourtant, elle 
peine à attirer et à retenir les sala-
rié.es nécessaires pour donner le 
service, étant donné les conditions 
de travail médiocres. »

« Les demandes syndicales sont 
pourtant réalistes, termine Ste-
phen Gauley, président du STT 
des Autobus la Sapinière. Elles 

sont basées sur ce qui se paye 
dans la région, notamment chez 
Autobus Ashby, transporteur qui 
a des contrats avec les commis-
sions scolaires lui garantissant 
des revenus similaires à ceux de 
Transdev. » 

Les chauffeurs peuvent transpor-
ter jusqu’à 72 jeunes de 4 à 17 ans 
chaque jour d’école.

Ce n’est pas d’hier que ces chauf-
feurs manifestent leur insatisfac-
tion. L’automne dernier, ils se sont 
donné un mandat de grève à exer-
cer au moment opportun. Ils ont 
aussi tenu des manifestations de 
visibilité baptisées « escouade 
jaune ».

Grève dans le transport scolaire du 10 au 17 avril

« Je vous avoue 
bien humblement 
être dévastée par 
cette nouvelle. Je 
ne comprends pas 
pourquoi nous en 
sommes arrivés à 
tant d’agressivité. »

 — Marie-France Bélanger

LIRE QUELLE VISION  
POUR LES CÉGEPS?  › 19 
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QUELQUES FAITS SAILLANTS
En quatrième année, Bernard décroche son premier emploi payant.  
Il livre dix journaux par jour pour un salaire de 10 cents par jour.

Il commencera un baccalauréat en génie à l’Université de Sherbrooke, mais 
abandonnera ses études avant d’obtenir son diplôme pour venir prêter 
main-forte à son père, car la banque menace de saisir la maison familiale 
à la suite d’un échec financier lié à un projet de tourbière.

C’est la tante Germaine, qui habite avec les Lemaire, qui trouvera  
le nom Cascades.

En 1963, il convainc des employés de travailler pour lui pour 1 $ par jour, 
alors que la mine d’amiante de la ville voisine d’Asbestos offre 3 $, en leur 
promettant que lorsque l’entreprise sera rentable, il partagera les profits 
avec eux. Et il tient promesse.

Cascades a créé, seule ou en partenariat, près de 150 sociétés différentes. 
Chaque nouvelle entreprise était incorporée et gérée séparément. Ainsi, 
advenant la chute d’une d’entre elles, les autres ne seraient pas touchées.

« Facile à aimer;
difficile à vivre »

« Bernard a été, 
et continue d’être, 
un personnage 
haut en couleur. 
Parfois excessif, il 
a fait preuve d’une 
force de caractère 
inébranlable qui a 
permis à Cascades 
de réussir là où 
d’autres ont 
échoué. »

 — Ses frères Laurent 
et Alain Lemaire

« Dès son plus jeune 
âge, tout semblait 
lui réussir. Très tôt, 
autour de la table 
familiale, il a pris 
sa place dans les 
discussions des 
adultes portant sur 
la vie, la politique 
et les affaires. Déjà 
à cette époque, il 
avait la tête pleine 
de projets et nous 
étions enthousiastes 
à l’idée qu’il nous 
entraîne dans ses 
aventures. »

 — Ses frères Laurent 
et Alain Lemaire

« Ma mère rêvait d’un meilleur 
parti pour sa fille aînée. »

 — France Lamoureux qui a épousé Bernard Lemaire 
en 1959 et lui a donné trois enfants

« Si Bernard 
Lemaire ne peut 
sauver cette usine, 
personne d’autre 
ne réussira. » 

 — Simon L’Heureux, comptable 
agréé engagé par le Mouvement 
Desjardins, lors de la relance du 
vieux moulin de Kingsey Falls

« Bernard est 
facile à aimer. Mais 
difficile à vivre. » 

 — Irène Godbout, qui est dans la 
vie de Bernard Lemaire depuis 35 
ans et vit avec lui depuis 12 ans

« Il lisait des 
magazines spécialisés 
et notait tout ce 
qui pouvait être 
intéressant pour 
Cascades, autant 
les nouvelles 
technologies que les 
machines usagées. » 

 — Gilles Roberge, 
ingénieur chimique

L’auteur Christian Bellavance a travaillé sur la biographie de Bernard Lemaire 
pendant trois ans. — PHOTO SPECTRE MÉDIA, RENÉ MARQUIS

5368444

LEMOTDU JOURANTIDOTE OFFERT PAR

PUBLIÉ DANS TOUS LES QUOTIDIENS
DE GROUPE CAPITALES MÉDIAS

www.antidote.info

WINDOWS • MAC • LINUX

Votre nouveau complice :

FRANCOPHONIE, nom féminin
Définitions –Ensemble des populations francophones. – La Francophonie : l’ensemble des États qui

emploient le français, considéré comme une institution internationale. Sommet de la
Francophonie. – Mouvement promouvant la langue française. Un chantre de la francophonie.

Étymologie –De francophone et -ie ; du latin médiéval francus, ‘relatif à la France’, et de -phone, ‘qui parle
une langue’.

Champ lexical –coopération, diversité, francophile, locuteurs, rayonnement, culture, francité…
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KINGSEY FALLS — Bernard Le-
maire a eu l’idée de se raconter 
après avoir lu la biographie de 
Steve Jobs, la seule qu’il ait lue dans 
sa vie. Possiblement parce qu’il y a 
vu, comme si souvent auparavant, 
une occasion à laquelle il ne pouvait 
pas résister. Aussi pour démontrer 
qu’un entrepreneur francophone 
du Québec peut rêver aussi grand 
qu’il l’entend. 

Si Jobs peut inspirer des généra-
tions d’entrepreneurs, l’homme 
derrière la fondation et l’expan-
sion à l’international de Cascades 
peut en faire autant. Ma vie en 

Cascades, un livre de quelque 
250 pages, raconte le parcours 
exceptionnel de l’entrepreneur 
enthousiaste parti de rien, ou plus 
précisément du dépotoir, pour 
bâtir deux entreprises, Cascades 
et Boralex, dont les valeurs bour-
sières totalisent aujourd’hui deux 
milliards de dollars. Le livre nous 
fait aussi découvrir l’homme, le 
père, le mari et séducteur, le frère 
et l’ami.

« Je trouvais important qu’on 
parle autant de sa vie personnelle 
que de sa vie professionnelle. Évi-
demment on ne peut pas séparer 
l’histoire de Cascades de Bernard 
Lemaire, mais Bernard Lemaire 
n’est pas uniquement Cascades. 
Et le volet personnel a été raconté 
avec la même transparence qui a 
toujours caractérisé M. Lemaire 
et l’entreprise qu’il a dirigée en 
gardant les livres grands ouverts 
à tous les employés », explique le 
biographe Christian Bellavance 
qui travaille sur le projet depuis 
trois ans.

M. Lemaire avait en main sa bio-
graphie depuis quelques jours, 
lorsque La Tribune est allée le 
rencontrer, lundi, dans sa rési-
dence de Kingsey Falls. « J’ai com-
mencé à le lire. J’aime ça. Ça me 
rappelle des choses que j’avais 

oubliées. Je suis fier du livre. Et je 
suis fier de mes trois enfants. Mes 
trois enfants qui ne se sont pas 
gênés pour dire ce qu’ils pensent 
de moi », lance en riant Bernard 
Lemaire.

«  Ils ont la même franchise 
que leur père », fait remarquer 
M. Bellavance.

« J’ai l’alzheimer. 
J’essaie de faire des 
exercices, mais ma 
mémoire s’en va. Selon 
moi, il n’en restera 
plus l’an prochain. »
— Bernard Lemaire

L’entrevue se déroule autour de la 
table à manger, dans une pièce vitrée 
qui offre une vue magnifique sur la 
région.

« J’ai l’alzheimer, lance M. Lemaire 
dès les premières minutes de l’entre-
vue. J’essaie de faire des exercices, 
mais ma mémoire s’en va. Selon moi, 
il n’en restera plus l’an prochain. »

Assis aux côtés de M. Lemaire, le 
biographe explique avoir rencontré 
une cinquantaine d’intervenants 
au Canada, aux États-Unis et en 
Europe pour reconstituer l’histoire 
de l’homme d’affaires de 82 ans 
avant qu’elle ne s’efface. Échecs et 
exploits sont racontés. Il est ques-
tion des relations que M. Lemaire 
a entretenues avec les banques, ses 
partenaires d’affaires, ses employés, 
les syndicats, mais aussi avec ses 
enfants et les femmes de sa vie.

Il est notamment question de son 
épouse France Lamoureux, de qui 
il est séparé depuis 35 ans, mais 
qui a toujours accès à son compte 
en banque. De sa « garde parta-
gée » entre ses compagnes de vie 
Irène Godbout et Francine Boivin 
qui durera plus d’une douzaine 
d’années.

Mme Godbout, qui est dans la vie 
de M. Lemaire depuis 35 ans et qui 
habite avec lui depuis 12 ans, assiste 
aussi à l’entrevue.

« Irène, je lui racontais tout. Elle 
connaissait ma vie comme personne 

d’autre », raconte le Cascadeur dans 
sa biographie.

VISIONNAIRE ET FONCEUR
La relance de l’usine de Cabano et 

l’entrée en bourse de Cascades sont 
les deux réussites professionnelles 
dont l’homme d’affaires est le plus 
fier. C’est en 1982. L’action ouvre à 
6 $, soit un dollar de plus que le prix 
demandé, et monte jusqu’à 25 $ au 
cours de la première année, soit une 
hausse de 500 %.

« Les employés allaient emprunter 
à la Caisse pour acheter des actions 
tellement la valeur montait! Je leur ai 
dit d’arrêter de faire ça, c’était risqué. 
En même temps, j’ai croisé des gens 
qui me disaient : grâce à vous je me 
suis acheté une maison », se souvient 
M. Lemaire.

L’ambition, il l’a héritée de son 
père. « Mon père voyait grand, mais 
il ne finissait pas ses projets. Moi, j’ai 
réussi à me rendre au bout », résume 
celui qui a passé son adolescence à 
aider son père à récupérer, trier et 
vendre des morceaux de verre, des 
guenilles et des bouts de papier et 
de carton. 

Aussi à l’aise en veston pour 
conclure des ententes à travers le 
monde qu’en chemise à carreaux, 
prêt à ramper sous une machine 
pour la réparer, M.  Lemaire n’a 
jamais eu peur de se salir les mains.

« La recette est 
simple : ne pas 
demander à quelqu’un 
de faire ce qu’il ne 
fait pas lui-même. 
Bernard prêche par 
l’exemple dans tout. »

 — Christian Bellavance

« La recette est simple : ne pas 
demander à quelqu’un de faire ce 
qu’il ne fait pas lui-même. Bernard 
prêche par l’exemple dans tout », 
résume M. Bellavance dans la bio-
graphie qui sera lancée jeudi.

« Il était pratiquement en sym-
biose avec les machines. Et c’est 
un entrepreneur boulimique », 
ajoute M. Bellavance.

Fier francophone, M. Lemaire 
se souvient de son acquisi-
tion de l’entreprise Rolland, 
dont le conseil d’administra-
tion était composé uniquement 

d’anglophones. «  Au premier 
conseil, je leur ai annoncé que 
désormais, les réunions se dérou-
leraient en français. Ils ont tous 
démissionné  »,  lance-t-il  en 
souriant. 

La méthode Cascades explique, 
entre autres choses, le succès de 
l’entreprise. Elle consiste à distri-
buer 10 % des profits avant amor-
tissement et impôts à tous les 
employés. Cette méthode assure 
une productivité et une loyauté 
au-dessus de celles observées 
dans l’industrie. Bien qu’elle ait 
été étudiée dans les universités, 
peu de dirigeants d’entreprises ont 
osé l’appliquer. « Pourtant, c’est 
une méthode payante », assure 
M. Lemaire.

Après mille et une aventures, 
Bernard Lemaire est plus tran-
quille aujourd’hui. Il suit l’actua-
lité à la télévision. Visite ses terres 
pour s’assurer que ses 1500 bœufs 
Highland vont bien. Il prépare un 
voyage au Japon avec Irène. 

Et il relit sa vie avec l’impression 
de la redécouvrir. 

Bernard Lemaire avait en main sa biographie depuis quelques jours, lorsque La Tribune est allée le rencontrer, lundi, 
dans sa résidence de Kingsey Falls. « J’ai commencé à le lire. J’aime ça. Ça me rappelle des choses que j’avais oubliées. 
Je suis fier du livre. Et je suis fier de mes trois enfants. Mes trois enfants qui ne se sont pas gênés pour dire ce qu’ils 
pensent de moi. » — PHOTO RENÉ MARQUIS

MÉLANIE NOËL
melanie.noel@latribune.qc.ca

BERNARD LEMAIRE

Avant que 
les souvenirs 
s’effacent

NOTRE VIDÉO
DISPONIBLE DANS

et sur latribune.ca
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Paul Gingues 
souhaite un 
meilleur contrôle 
des dépenses

JONATHAN CUSTEAU
jonathan.custeau@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — La Ville de Sher-
brooke pourrait disposer de 13 M$ 
pour la réfection des rues. Le maire 
Steve Lussier a confirmé lundi qu’il 
avait déjà reçu 6,5 M$ inattendus 
du fédéral pour la réfection des 
chaussées et qu’il s’attendait à 
obtenir 6,5 M$ supplémentaires. 
Il répondait ainsi au conseiller 
Paul Gingues, qui s’inquiétait de 
voir l’appareil municipal prendre 
de l’expansion et qui proposait de 
mettre en place un plan de rationa-
lisation. Pour arriver à des actions 
concrètes pour réparer les voies de 
circulation, il suggérait de puiser 
les sommes nécessaires à même 
l’appareil municipal.

Le premier versement de 6,5 M$ 
provient du Fonds de la taxe sur 
l’essence fédéral, alors que le gou-
vernement a proposé un transfert 
ponctuel pour répondre aux priori-
tés à court terme des municipalités 
qui sont aux prises avec un grave 
déficit en matière d’infrastruc-
tures. Il est trop tôt pour connaître 
l’utilisation que la Ville fera de cet 
argent.

M. Gingues avait profité d’une 
résolution pour la réorganisa-
tion du Service de la planification 
urbaine et du développement 
durable pour faire connaître son 
mécontentement. 

Le conseiller du district de l’Uni-
versité déplore que le sujet ait été 
présenté à huis clos quelques heures 
seulement avant que le conseil ait à 
se prononcer sur la question. « On 
fait grossir l’appareil municipal. Ce 
sont toujours des plus, jamais des 
moins. Nous sommes pourtant en 
situation d’urgence alors que le 
budget pour la réparation des nids-
de-poule n’est que de 700 000 $ et 
que 207 rues sont considérées dans 
un état lamentable. Pour moi, il est 
clair que c’est dans l’appareil muni-
cipal qu’il faut trouver les sommes 
nécessaires. »

« RÉORGANISATION »
« Depuis notre arrivée au conseil 

en novembre 2017, il est assez 
facile de constater que le mot à la 

mode dans l’administration muni-
cipale est réorganisation. Ce sont 
de nombreux projets de réorga-
nisation effectués à la pièce, sans 
vision d’ensemble, ayant systéma-
tiquement comme résultat l’ajout 
de personnel », dit-il. 

La réorganisation de lundi se tra-
duit par l’ajout de deux ressources.

Parmi les réorganisations citées 
par Paul Gingues, notons celles de 
la direction générale, du Service 
des finances, du Service des res-
sources humaines, du Service des 
affaires juridiques et du Service de 
l’approvisionnement. 

La présidente du conseil, Nicole 
Bergeron, a indiqué qu’on n’en 
avait pas terminé avec les réorga-
nisations. « La vérificatrice géné-
rale nous parle de préparer la 
relève. Nous sommes condamnés 
à réfléchir, à voir comment réor-
ganiser nos services pour prépa-
rer la relève. Il faut tenir compte 
des enjeux, du fait qu’on est une 
ville en croissance. Ce n’est que la 
pointe de l’iceberg. »

Pierre Avard abondait dans le 
même sens que M. Gingues. « Les 
structures, on les multiplie. À un 
moment donné, le citoyen veut des 
services. Depuis que je suis ici, il y 
a des personnes qui ont changé de 
titre trois fois. »

Chantal L’Espérance a voulu 
remettre les choses en perspec-
tive. « Je veux vous rappeler qu’à la 
fin de 2017, nous avions presque 

atteint notre objectif de récupé-
rer 11 M$ et de couper près d’une 
centaine de postes. Il est donc faux 
de dire que l’appareil municipal ne 

fait que grossir. Peut-être que nous 
sommes allés un peu trop loin et il 
faut rectifier des choses pour offrir 
des services à la population. »

Sherbrooke attend 13 M$  
pour réparer ses rues

SHERBROOKE — En réorganisant 
son Service de la planification 
urbaine et du développement du-
rable, la Ville de Sherbrooke veut 
devenir un exemple en matière 
de planification de son territoire. 
Les nouvelles façons de faire du 
directeur Yves Tremblay donnent, 
selon plusieurs élus, un nouveau 
souffle à un service qui avait perdu 
de son lustre.

« La mission qu’on s’est donnée, c’est 
de devenir un modèle en urbanisme 
et en planification du territoire », 
lance le président du comité consul-
tatif d’urbanisme, Vincent Boutin. 

Le service changera donc de nom 
et deviendra le Service de la planifi-
cation et de la gestion du territoire. 
Il s’occupera entre autres de déve-
lopper la géomatique, de la gestion 
foncière, de l’arpentage, des permis, 
de l’inspection et des programmes 

de rénovation. Le développement 
durable fera quant à lui l’objet d’un 
repositionnement dans l’appa-
reil municipal. Pour le moment, il 
n’y aura aucun ajustement à cette 
division. 

« Un des constats observés est le 
manque et l’absence d’une vision 
connue, acceptée et partagée par 
l’ensemble du service. Il est donc 
important de repositionner la mis-
sion et la vision du service afin de 
donner un nouveau souffle et sens à 
l’équipe tout en répondant au nouvel 
urbanisme à mettre en place », lit-on 
dans les documents rendus publics 
lundi.

« Il est primordial de reprendre 
le plaisir des dossiers réfléchis et 
confectionnés à l’interne [...] et d’en-
courager les initiatives stimulantes 
et émergentes afin de devenir une 
référence dans le domaine de l’urba-
nisme et de la gestion du territoire. »

« REBÂTIR NOTRE 
EXPERTISE »

Ce sont 79 employés qui travaille-
ront pour ce nouveau service, soit 
deux de plus qu’actuellement, pour 
une augmentation de la masse 
salariale d’environ 100  000  $. 
« Il n’a pas été simple d’arriver à 
une solution réaliste. Ce service 
compte sur un budget annuel de 
11 M$, dont 6 M$ en masse sala-
riale. Nous arrivions avec des 
besoins de 300 000 $ de plus, mais 
nous nous sommes requestionnés. 
Nous voulons rebâtir notre exper-
tise », précise Vincent Boutin.

Annie Godbout s’est montrée 
emballée par les nouvelles façons 
de faire. « Ça m’a plu de voir à quel 
point Sherbrooke va se moder-
niser. Maintenant, il faut que les 
bottines suivent les babines. Ça 
fait longtemps qu’on souhaite être 
plus proactifs dans la planification 

plutôt que d’être à la merci des 
promoteurs. »

Marc Denault a soulevé une 
crainte. « Nous avons beaucoup 
de règlements en place. Il est déjà 
difficile de les faire respecter. Si on 
diminue le nombre d’inspecteurs, 
il faudra être attentif. »

Tant Nicole Bergeron que Chan-
tal L’Espérance, qui ont été pré-
sidentes du comité consultatif 
d’urbanisme, ont souligné que 
les élus avaient déterminé depuis 
longtemps que ce service avait 
besoin de changements.

Rémi Demers a pour sa part 
mentionné que les investissements 
supplémentaires valaient le coup. 
« S’il y a un domaine où il y a des 
attentes de la population, c’est bien 
celui-là. »

Paul Gingues et Pierre Avard ont 
inscrit leur dissidence. JONATHAN 

CUSTEAU

Une absence de vision  
à corriger en urbanisme

Le maire Steve Lussier a confirmé lundi qu’il avait déjà reçu 6,5 M$ inattendus du fédéral pour la réfection des chaussées 
et qu’il s’attendait à obtenir 6,5 M$ supplémentaires. — PHOTO LA TRIBUNE, ARCHIVES, RENÉ MARQUIS
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SHERBROOKE — La greffe de rein 
d’Olivier Couture s’est bien dérou-
lée. L’intervention chirurgicale qui 
avait débuté à 4 h s’est terminée 
à 11 h 45 et le garçon de 7 ans s’est 
retrouvé aux soins intensifs de 
l’Hôpital de Montréal pour enfant.

« On restera aux soins intensifs pour 
quelques jours. On doit attendre 
que le nouveau rein fonctionne, 
car pour le moment ce n’est pas le 
cas. En fait, il ne produit pas d’urine 
encore, mais c’est normal. Le mot 
d’ordre est : patience », souligne la 
mère d’Olivier, Mireille Jacques.

« On est heureux, c’est certain. 
Face à l’inconnu pour l’instant, on a 
hâte de retrouver notre Oli », ajoute 
Mme Jacques, après une semaine 
haute en émotion.

Rappelons qu’après seulement 
11 jours sur la liste d’attente de Trans-
plant Québec, le jeune Sherbrookois 
apprenait dimanche qu’il recevrait 
un nouveau rein dans la nuit de lundi 
à mardi. Atteint d’insuffisance rénale 
polyurique en phase terminale, Oli-
vier avait dû se faire enlever un rein 
en janvier et avait désormais une 
fonction rénale de 5 pour cent. 

Olivier devait subir une interven-
tion chirurgicale lundi pour changer 
son cathéter péritonéal. Lui et ses 
parents étaient donc déjà à l’Hôpi-
tal de Montréal pour enfants lorsque 
l’appel chanceux a été reçu. Après 
l’opération prévue lundi, Olivier 
aurait dû faire de la dialyse, toutes 
les nuits, jusqu’à ce qu’il reçoive sa 
greffe. Théoriquement, la dialyse ne 
sera plus nécessaire grâce à la greffe.

« On sait qu’il y aura des médica-
ments à prendre et des ajustements 
à faire dans les prises de médica-
ments, mais une grande étape est 
franchie », note la mère.

Olivier 
Couture 
a reçu son  
nouveau rein

JONATHAN CUSTEAU
jonathan.custeau@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Trois élus sher-
brookois lancent un cri du cœur 
pour éviter la démobilisation 
des bénévoles qui s’occupent 
de certaines patinoires. Évelyne 
Beaudin, Paul Gingues et Chantal 
L’Espérance ont dénoncé lundi 
soir que ces citoyens reçoivent 
une aide financière de la Ville très 
tard dans la saison froide. Certains 
chèques auraient été livrés au dé-
but du mois de mars.

« Il y a dans le district du Carre-
four trois patinoires entretenues 
par des bénévoles. Rappelons 
qu’une patinoire entretenue par 
des bénévoles ça coûte à peu 
près 6200 $ par année versus une 
patinoire qui est strictement de la 
Ville, qui coûte 21 000 $. Ce que 
je vis, c’est une démobilisation 
des bénévoles et je crois que cette 
responsabilité nous revient. D’où 
vient cette démobilisation? Ça 
vient du fait que depuis environ 
dix ans, les comités sont obligés 
de courir après leur chèque pour 
pouvoir payer les surveillants de 
patinoire et mettre de l’essence 
dans la souffleuse  »,  résume 
Évelyne Beaudin.

« Peut-être que ça peut avoir 
l’air d’un petit problème, mais 
quand des bénévoles se lèvent le 
lendemain du jour de l’An à 6 h 
pour aller arroser et déblayer, ils 
n’ont peut-être pas le goût de cou-
rir après les chèques. L’an passé, 
j’ai eu un appel d’un des respon-
sables. Il m’a dit : si je ne reçois pas 
le chèque demain, je serai obligé 
de fermer. »

« INACCEPTABLE »
Mme Beaudin dit avoir rencon-

tré les services de la Ville avant le 
début de la saison et avoir eu l’as-
surance que les chèques seraient 
livrés au plus tard le 7 janvier. « Ils 
ont été livrés le 5 mars. Je trouve 
que c’est complètement inaccep-
table et que notre crédibilité à la 
Ville de Sherbrooke est ébranlée. 
J’espère que nos services vont pré-
senter leurs excuses et que c’est la 
dernière fois que j’aurai à interve-
nir là-dessus. »

Paul Gingues rapporte que la 
même situation est survenue dans 
la paroisse Marie-Médiatrice. « Le 

comité de voisinage qui s’occupe 
de la patinoire depuis cinq ans 
nous a fait parvenir ses bilans 
financiers. Il déplore avoir reçu 
le premier versement de 80 % le 
8 mars. Il faudrait qu’on inverse le 
financement, que les 80 % arrivent 
avant Noël, parce que s’il n’y a pas 
de fonds de roulement, il n’y a pas 
de patinoire. » 

Chantal L’Espérance appuie ces 
doléances. « J’ai entendu souvent 
du côté Jacques-Cartier que ce 
problème perdure dans le temps. 
Il n’y a rien de pire que des béné-
voles qui sont obligés d’avan-
cer de l’argent. Je vous appuie et 

ensemble on essaiera de trouver 
des solutions. »

Nicole Bergeron a demandé 
qu’un suivi soit présenté au conseil 
municipal au bénéfice de tous les 
élus. « J’avais entendu dire que des 
versements étaient peut-être arri-
vés plus tard que ç’aurait dû pour 
les centres culturels d’arrondis-
sement. Je veux savoir si c’est cir-
constanciel ou structurel. »

Le maire Steve Lussier a assuré 
que des mesures seraient prises 
pour que ça ne se reproduise pas. 
Le sujet a été abordé au comité 
exécutif mardi et des questions ont 
été posées aux services de la Ville.

ENTRETIEN DES PATINOIRES

La Ville tarde à payer 
les frais aux bénévoles

Trois élus lancent un cri du cœur pour éviter la démobilisation des bénévoles qui s’occupent de certaines patinoires de 

quartier à Sherbrooke. — PHOTO LA TRIBUNE, ARCHIVES, MAXIME PICARD

819 565-1155

Maintenant deux adresses à
Sherbrooke pour mieux vous servir

4230, rue Bertrand-Fabi

601, rue du Conseil

Accompagnement 24/7

Soutien incomparable

Service personnalisé

steveelkas.com

Une famille
au service de la vôtre
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SHERBROOKE — S’il reconnaît avoir 
brisé des conditions de remise en li-
berté, Roland Gauthier continue de 
nier son implication dans l’incendie 
criminel d’un immeuble à logements 
de la rue King Est.

« Mon client a une explication à don-
ner. C’est la cause du feu qui est le 
litige. Est-ce que c’est insouciant ou 
pas ce qui s’est passé? Mon client va 
venir témoigner », explique l’avocat 
de la défense Me Christian Raymond.

L’homme de 57 ans est accusé d’être 
à l’origine d’un incendie criminel sur 
la rue King Est en février 2018. 

L’incendie criminel a causé d’im-
portants dommages au logement de 

Il admet des bris de conditions  
mais pas un incendie criminel

Roland Gauthier situé au 3e étage du 
529 de la rue King Est.

Roland Gauthier a été inculpé de 
deux accusations d’incendie crimi-
nel le 1er mars 2018. Le juge Conrad 
Chapdelaine de la Cour du Québec 
a fixé, mardi, son procès au 17 juillet 
prochain.

Il avait été confié au département 
de psychiatrie du CHUS pour que 
soit évaluée son aptitude à faire face 
au processus judiciaire. Il avait été 
déclaré apte.

« Mon client ne reconnaît pas la 
problématique de santé mentale. 
C’est un cas particulier. Il vit de la 
solitude. Il vit dans l’indigence », men-
tionne Me Raymond.

S’il souhaite subir son procès rela-
tivement à l’incendie criminel, il a 
plaidé coupable à trois accusations 
de bris d’engagement au cours des 
derniers mois.

Il reconnaît avoir brisé son couvre-
feu le 13 mars 2018. 

Il a été intercepté par les policiers 
alors qu’il marchait sur le trottoir en 
pleine nuit.

Le 3 mai, il a été arrêté après avoir 
allumé un incendie dans des débris 
sur un trottoir au centre-ville de 
Sherbrooke.

Le 28 août 2018, il a été intercepté 
à danser dans un abri-bus hors des 
heures de son couvre-feu.  RENÉ-

CHARLES QUIRION
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pneus de 17 pouces et plus, ainsi que runflats. Balancement et installation des pneus déjà sur jantes = léger supplément pour plombs collés.

Changement d’huile = supplément de 30$ pour huile synthétique. Ne s’applique pas à tous les modèles. Inclus minimum de 5 litres d’huile.

détails sur place. Taxes en sus.

INSPECTION SÉCURITAIRE
eN 40 POINTS

VÉRIFICATION
DE L’ALIGNEMENT deS ROUeS

TeST de BATTERIE, DÉMARREUR
eT SYSTÈME DE CHARGE

TeST de PeRFORMANCe

de LA CLIMATISATION

BALANCEMENT eT INSTALLATION
deS PNeUS dÉJà MONTÉS SUR JANTeS

POSE eT BALANCEMENT
deS PNeUS SUR JANTeS

CHANGEMENT D’HUILE eT FILTRE
MOTeUR RÉGULIeR

+POSE DE PNEUS D’ÉTÉ
ValIde du 1er aVrIl au 30 juIN 2019

LE BON DÉPART
DU PRINTEMPS!

VÉRIFICATION DE BATTERIE
ET SYSTÈME DE CHARGE
(Valeur de 19,95$)

VÉRIFICATION DU PH DE L’ANTIGEL
(Valeur de 9,95$)

APPLICATION AQUAPEL (Valeur de 39,95$)

ALIGNEMENT DES ROUES (Valeur de 84,95$)

89 ,95$

1 (855) 768-8737 #1
HAB ITAT IONKYO .COM

C R É AT E U R
D E M I L I E U X
D E V I E E N E S T R I E

Maison saine, écologique
et à haute efficacité énergétique

Plus de 200 terrains disponibles :
Saint-Étienne-de-Bolton
Magog
Eastman

A R C H I T E C T U R E

C O N S T R U C T I O N

S U R M E S U R E

RBQ : 5589-1022-01
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RenÉ-ChaRles QuiRion
rene-charles.quirion@latribune.qc.ca

Sherbrooke — Sekendar hydari 
subira deux procès distincts rela-
tivement à des gestes à caractère 
sexuel dont il est accusé.

L’accusé réclamait cinq procès, 
mais le tribunal a déterminé que 
deux seront suffisants.

Le 7 mai, l’homme de 45 ans fixe-
ra son procès relativement à cinq 
victimes qu’il aurait léchées au 
visage et touchées aux fesses. Les 
victimes alléguées dans ces affaires 
sont toutes des inconnues croisées 
sur la rue par Hydari.

L’autre procès concerne des 
gestes à caractère sexuel qui 
auraient été commis au loge-
ment d’une femme qu’il avait déjà 
rencontrée.

Le juge Conrad Chapdelaine de 
la Cour du Québec a annoncé les 
conclusions de sa décision, mardi, 
au palais de justice de Sherbrooke, 
mais rendra une décision écrite au 
cours des prochains jours.

La défense réclamait des procès 
séparés étant donné qu’elle crai-
gnait la portée d’une preuve de 

mauvaise réputation qui pourrait 
être faite. Hydari aurait fait quatre 
victimes dans un premier dossier 
dont une mineure, puis deux vic-
times dans l’autre dossier. Ces deux 
autres victimes se sont manifestées 
à la suite de la médiatisation des 
premiers incidents. 

On lui reproche des agressions 
sexuelles survenues entre sep-
tembre et décembre 2017 sur six 
victimes alléguées. 

Le suspect de 45 ans avait arrê-
té sur la rue King Est, lorsqu’un 
patrouilleur a fait le lien avec une 
description d’un homme recher-
ché pour des agressions survenues 
au cours du mois de novembre. 

Hydari s’approchait des per-
sonnes en leur demandant l’heure 
ou une adresse inscrite sur un bout 
de papier. Il en aurait alors profité 
pour leur faire un câlin, des attou-
chements sexuels et même leur 
lécher le visage. 

Sekandar Hydari ne parle ni fran-
çais ni anglais. 

Il ne possède pas d’antécédent 
judiciaire. 

C’est Me Jessyca Duval de l’aide 
juridique qui défend l’accusé, alors 
que Me Marie-Line Ducharme 
représente le ministère public.

Pour Avoir léché ou touché des inconnues

Deux procès  
au lieu de cinq  
pour Sekendar Hydari

RenÉ-ChaRles QuiRion
rene-charles.quirion@latribune.qc.ca

Sherbrooke — Pour avoir voulu 
tourner au ridicule la loi électorale 
fédérale qui permet le vote avec 
un visage couvert en votant avec 
un sac à papier brun, un homme de 
richmond devra payer une amende 
500 $.

S’il n’a pas violé la loi électorale 
en tentant de voter à visage cou-
vert, Ghislain Giroux l’a bafouée en 
empruntant l’identité d’un ami.

Élections Canada confirme que 
la Loi électorale fédérale n’impose 
pas que le visage de l’électeur soit 
découvert.

Cependant, elle interdit de faire 
une fausse déclaration vis-à-vis son 
identité, sa résidence ou sa qualité 
d’électeur. 

Aux élections générales du 

coûteuse dérision
Ghislain Giroux écope une amende de 500 $  
pour avoir voulu ridiculiser la loi électorale fédérale

19 octobre 2015, Giroux a demandé 
un bulletin de vote au nom de son 
ami. Il a présenté les deux pièces 
d’identité exigées en pareille situa-
tion et a voté sous cette identité.

«   À  l ’e x t é r i e u r  d u  b u re a u , 
M. Giroux a tourné et publié sur son 
compte Facebook une vidéo dans 
laquelle il avoue ses gestes et tourne 
en dérision la décision du gouver-
nement de permettre les votes à 
visage couvert », explique l’exposé 
des faits que l’homme de 30 ans a 
reconnu.

Il a plaidé coupable à cette infrac-
tion, mardi, au palais de justice de 
Sherbrooke.

« Je voulais montrer que c’est 
n’importe quoi cette loi. Je voulais 
attirer l’attention. C’était stupide 
de ma part. Je voulais montrer que 

n’importe qui pouvait voter avec un 
masque avec la carte d’une autre 
personne et que personne n’allait 
le savoir. Ce n’était pas intelligent 
de ma part », s’est justifié l’accusé.

entRave au tRavail 
du CommissaiRe

Giroux a aussi reconnu une 
entrave au travail du commissaire 
aux élections fédérales qui a enquê-
té sur cette affaire.

Entre le 4 mai et le 1er août 2017, 
il a demandé à la personne de qui il 
avait pris l’identité d’arrimer sa ver-
sion des faits avec la sienne.

Il a reconnu avoir entravé l’action 
du commissaire aux élections fédé-
rales en incitant à faire une déclara-
tion fausse ou trompeuse.

« Son intention était d’éviter des 
problèmes à son ami. Il reconnait 
avoir fait certaines choses qu’il 
n’aurait pas dû faire », explique 
l’avocat de la défense Me Christian 
Raymond.

Pour cette infraction, Giroux a été 
condamné à une probation d’une 
année lors de laquelle il devra 
effectuer 100 heures de travaux 
communautaires.

C’est Me Sara Moussa qui repré-
sentait le ministère public fédéral 
dans cette affaire.

Selon Élections Canada, si un 
électeur dont le visage est couvert 
se présente pour voter, le scruta-
teur lui demandera de se découvrir 
le visage. Si la personne consent à 
le faire, le fonctionnaire électoral 
suivra les procédures de vote habi-
tuelles. Les fonctionnaires électo-
raux ont reçu la consigne de faire 
preuve de respect et de sensibilité 
lors de l’application de cette procé-
dure administrative.

Si l’électeur ne souhaite pas se 
découvrir le visage, le scrutateur 
l’avisera qu’il doit présenter deux 
pièces d’identité autorisées, toutes 
deux avec son nom, et l’une d’elles 
avec son adresse, puis prêter ser-
ment pour attester sa qualité 
d’électeur. S’il consent à présenter 
des pièces d’identité et à prêter 
serment, le fonctionnaire électo-
ral suivra les procédures de vote 
habituelles.

L’électeur qui refusera de se 
découvrir le visage, de présenter 
deux pièces d’identité et de prêter 
serment ne pourra pas voter.s’il n’a pas violé la loi électorale en 

tentant de voter à visage couvert, 
Ghislain Giroux l’a bafouée en em-
pruntant l’identité d’un ami. — Photo 

la tribune, rené-charles quirion

5371796

5390479

• Unités locatives 1 290 à 1 545 pi2

• Verrière 4 saisons (11 x 15)
• Balcon
• 2 salles de bains complètes
• Air climatisé
• Garage/Remise intérieure
• Ascenseur
• Gym
• Salle de réception

Ne tardez pas à réserver votre unité, déjà plus de la moitié louée
De nouveaux 5 1/2 pour juillet 2019

Nicole Roger 819 578-1490 • Jean-Pierre Gouin 819 571-5650
1280, rue Émile-Zola

Sherbrooke (nord)

R
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Émile-Zola WWW.CONSTRUCTIONJPG.COM

5323, rue de Gaspé ¤ 819 564-2911

CHAMBRES ¤ STUDIOS ¤ LOGEMENTS

PLUSIEURS JARDINS DE FLEURS

• Pour une succulente nourriture préparée avec soin
par des cuisiniers(ères) accomplis(es) et qui vous
sera servie à votre table

• Pour des pieds toujours bien au chaud, grâce à un
efficace système de planchers chauffants installé
dans les studios et les logements

• Pour le confort moderne des unités munies de porte
patio qui vous emporte vers la tranquillité et la
beauté des jardins de fleurs

• Pour ne plus jamais être seul (préposées ou
infirmières présentes de jour et de nuit)
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RENÉ-CHARLES QUIRION
rene-charles.quirion@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Coupables de 
cruauté envers les animaux, alors 
qu’ils ont notamment placé deux 
chiens dans le congélateur, et 
d’avoir saccagé la résidence qu’ils 
louaient à Magog, Bianka Lizotte 
et William Heath subiront les ob-
servations sur la peine le 8 août.

Les avocats au dossier Me Jean-
Marc Bénard et la procureure aux 
poursuites criminelles Me Émilie 
Baril-Côté entendent convoquer 
neuf témoins pour établir les dom-
mages de ces deux crimes.

Me Bénard explique qu’il y a 
deux séquences dans cette affaire, 
l’une concernant le couple pour 
les méfaits à leur logement de la 
rue Stanley et l’autre concernant 

seulement Bianka Lizotte.
Le juge Conrad Chapdelaine de 

la Cour du Québec a retenu une 
journée de procédures dans cette 
affaire, mardi, au palais de justice 
de Sherbrooke. 

William Heath et Bianka Lizotte 
ont reconnu le 25 mars d’avoir 
négligé de fournir des aliments et 
des soins convenables et suffisants 
à des animaux dont ils étaient 
propriétaires.

En février 2018, deux chiens du 
couple ont été retrouvés morts 
dans un congélateur dans la rési-
dence qu’ils louaient sur la rue 
Stanley à Magog. 

Sept autres chiens en liberté se 
trouvaient dans la résidence qui a 
été lourdement endommagée par 
la présence des animaux laissés 
pratiquement à eux-mêmes pen-
dant quelques semaines. 

Le chef d’accusation reconnu 

par le couple couvre la période 
d u  1 8   d é c e m b r e   2 0 1 7  a u 
21 février 2018. 

Ils ont reconnu aussi le méfait 
de plus de 5000 $ sur la résidence 
de la rue Stanley où ils résidaient. 
Selon la poursuite, les dommages 
causés par les animaux et les occu-
pants s’élèvent à environ 56 000 $. 
Montant que conteste la défense.

Premièrement, le juge devra tran-
cher du montant des dommages 
causés par Lizotte, Heath et les 
animaux.

« Nous n’admettons pas les dom-
mages. Nous avons quatre témoins 
en défense. Il y aura une preuve à 
faire. Les dommages dépassent le 
cadre », indique Me Bénard.

Sept témoins, quatre en défense 
et trois pour la poursuite, devraient 
être appelés à témoigner pour éta-
blir les dommages.

«  Un expert en sinistre devra 

BRUTALITÉ ENVERS DES ANIMAUX, MÉFAITS, FRAUDE ET VOLS

Les montants 
restent à établir

William Heath — PHOTO LA TRIBUNE, RENÉ-

CHARLES QUIRION

Bianka Lizotte — PHOTO LA TRIBUNE, RENÉ-

CHARLES QUIRION

SHERBROOKE — Les étudiants et 
étudiantes en Techniques d’édu-
cation à l’enfance (TÉE) du Cégep 
de Sherbrooke bénéficient main-
tenant de la formule de coexis-
tence travail-étude (CTÉ). Cette 
formule permet d’échelonner la 
dernière année d’études sur deux 
ans, afin de combiner dans une 
même semaine, un travail rémuné-
ré en milieu de travail et la forma-
tion en classe. Dans le programme 
TÉE, la formule est offerte dès la 
quatrième session, aux étudiants 
qui ont déjà complété les cours 

de formation générale. Depuis le 
début de la session d’hiver, c’est 
six étudiantes de cette concen-
tration qui bénéficient déjà de la 
formule CTÉ. En partageant leurs 
semaines en deux, moitié travail, 
moitié études, les étudiants en 
TÉE ont l’avantage de travailler 
déjà dans leur domaine, de bénéfi-
cier de bonnes conditions de tra-
vail et d’acquérir de l’expérience 
qui sera reconnue auprès de leurs 
futurs employeurs, fait-on valoir 
dans un communiqué de presse 
du Cégep. CLAUDE PLANTE

Les Techniques d’éducation à 
l’enfance en formule travail-étude

venir témoigner. Les montants 
sont importants », signale la pro-
cureure aux poursuites criminelles 
Me Émilie Baril-Côté.

Bianka Lizotte a aussi reconnu un 
vol et une fraude majeure envers 
son ancien employeur. 

Bianka Lizotte avait été arrêtée à 
la fin avril 2018 dans cette affaire 

de vol et de fraude dans un dépan-
neur de Magog pour lequel elle a 
travaillé. Selon la poursuite, Lizotte 
aurait volé plus de 32 000 $ à l’Ac-
commodation Pie X au cours de 
l’année 2017. 

Le montant devra être établi lors 
des observations sur la peine du 
8 août.

5388751

819-564-0027 www.lemonastere.ca

1309, Rue Grégoire, Sherbrooke, QC

( 8 19 ) 8 2 1. 3 0 0 5
www.richardaudioprothesiste.ca

DÉPISTAGE AUDITIF

PROTHÈSES AUDITIVES RECHARGEABLES
DÉPISTAGE AUDITIVE GRATUIT

DU 1 AU 5 AVRIL 2019
SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT
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JEAN-FRANÇOIS GAGNON
jean-francois.gagnon@latribune.qc.ca

MAGOG — À moins d’un revire-
ment, aucune célébration publique 
ne sera organisée à Magog pour la 
fête du Canada et la Fête nationale 
du Québec en 2019. La Ville avait 
lancé un appel de projets pour ces 
deux événements, mais elle n’a pas 
reçu la moindre proposition.

« Nous sommes dans l’obligation 
d’annoncer qu’il n’y aura malheu-
reusement pas de Fête nationale ni 
de fête du Canada à Magog en 2019, 
si rien ne change. Je tiens toutefois 
à préciser que nous travaillons déjà 
sur le dossier afin que ces rassem-
blements soient de retour en 2020 », 
a déclaré le conseiller municipal 
Samuel Côté, président de la Com-
mission des sports et de la vie com-
munautaire de la Ville de Magog.

Depuis plusieurs années, l’orga-
nisation des deux événements était 
l’affaire d’un organisme à but non 

lucratif appelé Organisme d’événe-
ments culturels de Magog. Ses fon-
dateurs étaient prêts à s’impliquer à 
nouveau, mais ils ont préféré s’abs-
tenir de déposer un projet quand la 
Ville de Magog a décidé de procé-
der à un appel de propositions.

« Nous travaillons 
déjà sur le dossier 
afin que ces 
rassemblements 
soient de retour 
en 2020. »

 — Samuel Côté

« Nos demandes de subventions 
étaient faites. On allait à nouveau se 
charger de ces deux fêtes en 2019. 
Puis la Ville nous a tout à coup avi-
sés qu’elle changeait son approche. 
Je n’ai pas compris. Son appel 
d’offres n’avait pas de bon sens : 
elle n’avait qu’un petit budget à 

offrir et on était tard dans la saison 
au moment de le lancer », indique 
Éric Éthier, qui était l’un des organi-
sateurs des deux événements.

M. Éthier assure que le retrait 
des deux fêtes pour une année au 
moins, à Magog, « ne change rien 
à sa vie », mais il se déclare déçu 
pour les résidants.

Représentant le centre-ville, la 
conseillère municipale Natha-
lie Pelletier partage la déception 
de celui qui est également direc-
teur des opérations de l’entreprise 
Média spec. « C’est malheureux, 
avoue-t-elle sans difficulté. C’était 
difficile de faire ces deux fêtes au 
centre-ville à cause des travaux qui 
s’amorcent alors on songeait à les 
déménager à la pointe Merry. On 
croyait qu’un site naturel serait plus 
propice. »

Mairesse de Magog, Vicki-May 
Hamm affirme pour sa part qu’il 
y avait de l’insatisfaction relative-
ment à la Fête nationale et à la fête 
du Canada à Magog. « Ça faisait 
trois ou quatre ans que j’entendais 

des gens insatisfaits. On pensait 
donc faire des changements depuis 
un moment », confie-t-elle.

À ce sujet, Éric Éthier reconnaît 

que les deux rassemblements 
n’avaient pas le lustre qu’il aurait 
souhaité. « C’était mieux que rien. 
Nous, on faisait avec ce qu’on avait. 
Tout est cher lorsqu’on organise 
ce genre d’événement parce plein 
de fournisseurs sont sollicités par 
des tas d’organisateurs au même 
moment. C’était donc difficile de 
faire de grandes choses avec le 
petit budget accordé par la Ville », 
explique-t-il.

La mairesse laisse entendre que 
la question du budget mérite peut-
être d’être examinée. Cependant, 
Vicki-May Hamm souligne que 
personne n’a fait de commentaire 
sur la contribution financière de la 
municipalité au moment de l’appel 
de projets. « Personne ne nous a dit 
qu’à ce prix-là il n’était pas intéres-
sé », lance-t-elle.

La municipalité accordait 2000 $ 
pour l’organisation de chacun 
des deux rendez-vous annuels. 
Des subventions étaient aussi 
consenties par les gouvernements 
supérieurs.

La Fête nationale et la Fête  
du Canada annulées à Magog

La Ville de Magog accordait 2000 $ 
pour l’organisation de chacun des 
deux rendez-vous annuels. — PHOTO LA 

TRIBUNE, ARCHIVES

OUVERT LE SAMEDI
DE 10 h À 16 h

2025, rue King Ouest, Sherbrooke | 819 563-6622
www.sherbrooketoyota.ca

1 chance sur 4 de gagner 1000$,
on gagne à tout coup!

rabais
de

1 000 $

Jusqu’à 1000$ de rabais
ou par chèque à votre nom.

(Voir détails en concession)

Cette offre ne peut se jumeler

à aucune autre offre.

Tournez 2 Fois la roulette

Choisissez le meilleur des 2 montants
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SIMON ROBERGE

simon.roberge@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — C’est sous le 
thème de l’Afrique subsaharienne 
que se déroulera le 48e buffet 
interculturel du Service d’aide au 
Néo-Canadiens (SANC). L’événe-
ment aura lieu le samedi 4 mai dès 
18 h au Centre d’activité physique 
du Cégep de Sherbrooke.

 
« On est vraiment très heureux 

d’amener nos convives cette année 
sur le continent africain, se réjouit 
Denisa Olimid, directrice du déve-
loppement des affaires et des com-
munications. Le buffet fait partie 
intégrante de la mission de sen-
sibilisation. La mission première 
est l’éveil de la société d’accueil 
aux cultures qui sont différentes. 
Parce que ce qui est différent peut 
parfois nous faire peur. »

Ce sera donc 28 pays du monde 
dont plusieurs de l’Afrique vont 
se réunir et feront découvrir aux 

Estriens des mets traditionnels. 
Ils seront répartis en 7 groupes de 
quatre pays. 

L’argent amassé servira cette 
année principalement à aider les 
entreprises à s’adapter à la main-
d’œuvre immigrante. « On prépare 
les collègues de travail qui sont déjà 
en place si l’entreprise embauche 
des travailleurs qui viennent par 
exemple de la Tanzanie, la Zambie 
ou de pays qu’on connaît moins, 
explique Mercedes Orellana, 
directrice générale du SANC. Les 
employés peuvent avoir des repères 
culturels différents. On va aussi pré-
parer les travailleurs temporaires 
pour leur expliquer la culture du 

travail au Québec et les valeurs qui 
sont mises de l’avant par les entre-
prises pour essayer de les rappro-
cher du comportement attendu au 
travail. On va aussi parler de lan-
gage non verbal et des signes pour 
pouvoir bien comprendre les mes-
sages de part et d’autre.

Environ 70 % des billets ont déjà 
trouvé preneur. Il est possible de 
s’en procurer directement au coût 
de 65 $ sur le site web du SANC 
au www.sanc-sherbrooke.ca/acti-
vite/buffet-interculturel-du-sanc 
« On invite les gens à se dépêcher 
puisque l’an dernier les billets 
sont partis en 10 jours », résume 
Mme Olimid.

BUFFET INTERCULTUREL DU SERVICE D’AIDE AUX NÉO-CANADIENS

L’Afrique à l’honneur

L’argent amassé cette année lors du buffet interculturel du SANC servira prin-
cipalement à aider les entreprises de la région à s’adapter à la main-d’œuvre 
immigrante. Sur la photo dans la première rangée, Nicole Robitaille, coordon-
natrice du Buffet Interculturel, Louise Bourgeault, vice-présidente et directrice 
générale de la Chambre de commerce de Sherbrooke et Mercedes Orellana, 
directrice générale du SANC. Dans la deuxième rangée : Lucie Letendre, prési-
dente du CA du SANC, Denisa Olimid, directrice développement des affaires et 
des communications du SANC ainsi que Julien Lachance, conseiller municipal 
et maire suppléant. — PHOTO SPECTRE MÉDIA, ANDRÉ VUILLEMIN

5379002

5384914

Pour vos pieds, faites

confiance à votre podiatre
Consultez-nous pour des solutions

• Orthèses plantaires

• Injection de cortisone

• Laser thérapeutique

2300 King Ouest, Sherbrooke

Qc, J1J 2E8

piedreseau.com

1 888-844-7592
Numéro sans frais

PLUS DE

35
CLINIQUES

PART

Aucune référence médicale requise • Remboursé par la plupart des assurances

• Évaluation des enfants

• Verrues plantaires

• Chirurgie d'ongles incarnés

Dre Madeline Nicol,

podiatre

Dr Gabriel Beaudoin-Côté,

podiatre

«En toute confiance»

Prenez rendez-vous

dès aujourd’hui avec
dre dorothée Garant, md

Médecine esthétique (spécialiste enmédecine familiale)

819 847-4449 po-plus.com

2400, rue Principale ouest, Magog

Le printemps est à nos portes...
Il est temps de penser à une petite cure de rajeunissement!
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La Presse Canadienne

OTTAWA — Le Canada n’en fait pas 
assez pour combattre les change-
ments climatiques, a dénoncé mardi 
la commissaire à l’environnement et 
au développement durable.

 
Il s’agit du dernier rapport de Julie 
Gelfand avant la fin de son mandat 
de cinq ans. Le document s’intéresse 
notamment aux subventions des 
combustibles fossiles, aux espèces 
aquatiques envahissantes et à la pol-
lution minière.

Elle affirme toutefois que la lenteur 
du Canada à accepter, combattre 
et s’adapter au réchauffement de la 
planète est ce qu’elle trouve le plus 
« troublant ».

« Depuis des décennies, les gouver-
nements fédéraux successifs n’ont 
pas atteint leurs objectifs en matière 
de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, et le gouvernement n’est 
pas prêt à s’adapter à un climat chan-
geant, a-t-elle déclaré mardi dans un 
communiqué. Cela doit changer. »

Les critiques de Mme Gelfand sur-
viennent après que des chercheurs 
d’Environnement Canada eurent pré-
venu, mardi, que le pays se réchauffe 
deux fois plus rapidement que le reste 
de la planète, en raison de change-
ments « irréversibles » à notre climat.

Elle dit que ni les libéraux ni les 
conservateurs, quand ils étaient au 
pouvoir, n’ont atteint leurs propres 
objectifs de réduction des émissions 
polluantes et que le Canada n’est pas 
sur la bonne voie pour atteindre sa 
cible de 2030, en dépit de politiques 
comme la taxe sur le carbone.

Selon les estimations, le Canada 
est à court de 90 millions de tonnes 
de dioxyde de carbone par rapport 
à son objectif déclaré de réduire 
les émissions à 70 pour cent de ce 
qu’elles étaient en 2005 d’ici 2030. 
Le Groupe d’experts intergouverne-
mental sur l’évolution du climat des 
Nations unies suggère toutefois que le 
Canada aurait besoin de 100 millions 

de tonnes de plus — l’équivalent des 
émissions annuelles de 28 millions de 
voitures.

PROMESSE NON TENUE

Le rapport de Mme Gelfand accuse 
les libéraux de ne pas respecter leur 
promesse de se débarrasser de sub-
ventions inefficaces sur les combus-
tibles fossiles, qui minent les efforts 
pour lutter contre les changements 
climatiques, encouragent le gas-
pillage de combustibles fossiles et 

découragent les investissements dans 
des énergies plus propres.

Elle conclut que tant le ministère 
des Finances qu’Environnement 
Canada ont défini le terme « ineffi-
cace » de manière si générale qu’ils 
ne peuvent pas décider quelles sub-
ventions entrent dans cette catégorie.

Les travaux du ministère des 
Finances sur les subventions ont 
porté exclusivement sur des consi-
dérations fiscales et économiques 
sans accorder aucune attention aux 

problèmes sociaux et environnemen-
taux en jeu. Pour sa part, Environne-
ment et Changement climatique 
Canada n’a examiné que 23 des 
plus de 200 organisations fédérales 
lorsqu’il a compilé un inventaire des 
subventions potentielles pour le sec-
teur des combustibles fossiles, a révé-
lé Mme Gelfand.

Les groupes de défense de l’envi-
ronnement critiquent vivement l’aide 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Le Canada n’en fait pas assez
continue du Canada au secteur des 
combustibles fossiles, en particulier 
lorsque les sources d’énergie et les 
technologies propres ne sont pas au 
moins traitées sur un pied d’égalité. 
Le Canada s’est engagé auprès du G7 
et du G20 à éliminer les subventions 
inefficaces d’ici 2025, et les libéraux 
ont également fait campagne en pro-
mettant de les éliminer.

Il s’agit de la deuxième tentative de 
vérification des programmes de sub-
vention des combustibles fossiles du 
ministère des Finances. En 2017, le 
vérificateur général a tenté de le faire, 
mais a été bloqué lorsque le ministère 
a refusé de dénicher les documents 
nécessaires. 
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www.shes.ca

SOCI
ÉTÉ D’HORTICULTURE

ET D
’ÉCOLOGIE DE SHERBROOKE

CONFÉRENCES
10 avril 2019 - AGA et conférence
1re partie : Assemblée générale annuelle et élections
2e partie : Quelques oiseaux familiers de notre cour par Camille Dufresne
Comment les reconnaître et répondre à leurs besoins. Nous verrons quelques espèces d’oiseaux qui peuvent être

observées dans notre cour. Je vous aiderai à les reconnaître par quelques trucs faciles. Et nous verrons comment

aménager notre cour pour répondre à leurs besoins essentiels.

24 avril 2019 - Azalées et rhododendrons par Louis St-Hilaire
Cultures, endroits appropriés pour les planter, protection hivernale et variétés recommandées. Il nous parlera aussi

d’autres plantes de la famille des éricacées.

Membre : gratuit
Non-membre : 5 $

Les mercredis
à 19 h
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ThéaTre Granada
BilleTs en venTe 100$ ou en liGne
handiapTe.com / 819 562-8877

physiostvincent.com

Au plaisir de vous voir!

De retour au 250, rue King Est,
Sherbrooke, bureau 003
(anciennement Clinique familiale St-Vincent)
819 562-9500

Benoit Martel

Physiothérapeute
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«CARREFOUR DES LECTEURS

Le poids politique 
des régions doit 
être protégé

Le nouveau gouvernement du 
Québec s’est fait élire avec l’enga-
gement de déposer un projet de 
loi proposant un mode de scrutin 
mixte compensatoire avec listes 
régionales d’ici le 1er octobre 2019. 
Le gouvernement a donc toute la 
légitimité nécessaire pour lancer 
le débat, et il nous apparaît utile 
d’évoquer le contexte dans lequel 
il s’inscrit ainsi que les impératifs 
auxquels il doit répondre pour 
obtenir l’adhésion des régions.

D’abord, le Québec est l’une des 
plus anciennes démocraties par-
lementaires au monde, notre sys-
tème électoral datant de 1792. 
Malgré ses défauts eu égard à un 
idéal démocratique, il a contri-
bué à faire en sorte que demeure 
vivante en Amérique du Nord, par 
le contrôle de son parlement et la 
stabilité de ses gouvernements, 
une communauté qui est devenue 
au fil du temps une société bien 
distincte qui jouit d’une situation 
des plus enviables. Ensuite, c’est 

avec la conviction qu’il n’existe 
pas de système électoral idéal, et 
que tous les modes de scrutin sont 
perfectibles, que les propositions 
devront être analysées. S’il est vrai 
que notre société veut améliorer 
le caractère démocratique de ses 
institutions, cela ne doit pas se faire 
sans une réflexion approfondie des 
conséquences sur le Québec d’au-
jourd’hui, et surtout, de demain.

Le Québec est une nation com-
plexe. Territoire immense, faible 
population, minorité anglophone 
importante parmi une majorité 
francophone, elle-même minori-
taire en Amérique, l’attractivité de 
quelques grandes villes et la dimi-
nution du poids démographique 
des régions ajoutent à cette com-
plexité. Aussi, si les tendances 
migratoires se poursuivent, et 
que notre système d’immigration 
n’arrive toujours pas à attirer nos 
nouveaux citoyens en région, le 
Québec risque de perdre une partie 
de son identité liée à son histoire et 
à la façon qu’il habite son territoire. 

C’est pourquoi toute proposition 
de réforme du mode de scrutin ne 
pourra pas s’appuyer uniquement 
sur le principe de la représentation 
proportionnelle du vote, puisque 

cela ne fera qu’accentuer la perte 
d’influence des régions et le sen-
timent, déjà largement répandu à 
l’extérieur de Montréal et de Qué-
bec, de ne pas être entendus par 
nos gouvernements. 

Plusieurs sociétés démocratiques 
ont compris cela en adoptant un 
système reconnaissant non seule-
ment le vote populaire, mais éga-
lement les régions qui composent 
leur territoire. L’entente tripartite 
sur la réforme du mode de scrutin 
du printemps 2018 s’inscrivait d’ail-
leurs dans cette lignée en citant la 
nécessité de respecter le poids poli-
tique des régions. Il s’agit là d’un 
élément incontournable de toute 
réforme. 

Par ailleurs, il est essentiel que la 
représentation des territoires ne se 
limite pas au nombre de députés, 
mais aussi aux conditions d’exer-
cice de leur mandat. (...) Les pre-
miers échanges que nous avons 
eus avec la ministre de la Justice, 
Mme Sonia Lebel, ont été caracté-
risés par une grande écoute et une 
grande ouverture, ce qui est pro-
metteur pour la suite. 
Jacques Demers
Président de la Fédération québé-
coise des municipalités

PIERRE 
JURY
pjury@ledroit.com

Trudeau craindra
la parole retrouvée

Le caucus libéral a traité le 
dossier de Jody Wilson-
Raybould de façon expédi-

tive. L’ex-ministre de la Justice, 
au centre d’une affaire impli-
quant la société SNC-Lavalin, 
a annoncé elle-même que «le 
premier ministre l’avait disqua-
lifiée du Parti libéral du Canada». 
Du même coup, elle a confirmé 
qu’elle ne serait plus candidate 
pour le parti dans la circons-
cription de Vancouver-Granville 
lors des élections de l’automne 
prochain.

Le premier ministre Justin 
Trudeau a aussi annoncé que 
l’ex-ministre de la Santé Jane 
Philpott subissait le même sort. 
Mais cette affaire n’a pas connu 
son ultime dénouement. 

D e p u i s  sa  d é m i ss i o n  à  l a 
mi-février, c’était un secret de 
Polichinelle que Jody Wilson-
Raybould devait subir les foudres 
du parti. Plusieurs voix au caucus 
libéral en appelaient ainsi. Elles 
sont devenues une clameur 
vendredi, lorsqu’elle a rendu 
publique une conversation avec 
Michael Wernick, l’ex-greffier du 
Conseil privé. Échanges qu’elle 
avait enregistrés, dans une pra-
tique qualifiée par certains de 
légale, mais immorale. 

Il  n’empêche que c’est une 
erreur pour Justin Trudeau et 
le caucus du Parti libéral du 
Canada.

Un vieux proverbe avance qu’il 
faut garder ses amis proches, 
et ses ennemis plus proches 
encore. De plus en plus, Jody 
Wilson-Raybould paraissait 
comme une ennemie, avec les 
accusations et les allégations 
qu’elle lançait depuis quelques 
semaines. Mais tant qu’elle était 
dans les rangs du parti, elle se 
trouvait en quelque sorte un peu 
sous le contrôle — quoiqu’éche-
velé — du cabinet.  Mainte-
nant qu’elle en est exclue, elle 
et Mme Philpott,  qui sait ce 
qu’elle pourrait encore révéler 
sur SNC-Lavalin, M. Wernick, 
M. Trudeau ou ses conseillers. 
Les deux seront dédouanées et 
libérées de toute entrave dans 

leur droit de parole. Les libéraux 
doivent craindre cette indépen-
dance qui pourrait déchaîner 
leur franc-parler. 

Ce sont deux femmes pleines 
de ressources. Ce ne sont pas 
de simples députées d’arrière-
ban. Elles ont été nommées 
ministres dès l’élection des libé-
raux en 2015 pour cette raison 
bien précise. Mme Wilson-Ray-
bould avait le double avantage 
d’avoir du sang autochtone, et 
elle était la première femme des 
Premières Nations à détenir ce 
poste prestigieux à la Justice. 
Elles ne seront pas muselées 
juste  parce  que le  premier 
ministre leur a dit bye bye.

Et pourquoi M. Trudeau a-t-
il attendu jusqu’en avril pour 
agir ? Cela demeurera un peu 
un mystère. Les troupes libé-
rales espéraient que toute cette 
histoire finisse par s’étioler par 
elle-même. Justin Trudeau aura 
attendu, attendu et attendu 
encore avant de tirer la «plogue» 
sur ces deux députées récalci-
trantes. Il aurait mieux fait d’at-
tendre encore un peu : rien ne le 
pressait à agir maintenant. 

Dans un certain sens, cette 
affaire rappelle la relation ten-
due entre Jean Chrétien et Paul 
Martin, lorsque ce dernier a été 
remplacé comme ministre des 
Finances en 2002. Il n’a pas été 
exclu du Parti libéral, juste écarté 
du caucus. 

De la même manière, M. Tru-
deau n’avait pas à les écarter. 
Les prochaines semaines seront 
intéressantes. 

E n t re  t e m p s,  M .  T r u d e a u 
espère mettre toute cette affaire 
derrière lui et derrière son par-
ti. Nous sommes à six mois des 
élections et le nouveau mes-
sage libéral est qu’il ne tolérera 
aucune dissidence. L’avenir nous 
dira s’il avait raison d’agir ainsi 
à ce moment-ci, ou si, comme il 
est à craindre, que cette liberté 
retrouvée pour Jody Wilson-Ray-
bould et Jane Philpott ne leur 
permettra pas d’infliger plus de 
dommage collatéral sur le mes-
sage libéral.
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OTTAWA — L’Agence du revenu 
du Canada (ARC) a identifié près 
de 900 personnes et sociétés 
canadiennes dans les « Panama 
Papers » et cinq enquêtes crimi-
nelles sont en cours, mais aucune 
accusation n’a encore été portée 
jusqu’à maintenant.

L’agence a fourni mardi de nou-
veaux détails sur l’état d’avancement 
de son enquête au sujet de la fuite 
d’informations provenant du cabi-
net d’avocats panaméen Mossack 
Fonseca. Les documents réperto-
rient des centaines de milliards de 
dollars provenant du monde entier 
et protégés dans des paradis fiscaux.

À ce jour, 894 Canadiens — des 
particuliers, des sociétés et des fidu-
cies — ont été identifiés dans les 
documents et 525 d’entre eux ont 
vu leurs dossiers examinés par l’ARC.

L’agence dit avoir complété 
116 vérifications, ce qui a généré 
plus de 15 millions $ en impôts et 
pénalités.

La ministre du Revenu national, 
Diane Lebouthillier, a indiqué que 
le gouvernement s’employait à 
pourchasser les fraudeurs fiscaux à 
l’étranger, évoquant deux mandats 

de perquisition exécutés la semaine 
dernière dans une affaire présumée 
de 77 millions $, tirée du contenu 
dans les « Panama Papers ».

Mais le sénateur libéral Percy 
Downe s’est dit préoccupé par tout le 

temps investi par l’ARC pour enquê-
ter sur ces affaires, rappelant que 
500 millions $ ont été récupérés par 
d’autres pays dans les trois années 
qui ont suivi la publication des docu-
ments. LA PRESSE CANADIENNE

Près de 900 Canadiens sont  
cités dans les « Panama Papers »

JULIEN ARSENAULT
La Presse canadienne

MONTRÉAL — SNC-Lavalin a fait 
son mea culpa auprès de ses ac-
tionnaires au terme d’une année 
décevante en 2018, et les hauts 
dirigeants de la firme d’ingénierie 
ont vu leur rémunération globale 
fléchir de 17,6 pour cent.

Les cinq principaux patrons ont vu 
leurs émoluments s’établir à 14,7 
millions $ l’an dernier, par rapport à 
17,8 millions $ en 2017, constate-t-
on dans la circulaire de sollicitation 
envoyée aux actionnaires en vue de 
l’assemblée annuelle, prévue le 2 mai 
à Montréal.

La rémunération totale combine 
de nombreux éléments, comme 
le salaire de base, les primes et les 
contributions aux régimes de retraite.

En outre, le président et chef 
de la direction, Neil Bruce, le 

vice-président directeur et chef des 
affaires financières, Sylvain Girard, 
et le dirigeant du secteur pétrolier et 
gazier, Christian Brown, qui a cédé sa 
place à Craig Muir, n’ont pas touché 
de prime annuelle l’an dernier en rai-
son des piètres résultats financiers.

L’exercice 2018 a été tumultueux 
pour SNC-Lavalin, qui, en plus de ses 
problèmes opérationnels, qui se sont 
soldés par une perte nette de 1,3 mil-
liard $, n’a pu conclure une entente 
avec les procureurs fédéraux afin 
d’éviter une poursuite au criminel.

« Les résultats (...) sont nettement 
inférieurs aux indications et bien 
en deçà de ce que nous pouvons 
accomplir en tant qu’entreprise », 
écrit le président du conseil d’admi-
nistration, Kevin Lynch, dans son 
message.

En plus de perspectives plus 
sombres en Arabie saoudite — l’un 
de ses principaux marchés — décou-
lant de la détérioration des relations 
diplomatiques entre Ottawa et Riyad, 

SNC-Lavalin a été confrontée à des 
problèmes d’exécution au Chili, 
ce qui s’est soldé par la perte d’un 
important contrat avec la société 
d’État Codelco.

D’AUTRES PROBLÈMES
Depuis février, la firme est éga-

lement au cœur d’une tempête 
politique à Ottawa, qui ébranle le 
gouvernement Trudeau, dans la 
foulée d’allégations voulant que des 
pressions indues aient été effec-
tuées sur l’ex-procureure générale 
Jody Wilson-Raybould, de la part du 
gouvernement, afin de conclure un 
accord de réparation.

«  Il va sans dire (...) que nous 
sommes extrêmement déçus de 
la décision de la directrice du Ser-
vice des poursuites pénales du 
Canada de ne pas inviter SNC-
Lavalin à négocier un accord de 
réparation en vertu des nouvelles 
dispositions législatives adoptées 
par le Parlement en 2018 », fait valoir 
M. Lynch, qui a également réitéré sa 
« confiance absolue » à l’endroit de 
l’équipe de direction.

Celui-ci rappelle au passage 
qu’un comité, qui poursuit tou-
jours son travail, a été mis sur pied 
en décembre dernier afin d’évaluer 
toutes les « avenues possibles » pour 
« protéger l’avenir » de la compagnie 
et des « parties prenantes ».

SNC-LAVALIN

14,7 M $ pour les  
patrons en 2018

QUÉBEC — Les travailleurs en lock-
out de l’aluminerie ABI à Bécancour 
en demandent trop et leur syndicat 
n’est pas raisonnable, a tranché le 
premier ministre François Legault 
mardi. 
    Il a dit avoir ainsi donné son opinion 
pour aider à résoudre le conflit qui 
dure depuis 15 mois, mais la Fédé-
ration des travailleurs du Québec 
(FTQ) et Québec solidaire (QS) 

l’accusent plutôt d’avoir jeté de 
l’huile sur le feu. 
    Dans une mêlée de presse en 
après-midi avant de se rendre à la 
période de questions, le chef ca-
quiste est revenu sur sa rencontre 
avec les deux parties la veille. 
    « La partie qui doit faire le plus de 
compromis est le syndicat », a-t-il 
jugé, intervenant ainsi dans le conflit 
de travail privé. 

Le syndicat d’ABI n’est pas  
raisonnable, selon Legault

MONTRÉAL — Environ 85 tra-
vailleurs de l’usine de Bombardier 
Transport de La Pocatière seront 
mis à pied dans les prochaines se-
maines en raison de la conclusion 
de deux contrats. 
    Les mises à pied devraient se 
faire d’ici la fin du mois de mai, a in-
diqué mardi en entrevue le porte-
parole de Bombardier Transport, 
Éric Prud’Homme. Ces employés, 
des cols bleus, pourront ensuite 

être rappelés lorsqu’il y aura 
d’autres contrats, a-t-il ajouté. 
    Deux contrats se sont récem-
ment terminés à La Pocatière, celui 
des voitures Azur du métro de 
Montréal, et celui des pièces pri-
maires livrées à New York. 
    M. Prud’Homme a assuré que 
Bombardier Transport cherchait 
à obtenir d’autres contrats pour 
remettre au travail ces employés. 
LA PRESSE CANADIENNE

85 mises à pied chez Bombardier 

53904815391816

APPEL DE CANDIDATURES
La Coop fait un appel de candidatures à l’occasion de son assemblée générale annuelle
2019 qui se tiendra en juin (date à déterminer) et le profil suivant d’administrateur
est particulièrement recherché :

ADMINISTRATEUR – profil gouvernance

Doté d’une forte conscience sociale et coopérative, le candidat souhaité devra
aussi posséder les compétences suivantes :
• Expérience en gestion coopérative
• Expérience à titre d’administrateur
• Connaissance des éléments de gouvernance
(expérience en gouvernance coopérative un atout)

• Expérience dans le secteur de l’alimentation
(alimentation biologique est un atout)

Si vous avez de l’intérêt pour ce poste, faites parvenir votre CV
au plus tard le mercredi 17 avril 2019

à l’adresse courriel suivante : candidatures@coopalentour.ca

Le poste d’administrateur est à titre bénévole et ne fait pas l’objet d’une rémunération.
Pour plus d’information : coopalentour.ca/offres-emploi

La Coopérative d’Alentour est une

coopérative de consommateurs en

pleine croissance œuvrant dans les

secteurs de l’alimentation de produits

biologiques et naturels.

La Fédération interprofessionnelle de la santé du Québec est une organisation
syndicale qui a pour mission la défense et la promotion des intérêts socioé-
conomiques et professionnels des 76 000 professionnelles en soins qu’elle
représente.

SECRÉTAIRE
Bureau de Sherbrooke

Conditions de travail
Poste permanent, horaire de 32,5 h du lundi au vendredi.
Salaire variant, selon l’expérience, de 54 000 $ à 64 600 $ par année.

Description de la tâche
Sous la responsabilité d’une coordonnatrice aux services-conseils, la
secrétaire assure notamment :
• Le soutien administratif pour les conseillères de l’équipe relations de travail;
• La correction et la mise en forme de documents;
• La rédaction et le suivi des correspondances;
• La réception des appels téléphoniques pour le bureau de l’Estrie.

Qualifications
La candidate devra détenir un diplôme en secrétariat ainsi que cinq années
d’expérience dans le domaine. Elle devra également avoir une excellente
maîtrise de la langue française, de la suite Office et d’Adobe Pro.

* Notez que les personnes retenues devront se soumettre à un test de
français avancé ainsi qu’à un test d’évaluation de niveau pour Word, Excel
et PowerPoint.

Profil recherché
• Établit un contact respectueux et professionnel;
• Niveau d’autonomie élevé;
• Fait preuve de tact dans ses communications;
• Sait s’adapter aux imprévus;
• Porte une attention particulière à la qualité de son travail;
• Organise efficacement son travail.

Veuillez faire parvenir votre candidature, au plus tard le 19 avril 2019
à 17 h, au Service des ressources humaines par courriel à

emploi@fiqsante.qc.ca.
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STÉPHANIE MARIN
La Presse canadienne

OTTAWA — Un député néo-démo-
crate a l’intention de traîner le 
ministère du Patrimoine canadien 
devant la Cour fédérale pour faire 
rouvrir l’entente — qu’il juge inac-
ceptable — conclue avec le géant 
américain Netflix.

François Choquette estime que 
cette entente est inacceptable parce 
qu’elle ne contient pas d’obligation 
de production de contenu en fran-
çais. Selon lui, il s’agit d’une violation 
de la Loi sur les langues officielles.

Il a fait état mardi de son intention 
de déposer une demande de contrôle 
judiciaire contre le ministère.

L’e n t e n t e  v i s é e  p a r  c e t t e 
demande est celle conclue en 
2017 entre Netflix et Ottawa. Elle 
prévoyait que l’entreprise de dif-
fusion en ligne allait débourser 
500 millions $ sur cinq ans pour 
la création de contenu cana-
dien. Une enveloppe de 25 mil-
lions $ devait aussi être allouée 
au développement du marché 
francophone, mais ne comportait 
aucune garantie, a déploré mardi 
le député québécois de Drum-
mond, en conférence de presse.

NON-RESPECT DE LA LOI
Il estime que le ministère n’a pas 

respecté la loi en se souciant si peu 
des francophones, ceux du Québec 
comme ceux vivant en situation 
de minorité linguistique dans les 
autres provinces.

Le député Choquette souhaite 
qu’un juge de la Cour fédérale 
exige que l’entente soit rouverte.

Il s’agit d’une seconde démarche 
du néo-démocrate devant les tri-
bunaux à ce sujet.

M. Choquette avait déposé le 
22 mars dernier une demande 
de contrôle judiciaire contre le 
Commissariat aux langues offi-
cielles pour son rapport sur l’en-
tente avec Netflix. Choqué que le 
commissaire ait blanchi le gouver-
nement, il a demandé à un juge 
de le forcer à recommencer son 
enquête, avec tous les documents 
en main cette fois-ci.

ENTENTE 
OTTAWA-NETFLIX

Un député 
du NPD veut 
poursuivre 
Patrimoine 
canadien

JOCELYNE RICHER
La Presse canadienne

La confusion régnait mardi à Qué-
bec quant à savoir comment le 
gouvernement Legault allait faire 
appliquer sa future loi interdisant 
à certains employés de l’État de 
porter des signes religieux.

La police sera-t-elle appelée en 
renfort?

Oui, selon la ministre de la Sécu-
rité publique, Geneviève Guilbault, 
qui est d’avis que la police pourrait 
débarquer dans une commission 
scolaire, par exemple, pour la for-
cer à appliquer la future loi 21, 
obligeant d’éventuelles ensei-
gnantes contrevenantes à enlever 
leur hijab.

«La loi, c’est la loi», a clamé 
en mêlée de presse la ministre 
Guilbault, qui est responsable 
des services policiers. «Les gens 
[en autorité] vont aviser les ser-
vices policiers.  C’est comme 

l’application de n’importe quelle 
loi», selon elle.

La ministre de la Justice, Sonia 
LeBel, a cependant donné un son 
de cloche différent. «Ultimement, 
le gouvernement du Québec 
devrait procéder par injonction 
ou mandamus», une procédure 
qui pourrait forcer une commis-
sion scolaire à se conformer à la 
loi, mais contrairement à sa col-
lègue, elle est d’avis que la police 
ne pourrait pas intervenir dans ce 
genre de situations, car il ne s’agi-
rait pas d’une infraction criminelle 
ou pénale.

LEGAULT REBROUE  
SES DEUX MINISTRES

Les deux ministres ont été aus-
sitôt rabrouées par le premier 
ministre François Legault, rejetant 
le blâme de l’imbroglio sur les jour-
nalistes présents.

Ces derniers ne cherchaient 
qu’à savoir comment le gouver-
nement s’y prendrait pour faire 
appliquer une loi qui ne prévoit 

aucune sanction destinée aux 
contrevenants.

Il y a des «ministres qui ont un peu 
moins d’expérience et qui tombent 
dans le panneau des journalistes», 
a observé le premier ministre, alors 
qu’il était interrogé sur le même sujet.

Il a dit qu’il allait s’assurer que 
sa loi serait respectée, mais s’est 
refusé à dire de quelle manière, 
avec quels moyens, puisqu’aucune 
sanction ou amende ne figure dans 
le projet de loi. Aucun congédie-
ment ne sera davantage toléré.

Alors pourquoi un employé de 
l’État qui juge important d’afficher 
sa religion et de porter un signe dis-
tinctif devrait-il y renoncer, sachant 
qu’il n’y aura pas de conséquences?

Or, les dirigeants d’organismes 
publics devront s’assurer que l’in-
terdiction de porter des signes reli-
gieux sera bel et bien respectée, a 
promis le premier ministre mardi. 
Sinon, il prévient qu’ils vont devoir 
assumer «des conséquences, qui 
peuvent être de plusieurs ordres». 
D’une prudence extrême, il s’est 

cependant refusé à préciser à quoi 
il faisait référence.

Ce n’est «pas le temps» d’em-
ployer «des mots» qui pourraient 
définir des «moyens» d’appliquer 
la loi, selon lui.

Il a d’ailleurs invité ses ministres à 
se garder de «commenter des hypo-
thèses», en tout temps une avenue à 
éviter en politique, selon lui.

CONTESTATION
Le controversé projet de loi 21, 

dép osé j eudi  dernier  par  le 
ministre Simon Jolin-Barrette, 
vise à interdire à toute une série 
de catégories d’employés de l’État 
(enseignants, directeurs d’école, 
policiers, gardiens de prison et 
procureurs, notamment) de porter 
tout signe religieux dans l’exercice 
de leurs fonctions.

Depuis, plusieurs organismes de 
défense des droits de la personne 
en général et de la communauté 
musulmane en particulier récla-
ment le retrait du projet de loi, tan-
dis qu’une commission scolaire (la 
English Montreal School Board) a 
déjà annoncé qu’elle n’applique-
rait pas la future loi. D’autres com-
missions scolaires ont vivement 
dénoncé les visées de la législation.

Pendant ce temps, l’avocat Julius 
Grey, reconnu pour sa défense 
sans relâche des droits de la per-
sonne, invite les personnes visées 
à désobéir à la loi, si elle brime leur 
conscience.

Sauf que dès que la loi sera adop-
tée, «tous les organismes publics 
et les citoyens qui seront visés 
par la loi devront la respecter», a 
commenté de son côté le ministre 
Jolin-Barrette, en mêlée de presse. 
Il s’est montré confiant de voir 
tous les citoyens et tous les orga-
nismes publics se conformer sans 
rechigner à la nouvelle législation, 
refusant d’envisager les moyens 
éventuellement utilisés pour la 
faire appliquer au besoin.

Selon l’opposition libérale, le gou-
vernement fait preuve d’improvisa-
tion et de confusion dans ce dossier. 
Elle est d’avis que les propos tenus 
par la ministre Guilbault, notam-
ment, ne viennent d’aucune façon 
calmer les appréhensions à ce sujet.

«Je ne pense pas que la vice-pre-
mière ministre utilise le bon ton 
dans ce dossier délicat. Les propos 
de la ministre sont susceptibles de 
soulever de la suspicion au sein 
de la population et invitent à la 
dénonciation. Souhaite-t-elle vrai-
ment que des collègues de travail 
commencent à appeler la police 
pour dénoncer des signes religieux 
invisibles? Tôt ou tard, le premier 
ministre devra répondre aux ques-
tions des Québécois», a commenté 
la porte-parole sur les questions de 
laïcité, la députée de Marguerite-
Bourgeoys, Hélène David.

APPLICATION DE LA LOI SUR LES SIGNES RELIGIEUX

La confusion 
règne à Québec

La ministre de la Sécurité publique, Geneviève Guilbault, a dit mardi qu’elle était d’avis que la police pourrait débarquer 

dans une commission scolaire, par exemple, pour la forcer à appliquer la future loi 21, obligeant d’éventuelles ensei-

gnantes contrevenantes à enlever leur hijab. — PHOTOTHÈQUE LE SOLEIL, PATRICE LAROCHE 

politique
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La Presse Canadienne

OTTAWA — Justin Trudeau a finale-
ment arraché le pansement, malgré 
la douleur.

 
Il a expulsé les deux ex-ministres 
qui, depuis des semaines, multi-
plient les sorties contre lui tout en 
demeurant députées libérales.

L’ex-ministre de la Justice Jody 
Wilson-Raybould s’est lancée sur 
Twitter quelques minutes avant 
que le premier ministre n’annonce 
son expulsion pour l’annoncer 
elle-même.

Puis, en début de soirée, elle a 
ajouté quelques commentaires.

« Je vais prendre le temps de réflé-
chir et de parler à mes partisans à 
propos de ce qui arrivera mainte-
nant », a-t-elle écrit. « Je ne regrette 
rien. J’ai dit la vérité et je continuerai 
à le faire », a-t-elle ajouté.

Son alliée, Jane Philpott, a pré-
féré se vider le cœur sur sa page 
Facebook.

L’ancienne présidente du Conseil 
du Trésor a réitéré qu’elle a tou-
jours été loyale puis elle s’est, une 
fois de plus, portée à la défense de 
Mme Wilson-Raybould.

« Malheureusement, la décision 
a été prise sans qu’on m’offre la 
chance de parler au caucus natio-
nal », s’est-elle désolée. « Ceci est 
profondément démoralisant pour 
moi, mon personnel, ma famille — 
et je sais que les gens de Markham-
Stouffville (son comté) seront 
déçus », a-t-elle écrit.

Justin Trudeau avait convoqué 
une réunion spéciale du caucus 
national, mardi soir, où il entendait 

discuter du sort des deux femmes. 
Mais Mme  Wilson-Raybould a 
annoncé sur Twitter avant le début 
de la réunion que son issue était déjà 
décidée.

« La confiance qui avait existé 
auparavant entre ces deux per-
sonnes et  notre équipe a été 
brisée  », a déclaré M.  Trudeau 
dans un discours livré devant les 
membres de son caucus et la presse 
parlementaire.

Puis, il a rappelé que son parti a 
déjà été connu, dans le passé, pour 
ses luttes internes.

« Mon leadership était un engage-
ment à changer cette façon d’être », 
a-t-il rappelé. Il a souligné qu’il avait 
choisi de gérer cette situation avec 
« patience » et « compréhension ».

Sans dire clairement quel geste 
des deux ex-ministres est finale-
ment venu à bout de sa patience, il 
a reproché à Mme Wilson-Raybould 
l’enregistrement qu’elle a fait d’une 
conversation téléphonique avec le 
greffier du Conseil privé. Un geste 
« inadmissible », a-t-il dit.

« Si un politicien enregistre secrè-
tement une conversation avec qui 
que ce soit, c’est mal. Quand ce 
politicien est un ministre qui enre-
gistre secrètement un fonctionnaire, 
c’est mal. Et quand ce ministre est le 
procureur général qui enregistre 
secrètement le greffier du Conseil 
privé, c’est inadmissible », a lancé 
M. Trudeau.

UNE DERNIÈRE TENTATIVE
Plus tôt mardi, Mme Wilson-Ray-

bould tentait encore d’éviter une 
expulsion du caucus libéral, écrivant 
une lettre à ses collègues députés.

Dans le texte de deux pages, elle 

disait comprendre la colère et la 
frustration de ses collègues, ajou-
tant qu’elle était tout aussi en colère.

« Je suis en colère, blessée et frus-
trée parce que je crois que je défen-
dais les valeurs que nous nous 
sommes tous engagés à défendre. 
En donnant le conseil que j’ai don-
né, en posant les gestes que j’ai 
posés, j’essayais d’éviter au premier 
ministre et au gouvernement un ter-
rible bourbier », écrit-elle au sujet de 
ses actes dans l’affaire SNC-Lavalin.

La lettre n’a pas convaincu M. Tru-
deau, ni ses députés. « J’aime autant 
pas y répondre » à cette lettre a iro-
nisé Denis Paradis, plus tôt dans la 
journée.

Après le discours du premier 
ministre, ils étaient nombreux à 
applaudir l’expulsion, pas trop tar-
dive, selon nombre d’entre eux. C’est 
qu’ils tentaient de « faire de la poli-
tique autrement ».

« Parce qu’on n’est pas autoritaire 
dans le sens que peut-être certains 
ont été dans le passé, on a essayé de 
trouver des solutions. Et on a fait, je 
crois, beaucoup d’efforts pour qu’on 
puisse s’occuper de ça. Mais ça n’a 
pas marché », a concédé le ministre 
Marc Garneau.

Le ministre n’a pas pu dire quelle 
leçon il fallait tirer de tout ça.

« Certains se sentiront blessés », a 
admis la ministre des Relations Cou-
ronne-Autochtones Carolyn Ben-
nett, en parlant des communautés 
autochtones du pays.

MESSAGES TEXTES PUBLIÉS
Dans un échange de messages 

textes rendus publics mardi après-
midi, on constate qu’elle a tenté 
d’éviter de perdre le portefeuille de 

Wilson-Raybould et 
Philpott expulsées

la Justice en citant la possible réac-
tion négative des Autochtones du 
pays qu’un tel remaniement minis-
tériel pourrait provoquer.

Les documents ont été publiés 
mardi par le comité parlementaire 
de la justice. C’est Gerald Butts, l’an-
cien secrétaire principal du premier 
ministre, qui les a remis au comité.

« Le moment choisi pour me mon-
trer la porte (...) est affreux », a écrit 
Mme Wilson-Raybould le 8 janvier 
alors que se préparait le remanie-
ment. Elle faisait référence à des 
manifestations d’une communauté 
autochtone en Colombie-Britan-
nique contre un pipeline.

« Ce n’est pas à propos de moi (...) 
c’est à propos de la façon dont sont 
traités les peuples autochtones... 
Cette situation va s’aggraver et elle 

m’inquiète beaucoup  », a-t-elle 
ajouté.

«  Personne ne vous montre la 
porte. En fait, le PM a posé le geste 
extraordinaire (unique, si je me fie 
à mon expérience) de vous offrir un 
autre poste au cabinet », a répondu 
à ce message-là M. Butts.

On remarque à la lecture de ces 
échanges que la conversation est 
devenue de plus en plus tendue à 
mesure que la date du remaniement 
approchait.

« Sachez que je me suis préparée 
pour demain. Et je sais pourquoi 
ceci est en train d’arriver », a-t-elle 
écrit dans un de ses derniers textos 
envoyés avant le remaniement du 
14 janvier.

Aucun des messages ne men-
tionne directement SNC-Lavalin.
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JEAN-FRANÇOIS GAGNON
jean-francois.gagnon@latribune.qc.ca

MAGOG — Le bar laitier La Li-
chette à Magog renaîtra-t-il de 
ses cendres? Impossible de le 
confirmer à ce stade-ci. Ses deux 
propriétaires, Marie-Josée Leduc 
et Luc Tétreault, ont assisté à la 
démolition de leur commerce, mar-
di matin, et ils ignorent encore ce 
que l’avenir leur réserve.

Lourdement endommagé par le 
feu et l’eau lors d’un incendie en 
octobre, l’immeuble qui a long-
temps abrité La Lichette a été 

démoli mardi. Mme Leduc et son 
conjoint ont assisté à la démolition, 
ce qui leur a fait vivre des moments 
difficiles.

«   Ç ’a  é t é  d u r  d e  v o i r  ç a 
aujourd’hui (mardi), particulière-
ment quand on a vu la pelle arriver 
sur l’enseigne de notre commerce. 
Pour nous, c’est la fin d’une étape », 
confie Luc Tétreault.

Il reste possible que le couple 
redonne vie à La Lichette au cours 
des prochaines années. Mais il fau-
dra attendre avant d’en savoir plus 
à ce sujet. Des nuages planent en 
effet au-dessus de son projet de 
relance.

« Ça traîne avec nos assurances 

présentement, révèle M. Tétreault. 
Un des problèmes qu’il y a, c’est 
que notre commerce n’a pas été 
déclaré perte totale, mais plutôt 
partielle. En plus, on aurait aimé 
acheter l’immeuble de son pro-
priétaire pour le rénover. Malheu-
reusement, ça n’a pas été possible 
et on ne sait pas ce que voudra faire 
le prochain acheteur sur ce terrain. 
C’est donc l’inconnu pour nous. »

L’homme qui possédait l’im-
meuble démoli, Ronald Pomerleau, 
révèle qu’il demeure à la recherche 
d’un acheteur pour son terrain. Un 
acheteur potentiel « réellement 
intéressé  » se serait manifesté 
mardi. Mais on ignore tout de ses 
projets.

Le bar laitier La Lichette démoli

L’immeuble abritant le bar laitier La 

Lichette, au centre-ville de Magog, 

est tombé sous le pic des démolis-

seurs, mardi matin. Ces travaux de 

démolition ont occasionné des en-

traves à la circulation. — PHOTO SPECTRE 
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Alors que le gouvernement du Qué-
bec profite de surplus budgétaires 
historiques (5,1 milliards en incluant 
les versements au fonds des généra-
tions), on ne connaît pas encore les 
détails des réinvestissements dans le 
réseau collégial, un réseau au cœur 
de la démocratisation de l’éducation 
depuis sa création en 1968. Rappe-
lons que dans bien des régions, les 
cégeps sont la première ou la seule 
porte d’entrée vers l’enseignement 
supérieur. Sans eux, de nombreux 
étudiants n’auraient tout simplement 
pas accès à cette spécificité québé-
coise qui allie une formation préu-
niversitaire et technique de qualité à 
une solide culture générale.

Plus inquiétant, de nombreux 
cégeps vivent encore des périodes 
difficiles et des coupes brutales en 
raison d’une formule de finance-
ment inéquitable qui place les cégeps 
en compétition. Cela a pour résultat 
de créer un clivage entre les cégeps 
« riches » et les cégeps « pauvres » 
qui s’ajoute au clivage bien connu 
entre les cégeps des régions et ceux 
des grandes agglomérations comme 
Montréal et Québec. 

En dépit de l’annonce d’un réinves-
tissement de 5 % en éducation, plu-
sieurs administrations de collèges 
coupent actuellement dans les res-
sources liées à la vie des programmes, 
à la gestion des départements ainsi 
qu’aux services aux étudiants : trois 
éléments fondamentaux de la vie 
pédagogique. Cela amplifie les cou-
pures des dernières années, de sorte 
qu’il est difficile de remplir adéquate-
ment la mission et le rôle des cégeps, 
encore moins de favoriser leur déve-
loppement. Pris entre les demandes 
de réinvestissement du secteur pri-
maire et secondaire et les immenses 
besoins des universités, le réseau 
collégial est actuellement le grand 
négligé du secteur de l’éducation et 
tout porte à croire que la situation 
n’est pas sur le point de changer.

OÙ SONT LES DIRECTIONS?
Dans cette bataille politique pour le 

réinvestissement en éducation, plu-
sieurs professeurs du réseau collégial 

se questionnent actuellement sur le 
rôle des administrations locales (les 
directions générales) et de la Fédé-
ration des cégeps : sont-elles aptes 
à défendre adéquatement le réseau 
collégial face aux puissantes forces 
en présence? On sent les directions 
des cégeps dans l’incapacité de 
défendre adéquatement le réseau 
et on ne voit pas non plus la volonté 
d’exercer des pressions efficaces afin 
de changer le rapport de force face 
au gouvernement. Quelle stratégie 
adopter pour renverser la situation? 
Jusqu’où doit-on accepter « l’inac-
ceptable »? Pourquoi les directions 
restent-elles divisées et dans une 
logique de compétition? S’il est bien 
sûr difficile de répondre précisément 
à toutes ces questions, on constate 
bien qu’il leur est impossible de sortir 
des chemins trop souvent empruntés. 
Cela démontre bien qu’il y a, à tout le 
moins, un manque évident de vision 
à long terme. Trop centrées sur une 
logique purement administrative et 
comptable, les directions du réseau 
collégial oublient l’essentiel : inno-
ver et éduquer afin de défendre et 
promouvoir la spécificité des cégeps. 
La question se pose donc : les direc-
tions croient-elles vraiment en ce 
réseau ou sont-elles là simplement 
pour administrer les affaires cou-
rantes et acquiescer aux demandes 
de Québec?

Le gouvernement de la CAQ doit 
aussi être interpellé sur la situation 
actuelle. Certes, le député Youri Chas-
sin a été mandaté pour entreprendre 

une tournée des collèges afin de réflé-
chir à la formule actuelle de finance-
ment, le dernier budget annonçant 
quelques millions pour le réseau. 
Mais à l’heure du « public mana-
gement », tout laisse présager des 

Quelle vision pour les cégeps?

—PHOTO SPECTRE MÉDIA, RENÉ MARQUIS

réinvestissements à la pièce sans 
véritable vision. On peut même se 
questionner sur les intentions de la 
CAQ face à un réseau qu’elle sait fra-
gilisé par les années libérales. Si on 
peut penser que la CAQ n’osera pas 
réclamer l’abolition du réseau collé-
gial, elle pourrait très bien le négliger 
au point de le laisser s’alanguir. Est-
ce vraiment ce que l’on veut? Est-ce 
vraiment rentable pour le Québec, le 
meilleur choix pour les étudiants? (...)

Dans le contexte actuel des réinves-
tissements, la prudence élémentaire 
devrait guider le gouvernement et 
les directions. Québec doit revoir au 
plus vite la formule de financement, 
mettre fin au sous-financement struc-
turel du réseau et agir pour contrer 
la compétition entre les cégeps. En 
attendant ce plan d’action, les coupes 
que vivent certains cégeps doivent 
cesser (...).
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Venez faire
tourner
la roue
rabais
jusqu’à

50 %
sur les pièces

rmnadeau.com

venez voir
notre NOUVEAU
département
pièces et
service

  

5 avril
prochain

Rc-IndustRIel,

sur
rmnadeau.com

PARTICIPEZ VOUS
AUSSI AU DÉFI
TÊTES RASÉES

LEUCAN

CARREFOUR DE L’ESTRIE
26 MAI 2019

INSCRIPTIONS AU

TETESRASEES.COM

PRÉSENTÉ PAR

DRE MÉLISSA GÉNÉREUX
DIRECTRICE DE LA SANTÉ PUBLIQUE DE
L’ESTRIE ET PRÉSIDENTE D’HONNEUR

DU DÉFI TÊTES RASÉES LEUCAN

JE RELÈVE

LE DÉFI DE T YPE

COUPE-COUETTE
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4 7 6 2 3 8 5 1 9

1 2 9 5 4 7 6 8 3

8 3 5 9 6 1 2 4 7

2 9 8 4 5 3 7 6 1

7 5 1 6 8 9 4 3 2

6 4 3 7 1 2 9 5 8

3 6 2 8 9 5 1 7 4

9 8 4 1 7 6 3 2 5

5 1 7 3 2 4 8 9 6

4713

5 1 6

7 8

2 7 3

1 7 8 5 9

9 6

8 2

3

9 8 6

1 2 6 4

Placez un chiffre de
1 à 9 dans chaque case vide.
Chaque ligne, chaque colonne
et chaque boîte 3x3 délimitée
par un trait plus épais doivent
contenir tous les chiffres de
1 à 9. Chaque chiffre apparaît
donc une seule fois dans une
ligne, dans une colonne et
dans une boîte 3x3.

Niveau de difficulté :moyen 4714

Ce jeu est une réalisation de Ludipresse • Informationswww.les-mordus.com ou écrivez-nous à info@les-mordus.com

SUDOKU

Thème : Citation de
Vauvenargues
Placez les lettres de
chaque colonne dans la case
appropriée de manière à
former une phrase complète.
Les mots sont séparés
par une case noire.

Solution du
dernier numéro :
Citation de Paul Claudel :
L’homme qui se fâche est
toujours le dernier à savoir
les choses.
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CITATION SECRÈTE par Isabelle Vadeboncoeur

SOLUTIONDUDERNIERSUDOKU

1. Cellule où un prisonnier est mis à
l’isolement - Prisons.

2. Se prend en sortant

MOTS CROISÉS

SOLUTIONDUDERNIER NUMÉRO
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

HORIZONTALEMENT

1. Accès de maux de tête - Ce
n’est plus un enfant.

2. Il se déplace lentement - Sa
capitale est Windhoek.

3. Reptile - Grande antilope
aux cornes spiralées.

4. Ancien mari - Auriculaire -
On y place une balle.

5. Oeillet d’Inde - Explosif très
puissant.

6. Balle de service - Qui n’est
pas donnée.

7. Derrière le miroir - Son
corps est mou.

8. Colorer - Fromage.

9. Société de constructions
aéronautiques - Choisi.

10. Parcouru de nouveau -
Arrêter.

11. Tisse pour se nourrir -
Extraite du sang.

12. Exprime la totalité -
Opiniâtre.

VERTICALEMENT

1. Morceau d’étoffe écarlate du
matador - Petit trait.

2. Fausse - Érythropoïétine.

3. Propane - Oiseau au joli plu-
mage.

4. Mouvement de dada -
Incroyables.

5. Édifice circulaire.

6. Huron - Petite brise.

7. Mot d’enfant - Narine de
baleine.

8. Produire des ondes -
Penchant particulier.

9. Pronom personnel - Arbre
d’Afrique - Foulé par des
sabots.

10. Découragé - Chagrin mêlé
d’amertume.

11. S’alimente - Se dit d’un
triangle.

12. Gonflement - Bouchée.

3 avril 2019 No 5439

MOTS CROISÉS JUNIOR MOT MYSTÈRE
ABADA
ALARD
AMEUR

BARNES
BEARD
BIKILA

CADET
CATOR

ECKERT
ELAN
ELLOY
ERENG
ESSAI
EWRY

HAMM
HEIN
HILL

INESS

KULA

LAZARE
LEWIS
LIGNE
LILLAK
LONG
LOPEZ
LUSIS

MARAJO
MILDE
MURCIA

NAMBU
NIEDER
NOIROT

ONDIEKI
OTTEY

OVETT
OWENS

PANZO
PEREC

QUARRIE

REGA
REGIS
RELAIS
ROCHARD
RONO

SALAH

SAUT
SIDLO
SMITH
SNELL
SPRINTER

TAYLOR

TELLIEZ
TEPPE
TOLAN
TULLY

VALMY
WIDE

WOLDE

YOUNG

Solution du dernier numéro : MONOLOGUE 03-04-2019

1
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5

6

7

8

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Solution du dernier numéro

1

2

3

4

5

6

7

8

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

HoRiZontalEMEnt

1 Aliment fabriqué avec
du lait caillé de vache, de
chèvre ou de brebis – Qui
a une saveur aigre et rude.

2 Devinette graphique
– Étendue d’eau de mer
coupée du large par une
bande de terre.

3 Division d’une pièce de
théâtre – Période de la
vie qui correspond au
passage de l’enfance à
l’adolescence.

4 Lutte armée entre des
États – Est composé pour
l’essentiel de chlorure de
sodium.

5 En quantité suffisante.

6 Préparée avec soin
– Monnaie des Allemands.

7 Boucle que l’on fait en
croisant et en tirant les
deux extrémités d’une
corde – On y met une ou
plusieurs boules de crème
glacée.

8 Entrelacer des fils pour
en faire un tissu – Vapeur
d’eau qui se dépose, par
condensation, le matin.

VERtiCalEMEnt

1 Morceau d’un objet cassé
ou déchiré.

2 Participe passé du verbe
recevoir – Après moi.

3 Remportées.

4 Changer de timbre de
voix au moment de la
puberté – Qui n’ont pas
été payés et doivent être
remboursés.

5 Le trèfle a le sien – Qui est
difficile à plier.

6 Place sur une balance pour
déterminer le poids.

7 Celui qui a eu le plus de
voix à une élection – Ce
qui n’est pas humide.

8 Supérieur d’une abbaye
– Métal précieux.

9 Il change au moment
de notre anniversaire
– Nombre qui indique une
valeur nulle.

10 Prêts à être récoltés
– Déterminant indéfini.

11 Mise en terre, enfouie.
12 Concret – Enlève un objet.

M E C H E S o t o t a l

E C o u t E R o t E t u

R H u M o M a J E S t E

C o l o P E R E o t a S

R o E a u o E u H o Q o

E P u i S E o D a G u E

D a R D o t a i l l E S

i n S E R E S o o u S t
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Bélier (21 mars au 19 avril)
La Lune en Poissons sera demain en
Bélier, veille de Lunaison, et il serait dom-
mage de vivre en fonction d'autrui. Grâce
au Soleil en Bélier de votre étape anniver-
saire, cela devrait être aux autres à vous
solliciter. Cet astre permettra à une affaire
de se développer rapidement. Assurez-
vous surtout de ne pas vous faire prendre
au dépourvu par le résultat des démarches
que vous entreprendrez.

Taureau (20 avril au 20 mai)
Tandis que la présence d'Uranus main-
tenant en Taureau vous aidera à faire
une impression plutôt étonnante sur les
personnes que vous rencontrerez, la vie
sociale contribuera à vous valoriser. Et
l'imminence de la Lunaison vous permet-
tra de prendre le dessus sur vos adver-
saires. En ce mois d'avril, vous pourriez
même avoir l'occasion de planifier réu-
nions et déplacements qui démontreront
vos divers talents...

Gémeaux (21 mai au 21 juin)
Vu que Mars visite maintenant votre Signe
des Gémeaux, il pourrait exister un risque
rattaché à l'envie systématique d'en faire
trop. Car à l'approche de la Nouvelle Lune,
trop d'activité ou d'éparpillement serait les
principales choses qui pourraient déranger
une situation agréable. Il n'y a aucun mal
à vouloir améliorer son sort si vous êtes
capable d'apprécier les acquis dont vous
bénéficiez actuellement.

Cancer (22 juin au 22 juillet)
Étant donné que la Lune parcourt encore
le Signe des Poissons, Signe d'Eau ami du
vôtre, le climat s'annonce plutôt propice
à l'avancement de vos idées ainsi qu'à la
concrétisation de vos projets. Vous gagne-
rez à multiplier vos démarches et à faire
votre propre promotion. À l'approche de
la Lunaison, ne laissez pas une personne
vous faire croire que vous n'êtes pas à la
hauteur d'occuper une fonction.

Lion (23 juillet au 22 août)
La bonne conscience est compagne de la
joie de vivre. Le dénouement de ce milieu
de semaine sera plus heureux si vous par-
venez à résister à un passe-droit. Au lieu
de vous simplifier la tâche, les raccourcis
pourraient vous faire perdre davantage
de temps, surtout s'ils ne sont pas régle-
mentaires. Mais grâce à l'imminence de la
Nouvelle Lune en Bélier, tout devrait fina-
lement assez bien se passer.

Vierge (23 août au 22 sept.)
Le climat apporté par la fin du cycle
Lunaire en Poissons, face à la Vierge,
vous incitera à vous consacrer à un travail
sérieux. Tandis que les situations s'annon-
ceront claires et sans équivoques, vous et
ceux qui vous entourent saurez à quoi
vous en tenir. La Lunaison est proche, et
les affaires et les activités seront garantes
de satisfaction; si vous ne vous laissez pas
distraire par des frivolités.

Balance (23 sept. au 23 oct.)
Le passage ce soir de la Lune en Poissons
vers le Bélier, face à la Balance, risque de
vous surprendre. Rappelez-vous toutefois
que votre perception d'une situation est
parfois plus sombre que l'état réel des
choses. Ne prenez donc pas de décisions
hâtives que vous risqueriez de regretter.
Prenez votre mal en patience, le climat
s'éclaircira dès demain, à l'approche de la
Nouvelle Lune du Bélier.

Scorpion (23 oct. au 21 nov.)
L'imminence de la Nouvelle Lune en
Bélier aura pour effet de vous respon-
sabiliser, et bien que cela puisse alourdir
le fardeau qui pèse sur vos épaules, cela
n'ira pas sans vous attribuer davantage de
reconnaissance et de prestige. Toutefois,
il vous faudra peut-être sacrifier un petit
plaisir frivole afin d'acquérir une renom-
mée ou de vous rapprocher d'un objectif
de longue date.

Sagittaire (22 nov. au 21 déc.)
Les mots peuvent parfois faire plus mal
qu'une blessure, mais vous ne devriez pas
vous laisser atteindre par les commen-
taires de personnes ignorantes. Situés en
Poissons, Mercure et Neptune peuvent
rendre la communication plus laborieuse,
mais l'imminence de la Nouvelle Lune en
Bélier saura vous plaire. Alors n'interpré-
tez pas négativement une remarque qui ne
se veut pas désobligeante.

Capricorne (22 déc. au 19 janv.)
Vu que l'imminence de la Nouvelle Lune
favorisera la reconnaissance publique et
le succès social, vous pourriez avoir l'oc-
casion de faire une percée significative
dans un domaine qui vous importe. Les
individus avec lesquels vous avez certains
différends seront prêts à se joindre à vous
pour faire avancer une cause commune.
C'est le temps de démontrer que l'union
fait effectivement la force.

Verseau (20 janv. au 18 fév.)
Fiez-vous à votre côté visionnaire de
Verseau. Quoique vous en pensiez, il existe
un moyen de vous tirer indemne d'une
situation embarrassante. Vous pourriez
agir finement et avoir recours à une petite
ruse sans pour autant trahir ou tromper.
Un sentiment de culpabilité ne sera jamais
votre allié, et il vaudra mieux essayer de
percevoir l'humour dans une situation afin
de la dédramatiser.

Poissons (19 fév. au 20 mars)
Les petites modifications devraient avoir
plus d'impact à long terme que les trans-
formations radicales, et l'influence du duo
Mercure-Neptune en Poissons pourrait
se traduire par un éclair de génie. Votre
contribution est essentielle, même si les
autres oublient de le mentionner. Et à l'ap-
proche de la Nouvelle Lune en Bélier, ce
n'est pas le temps de vous désintéresser
d'un projet important...

Pour information :marylene@marylene.com
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OPTIQUEUNIR

LUEURBECR

BARIDEEEVA

CELEENERON

PALOTHICET

NIULEHOUE

STANDSIOUX

NEMIRVS

SAGEETAGERE

REMORAARUM

COLINNANTIE

MUSCATTENU
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SUPPLÉANT

DEMI-JOUR

PSYCHOSE

PAS
ARTIFICIEL

SAUGRENU
RÉGION
SÈCHE

CUL-DE-SAC
VESTE

TAILLEUR
COURTE

INSENSÉE

ENSUISSE

ONYSERTÀ
BOIRE
ONY

TRAVERSE

SOUFFRANCE
PHYSIQUE

RELATIFÀLA
VISION

PROPOSÉ

TRANQUIL-
LITÉ

ANNEXER

CONSACRÉ

CLARTÉ
FAIBLE

ONYBOIT
PETITBAISERDÉSIRS

ARDENTS

PEUTÊTRE
FIXE

AUBOUTDU
MONDE

PRÉNOM
FÉMININ

RÉPÉTITION

CACHÉE

BLAFARD

DESPOTE
ROMAIN
INDÉCIS

PROBLÈME
LIAISON

FRANCHES

KIOSQUE
MILLE-PATTES

SONNERIEDE
CLOCHE

INSTRUMENT
DELABOUR
DUVERBE
ALLER

INDIENS

ÉGÉE
ILTRAVAILLE
AUXCHAMPS

PAS
TURBULENT

UNEBONNE
ODEUR

CHEFARABE

FORMULÉE
SERVENTÀ
PROTÉGER

RÉDUITÀ
NÉANT

PLUSIEURS
TABLETTES
28,35G

POISSONÀ
VENTOUSE

VOISINDELA
CAILLE

PIED-DE-
VEAU

AL'AISE

VINDOUXET
SUCRÉ

PRESSION
GARDÉDANS

SAMAIN

SESERVIR
D'UNTAMIS

1Coldelavestepluslarge.•2Revers

delamanchegauchede
laveste.•3Lecoindelamarchede

porteestincomplet.
4Montantdeportecomplétésousle

nezdel’homme.•5Coindela

vitrineincompletsouslamainde
l’homme.•6Socleduprésentoir

danslavitrinesupérieuredroite.
7Lamaindanslavitrinesupérieure
gauche.•8Portièrearrièredela

voiturenonindiquée.

Ces deux dessins sont
en apparence identiques.
En réalité, il y a entre eux
huit petites différences.

ÊTES-VOUS OBSERVATEUR?
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C ’EST LA F IÈVRE
D U P R I N T E M P S

Aujourd’hui dès 10h

Consultez nos offres dès maintenant !
JUSQU’À 50% DE RABAIS !

5390532
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DES RUBRIQUES VARIÉES
POUR TOUT TROUVER 819 564-2222

annonces classées

AUQUÉBECCOUPD’ŒILMÉTÉO ALMANACHLESOLEIL

Demain
Max. -1
Min. -9

Ciel variable
Précipitations : 30%

Asbestos
Baie-Comeau
Bromont
Coaticook
East Angus
Gatineau
Lac-Mégantic
LaMalbaie
Rimouski
Saguenay
ThetfordMines
Valcourt
Victoriaville
Weedon
Windsor

Averses 7 -4

Faib neige 2 -7

Averses 8 -3

Plu ou nei 8 -5

Averses 8 -5

Plu ou nei 6 -6

Pluie 7 -6

Averses 4 -5

Neige fond 2 -7

Plu et nei 7 -8

Averses 7 -7

Averses 7 -5

Averses 7 -5

Pluie 7 -6

Averses 8 -5

Maximumhier
Minimumhier

Normale le jour
Normale la nuit

Recordmax
Recordmin

Précipitations (avant-hier)
Cemois-ci
Cemois-ci l’an dernier
Cette saison
La saison dernière
1mmd’eau = environ 1 cmde neige

6h23
Durée du jour: 12h54

19h17

LALUNE
Lever : 6h08

05avr. 12 avr. 19 avr. 26 avr.

Coucher : 17h36

MD

4

-7

9

-3

8

-4

8

-4

7

-5

Drummondville

LaTuque

Québec

Sherbrooke

Montréal

©MétéoMédia 2019

7,0°
-6,5°

5,5°
-3,9°

21,6°/1981
-17,8°/1969

1,0mm
2,9mm

238,5mm
242,7mm

5

-5

Trois-Rivières

5

-5

Shawinigan

2

-6

Edmundston

8

-3

Granby

Vendredi
Max. 5
Min. 2

Généralement
ensoleillé
Précipitations : 20%

Samedi
Max. 7
Min. -1

Nuageux avec
averses
Précipitations : 60%

Dimanche
Max. 12
Min. 2

Ciel variable
Précipitations : 20%

8

-4

Magog

BEN

BLONDINETTE

HAGAR L’HORRIBLE

03 avril 2019

IMMOBILIER
VENTE

5663 Propriétésà revenus

POUR INVESTISSEURS
immeuble à revenus, 8 logis,

près de BRP à Valcourt.
450 532-4304, 819 452-4304 .

5685 Condosàvendre

CONDO 5 GRANDES PIÈCES,
thermopompe, système alarme,

peinture refaite, grands
rangements. Près Carrefour et

des services. A voir!
Par prop.: 819 574-6240.

5738 Logementsà louer
Fleurimont (Est)

5738 Logementsà louer
Fleurimont (Est)

945 Quatre-Saisons

3½ : 524 $ et +
4½ : 615 $ et +

5½ : 695 $ et +

819-416-0949

SECTEUR EST

WWW.GIPB.CASUIVEZ-NOUS

Gestion immobilère

Pierre Bertrand
commercial et résidentiel

1225 Jardins-Fleuris

4½ : 655 $ et +

819-640-2825

TOUT INCLUS

1015 Quatre-Saisons

3½ : 524 $ et +

4½ : 615 $ et +

819-640-2825

CHAUFFAGE INCLUSCHAUFFAGE INCLUS

1225, rue Jardins-Fleuris

TOUT INCLUS

4½ : 655 $ et +

819 640-2825

1015, rue Quatre-Saisons

CHAUFFAGE INCLUS

3½ : 524 $ et +

4½ : 615 $ et +

819 640-2825

945, rue Quatre-Saisons

CHAUFFAGE INCLUS

3½ : 524 $ et +
4½ : 615 $ et +
5½ : 695 $ et +
819 416-0949

IMMOBILIER
LOCATION

5738 Logementsà louer
Fleurimont (Est)

1045 LACOMBE 3½ et 4½, libre, 490$ /
586$ chauffés, eau ch., immeuble tranquille.
Vue sur la ville. Tél. : 819 347-6688.

1½ PRÈS CHUS HÔTEL-DIEU centre-ville,
Cégep, ensoleillé, meublé, ch./écl.,
pl. flottant, libre, 450$, 819 574-0123.

2½ - 375$
2 PAS DU CHUS ET DU CÉGEP

buanderie sur place, près de tous services
Info : 819 212-1175

5738 Logementsà louer
Fleurimont (Est)

2½, 4½ TOUT INCL. Buanderie sur place et
aspirateur central. Situé près du CHUS, Cé-
gep et 24-Juin.1er juillet. 819 342-4237.
www.uptimo.ca
*INFORMEZ-VOUS SUR NOS PROMOS*

3½, 4½, 5½ chauf./ eau ch. Stat. et locker
dispo. Buanderie sur place. Près du CHUS,
Cégep et 24-juin. 1er juillet. 819 342-4237.
www.uptimo.ca
*INFORMEZ-VOUS SUR NOS PROMOS*

3½, 5½,Chauffé, eau ch. Près de tous servi-
ces.A proximité d’un parc et écoles. Buande-
rie sur place.1er juillet. 819 345-8640 ou 819
342-4237. www.uptimo.ca

3½ chauf./eau ch., près de tous services.
Buanderie dans l’immeuble. Remise ext. 1er
juillet. 819 640-2825. www.uptimo.ca

5738 Logementsà louer
Fleurimont (Est)

4½ - 391 BRUNO-DANDENAULT, chauffé,
eau ch., éclairé, entrée lav./séch. poêle et
réfrig. disp. 819 563-0290, 819 822-1600.

4½ - 3½ chauffés, eau ch., près Galeries
4-Saisons, CHUS. 819 640-2825.

photos à www.gipb.ca

4½ avec ilôt de cuisine, remise ext., entrée
l.-vaiss., Poss. deTOUT INCL. pour 85$/mois
de plus. Chien de 25 lbs et moins accepté.
1er juillet. 819 640-2825. www.uptimo.ca

4½, jun-juil DUVERGER, rue sans issue,
ch., eau ch. 592$; 3½, 9e av N.,style loft, pl.
bois. franc, 490$.Juil..non fum., 819566-6611

4½ RUE MURRAY
Ensoleillé, salon, s/manger pl. bois

2e étage, libre juillet, chauffé, eau chaude
fourni, 600$, 819 574-0123.

4½ TOUT INCL. Entrée lav.-séch. Stat. et
locker. Droit au chien. 1er juillet. 819 342-
4237 ou 819 640-2825. www.uptimo.ca

4 ½ - Tout inclus, PROMOTION, près des
services, cul-de-sac, parc.

Photos à www.gipb.ca 819 640-2825

5 ½ - 4 ½ - 3 ½ Chauffé, eau ch., près
Galeries 4-Saisons, CHUS, Cégep, Centre

24 Juin, photos à www.gipb.ca
819-416-0949

GRAND 3½ près du Cégep, 2 galeries,
endroit tranquille, stat. déneigé, pas d’ani-
maux, réference demandée, 819-574-7442

TRÈS GRAND 4½, TOUT INCLUS: chauffé,
éclairé, eau chaude, grand balcon, ascen-
seur, internet.Près Cégep, 24-Juin, école
primaire et Hotel-Dieu.Tél: 819 346-8149.

5742 Logementsà louer
Mont-Bellevue (centre-ville)

1408 RUE Évangéline, 5½, 2e étage dans
quadruplex tranquille, pas d’animaux,
libre 1er juillet, 590$, 819-346-4555.

5742 Logementsà louer
Mont-Bellevue (centre-ville)

1890 DES GRANDS-MONTS, libres imméd.
3½, 4½, 5½, tous rénovés, chauffés, eau
chaude. 819 345-9159, 819 212-0536.

3½ - 4½ - 5½ (libres juillet) Style condo
Près Centre-Ville, climatisé, 2 stat., 1296 de

l’Escarpe, app 202. Tél.: 819 569-4977

3½, 979 Galt Ouest, chauffé, eau chaude,
éclairé, poêle et frigidaire, libre 1er juillet.
Tél : 819-563-0290 ou 819-822-160.

4½ COOP DES CANTONS DE L’EST, 996
PRINCESSE #6, chauffé, eau ch., élec., pl.
bois,entrée lav.-séch., stat., 1er juillet. 495$
part sociale incl. Geneviève: 819 432-4901

4½ GRAND, ch. eau chaude fournie, 610$,
Près Carrefour Dunant Université, propre, ul-
tra tranquille, Disp. juillet .Tél. : 819 679-0992

4½ LIBRE 1erJUILLET, 1595 rue Larocque
cul-de- sac, immeuble tranquille, ch./eau

chaude, 570$, 819 347-6688.

5½ COOP DES CANTONS DE L’EST, 206
LAURIER #3, chauffé, eau ch., élec., pl. bois,
entrée lav.-séch., non-fumeur, sans animaux,
pas de stat. 1er juillet. 558$ part sociale incl.
Marie-Thérèse au 819 346-2581

5½ COOP DES CANTONS DE L’EST
206 LAURIER #5, chauffé, élect., eau ch.,
pl. bois, entrée lav.-séch., Maison sans fu-
mée et sans animaux. Libre 1er juillet, 558$
part sociale incluse. Marie-Thérèse au
819 346-2581, libre immédiatement

5½ COOP. DES CANTONS DE L’EST, 206,
rue Laurier app.4, chauffé, eau chaude,
élect. fournie, entrées lav.-séch., plancher
bois. Maison sans fumée et sans animaux.
Pas de stat. 550 $/mois, part sociale incluse.
Libre imm. Clarisse au 819 437-8735.

5½ COOP DES CANTONS DE L’EST, 432
FUSILIERS #101, eau ch., entrée lav.-séch.,
stat., 1er juillet. 687$ part sociale incluse.
Heather: 819 829-1810

5½ COOP DES CANTONS DE L’EST, 996
PRINCESSE #4, chauffé, eau ch., élec., pl.
bois, entrée lav.-séch., stat., 1er juillet. 495$
part sociale incl. Denis: 819 563-6335
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SRC  Entrée principale Silence, on joue! Le Téléjournal avec Patrice Roy District 31 L'Épicerie Dans l'oeil du dragon Bonsoir bonsoir! Le Téléjournal Sports express /23h05 EntréePrincipale 

TVA TVA nouvelles TVA nouvelles Le Tricheur Oeufs d'or La Voix: Extra La recrue / Pas de repos pour les braves Fugueuse / Cendrillon TVA nouvelles 22h35 Denis Lévesque 23h35 2 filles 

V Les Simpson La guerre des clans Un souper parfait Un souper parfait Rire et délire Rire et délire Phil s'invite L'Open Mic de... APB: Alerte d'urgence / Reset Rire et délire Un souper parfait NVL
TQc Chat Potté Salmigondis Passe-Partout Cochon dingue Conseils de famille Génial! National Geographic Les francs-tireurs Cette année-là / 1972: Michel Fugain Un chef à la cabane
CBC Murdoch Mysteries CBC News: Mont. For Laughs: Gags Schitt's Creek Coronation Street Diggstown / Nikki LeBlanc Diggstown / Kim Bond CBC News: The National CBC News: Mont. CBC Music
CTV-M CTV News Montreal CTV News Montreal eTalk Big Bang Theory The Goldbergs Jann Grey's Anatomy / The Whole Package Whiskey Cavalier CTV National News News Montreal 

GBL-Q  Young & Restless Global News Global National Global News Big Brother Canada Survivor / I'm the Puppet Master Chicago Fire Chicago P.D. / This City Global News 23h35 Colbert 

ABC Judge Judy Judge Judy Local 22 News at 6 ABC World News Local 22 News at 7 Inside Edition The Goldbergs Schooled Modern Family Single Parents Whiskey Cavalier Local News at 11 23h35 J. Kimmel 

CBS Channel 3 News Channel 3 News Channel 3 News at 6 p.m. CBS Evening News Ent. Tonight Survivor / I'm the Puppet Master Million Dollar Mile SEAL Team / Dirt, Dirt, Gucci Channel 3 News 23h35 Colbert 

FOX Mom / Sara Rue Mom Two and a Half Two and a Half Big Bang Theory Big Bang Theory Empire Star / The Reckoning / Keke Palmer Local 44 News at 10 p.m. Last Man Standing Last Man Standing
NBC NBC5 News News 530PM 6pm News NBC Nightly News Jeopardy! Wheel of Fortune Chicago Med / Tell Me the Truth Chicago Fire Chicago P.D. / This City NBC5 News @ 11 TonightShow 

PBS-P Daniel Tiger Curious George BBC News America Nightly Business PBS NewsHour Nature / Forest of the Lynx Nova / Emperor's Ghost Army Secrets of the Dead BBC World News Amanpour/Com 

ARTV  Jumelles Dionne Cormoran / Les Chemises bleues Cormoran Moi et l'autre Ils étaient dix Ils étaient dix Ils étaient dix Comme par magie
CD Situation Guerre transports Structures / Monuments historiques Secrets douanes Fous de bateaux Australie: La ruée / C'est la crise! Ambulanciers de nuit Hommes des bois / Le péril de la chute Comédie Club / Mike Ward
Cinépop MARCHE OU CRÈVE (1995) avec Samuel L. Jackson, Jeremy Irons, Bruce Willis. 18h55MONICA LA MITRAILLE (2004) avec Roy Dupuis, Patrick Huard. TUEUR À GAGES (2007) Timothy Olyphant. 22h35 Le Transporteur: La série Transporteur 

Evasion Toujours plus loin / Mexico Le wine show Coups de Food / Mickaël Gouin Chiller au Québec / Montérégie Direction la mer / Cape May Direction la mer / Rehoboth Beach Avec ou sans cash / Barcelone
HI Pawn Stars Pawn Stars Pawn Stars Pawn Stars Révoltes barbares De l'acier et du feu / Le Kilij De l'acier et du feu De l'acier et du feu / La katzbalger Homme de toi L'AmériqueMichel
MMAX La loi et l'ordre: Crimes sexuels Dr House / Dans les yeux Le mentaliste / Le Prof parfait X-Files: Aux frontières du réel Colonie / L'heure du départ Chicago Justice / Un homme mort Dr House
MP  L'ÉPREUVE: LE LABYRINTHE (2014) avec Kaya Scodelario, Dylan O'Brien. Buzz Buzz Marvel: Agent Carter LE PASSAGE (2003) avec Jon Voight, Sigourney Weaver, Shia LaBeouf. Buzz
RDI 16h55 En direct RDI économie / Spéciale impôts 24/60 Les grands reportages Le Téléjournal Mordus de politique Le National Le National
S+ Quantico / En fuite Loi & ordre: sexuels / Triste réalité Crimes majeurs Secrétaire d'État / Le gel des activités Instinct / L'ange de la mort Le fardeau / Une histoire de liens Mélinda/ deux mondes / Secret brûlant
SE 17h10 LE JUSTICIER 2 (2018) avec Pedro Pascal, Denzel Washington. 19h15 LA GRANDE MURAILLE (2016) avec Tian Jing, Willem Dafoe, Matt Damon. APPELEZ-MOI RAY (2015) avec Elle Fanning, Naomi Watts. 22h35UNE NOUVELLE TRADITION POUR NOËL (2016)
TFO Les sapiens OllieMoon Maxi/ Créatures! Top!/ Top!/ Miam! MixMétiers Amélie Les sapiens Citoyen du monde HÔTEL DU NORD (1938) avec Arletty, Jean-Pierre Aumont, Louis Jouvet. LA TRAVER... 

TV5 Prendre sa place 17h50 Questions pour un champion Journal France 2 Nordik / Turquie: Kaçkar Envoyé spécial / Quand la justice se trompe Caméléon Journal/ C à dire?! Journal Afrique
VIE La famille Groulx / S'évader en famille Bye-Bye Maison Quoi ton plan? Amour aveugle Projection privée Généalogie V.I.P. / Kim Cattrall Vendre ou rénover / Jamie et Jarrett Design V.I.P. À vos marques Bye-Bye Maison Quoi ton plan?
Zeste L'addition SVP! Cuisiner en 5 1 ingrédient Resto Mundo Alimentaire Mission restauration / Portugril Client mystère Diner en péril Restaurant impossible / Mumbo Jumbo Restaurant impossible / Jour de plage
Ztélé Rapide et million Jobs de bras C'est pour la science! Nature sauvage / Lindsey Vonn Expédition extrême Week-end de bois Route en déroute Les Riders Maripier! Prêt sur gage Prêt sur gage
RDS Le 5 à 7 Hockey 360° (D) LMB Baseball / Cubs de Chicago c. Braves d'Atlanta (D) L'antichambre (D) Sports 30 Hors-jeu 2.0
SPN  LMB Baseball / Orioles de Baltimore c. Blue Jays de Toronto (D) Hockey Central Blackout Sportsnet Central Baseball / Boston vs Oakland (D) 

TSN Around the Horn Interruption (D) SportsCentre Raptors Game Day NBA Basketball / Raptors de Toronto c. Brooklyn Nets (D) SportsCentre SportsCentre
TVAS JiC Le top LNH Avant-match (D) LNH Hockey / Blues de St. Louis c. Blackhawks de Chicago (D) Dave Morissette 23h15 RAW 

Disney 17h10 Johnny Test Supernoobs KodyKapow RainbowRuby VillageDany L.People 20h15 Insp. Gadget Insp.Gadget 21h05 Chat Potté Turbo FAST RoiJulian! 22h45Roger, héros 23h10 Justin rêve Zoboomafoo 

TTF LEGO Nexo Knights Unikitty!/ Unikitty! Les Simpson Teen Titans Go! Teen Titans Go! Bravest Warriors Têtes à Claques Faut pas rêver Les Simpson Family Guy Archer Grandes Gueules Les Simpson RobotChicken
VRAK Gang de malades #5règles Big Bang Theory ALT Code F/G Clash Famous in love / Pas si facile Orphan Black / De vieux démons ALT Clash Flashpoint / Onde de choc / Mark Ellis

VOILÀ! VOTRE SOIRÉE DE TÉLÉVISION

5743 Logementsà louer
RockForest-St-Élie-Deauville

2 MOIS GRATUITS
5½ , 5250 De Gaspé, 705$,

eau chaude fournie
Tél. : 819 829-LOGI (5644).

5744 Logementsà louer
Jacques-Cartier (Nord)

5744 Logementsà louer
Jacques-Cartier (Nord)

819 574-7785 www.laureatrichard.com

1½ - 2½ - 3½ - 4½ - 5½

12 immeubles de choix
Bureau: 3005, rue Richard, #103

5744 Logementsà louer
Jacques-Cartier (Nord)

100 DON BOSCO : 1½ LIBRE IMM. OU
JUILLET. Eau chaude fournie.

819 200-5568 www.francoispoirier.org

1½ COOP DES CANTONS DE L’EST, 441
VIMY, chauffé, eau ch., élect., buanderie
dans l’immeuble, stat., 1er juillet. 328$ part
sociale incluse. Guillaume 819 345-5495.

3½ COOP DES CANTONS DE L’EST,
289 BELVÉDÈRE N. chauffé, eau ch., pl.
bois, buanderie dans l’immeuble, pas de sta-
tionnement, 1er juillet. 541$ part sociale
incl. Éric 819 791-3635

4½ COOP DES CANTONS DE L’EST
745 ONTARIO #7, ch., éclairé, eau ch., pl.
bois, buanderie dans imm., stat., chats
acceptés. 1er juillet. 482$ part sociale incl.
Andrée: 819 566-4307

5½ COOP DES CANTONS DE L’EST, 902
BOUL JACQUES-CARTIER #2, chauffé, eau
ch., élec., pl. bois, entrée lav.-séch., stat. 1er
juillet. 658$ part sociale incl.Jean-Pierre 819
822-2625.

5½, dans 4 logis, voisin Carrefour, 1er étage,
2 c-à-c., pl. bois, 2 balcons, personne cher-
chant tranquillité, cul-de-sac, 765$ libre 1er
juin 819 573-0543

669 BUCK : GRAND 5½ chauffé, eau ch.,
800$, entrée lav./séch.ET:GRAND 5½ 770$,
non chauffé, eau ch., 819 564-2269

LIBRE MAI ET JUILLET
GRAND 4½, près Carrefour, flottant/cérami-
que, aspirateur central, frais peint, stat. privé,
tranquilité. Info: 819 346-4011 Marian

TRÈS grand 4½ rénové, entièrement meublé
ou non, très calme, près du carrefour, libre
imm. ou 1er juil. 819-446-3778, 819 437-8782.

VIEUX NORD, vue imprenable. Beau,
grand 4½ chauffé et eau chaude incluse.
Étage du haut, grand balcon, plancher bois
franc, soleil levant et couchant. Possibilité
salle à dîner. Immeuble calme et bien entre-
tenu. Tél: 819 572-3043.

5766 Résidenceset
centresd'accueil

FADOQ 2 Roses d’Or
• 2 pas du Carrefour
• Salle à manger
• Chapelle
• Activités
• Salon de beauté
• Piscine intérieure
• Édifice sécuritaire et beaucoup plus

2775 et 2835, rue duManoir,

Sherbrooke

lesresidencesducarrefour.ca

819 564-4408

four

• Salon de beauté
re

Éligible
au crédi

t

d’impôt
au main

tien

à domic
ile

Une tranquillité d’esprit,
un confort de vivre !

5767 Bureauxet locaux
à louer

ESPACE COMMERCIAL env. 200 pi.ca.au
31 Robidoux, Sherbrooke. Chauffé, éclairé.
Disp. 1er juillet. 300$/mois. 450 405-2580.

LOCAL commercial avec électricité et fourni-
tures incluses situé à 20m de Sherbrooke.
Face d'un maxi et de Postes Canada. Visibi-
lité excellente. Locaux disponibles de 410pÿ ,
250pÿ, 125pÿ. 514-621-6174

LOCAUX À LOUER 450 ET 700 PI CAR.,
secteur Galt Ouest, grande visibilité, très
achalandé, libre imm.Tél : 819 572-4848.

5786 Services financierset
impôts

Depuis plus de 30 ans, nous aidons les gens
à trouver une solution à leurs problèmes
financiers. Consultation sans frais. Aucun
intermédiaire, 1 seul paiement sans intérêt.

1 877 994-2433

JeanFortin.com

AVEZ-VOUS BESOIN D’AIDE?

SERVICESET
EXPERTS

5787 Argentàprêter

PRÊTS DE 500$
Sans enquête de crédit.
www.creditcourtage.ca
Tél. : 1 866 482-0454

5795 Réparation, rénovation
et construction

ENTREPRENEUR EN CONSTRUCTION
spécialisé en rénovation, du sous-sol au gre-
nier, portes et fenêtres, recouvrement exté-
rieur, agrandissement, rajout d’étage, etc.
Communiquer avec Claude, 819-440-8424.

5796 Toitures

LES SPÉCIALISTES DEPUIS 30 ANS
TOITURE ET DÉNEIGEMENT

Toiture bardeaux, élastomère. 819 574-5458,
Meilleur service. RBQ : 5692-8351

TOITURES
Estimation gratuite. Bardeau d’asphalte.
Qualité-prix imbattables. Garantie écrite.
Résidentiel.René Lavoie 819 822-3854

5797 Paysagementet
servicesextérieurs

MÉNAGE DE PRINTEMPS, nettoyage de
stationnements, tontes de pelouse et + sur
demande. Prix abordable et service profes-
sionnel. 10 ans d’exp. 819 437-9294, Benoit.

SERVICES
PERSONNELS

5817 Amitiéet rencontres

HOMME 61 ANS, emploi stable, cherche
femme/compagne, 50-60 ans, avec ou
sans enfant, amitié-amour. Laisser mes-
sage et no de tél. au 819 933-1948,
Sherbrooke (Estrie).

5819 Messagespersonnels

www.massage-asie.com

819 348-0183
7 /7, 9 h à 23 h

460, rue King Est, Sherbrooke

MASSAGE
JOLIE CHINOISE

BRENDA, BON MASSAGE
Fille très chaleureuse.

Reçoit / se déplace. 24/24h 819 212-7079

5819 Messagespersonnels

CROYEZ-VOUS EN
NOTRE SEIGNEUR
JÉSUS-CHRIST

LA VRAIE ÉGLISE DE
JÉSUS-CHRIST

Vous êtes aveugle, sourd,
muet ou estropié ou avez
un cancer. Venez vous faire
guérir à la vraie église de

Jésus-Christ.
Peuple du Seigneur enfin je
suis arrivé. Réjouissez-vous.
Venez écouter la vérité, ce que
vous devez savoir, ce que
Jésus a voulu nous apprendre.
Heureux êtes-vous d’entendre
la vérité. Apporter votre bible.
Arrivez à l’heure le samedi
6 avril à 10 h au 1555, Place
Dunant, Sherbrooke.

L MAGGIE SPA LL

PARKING - DISCRET
1049 rue King E. J1G 1E5

819 919-8882

LL NOUVEAUTÉ LL

SAUNA ET MASSAGE
819 919-9219

9 h-24 h, 7/7
213 Dufferin, Sherbrooke

POUR PASSER
D’AGRÉABLES MOMENTS
de 8h à 16h 819 580-2565
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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE
DE COMTÉ DU HAUT-SAINT-FRANÇOIS

AVIS PUBLIC
VENTE DES IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DESTAXES

AVIS est par les présentes donné par le soussigné, Dominic Provost, directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité Régional de Comté du Haut-Saint-François, agissant aux présentes en vertu
des dispositions des articles 1022 et suivants du Code municipal du Québec et des articles 511 et suivants de la Loi sur les cités et villes, que les immeubles ci-après désignés, seront vendus à l’enchère
publique à la salle de délibérations de la MRC du Haut-Saint-François située au sous-sol du 85 rue du Parc à Cookshire, le jeudi 13 juin 2019 à 10 heures pour satisfaire au paiement des taxes municipales
et scolaires ainsi qu’aux intérêts courus et aux frais, à moins que ces taxes, intérêts et frais ne soient payés avant la vente.

Prenez note que certains frais ont été encourus par la MRC du Haut-Saint-François depuis la préparation de la présente liste.Ces frais, de même que tous autres qui seront engagés ultérieurement,
s’ajoutent aux montant indiqués dans la liste publiée.

Dossier 2019-01

Propriétaire Matricule : 0637-39-0550
9135-3573 Québec inc. Taxes municipales : 11361,36$
5940, Chemin Roberge, Taxes scolaires : 764,89$
Ascot Corner QC J0B 1A0 Total : 12126,25$
Un immeuble portant l’adresse civique 764, chemin Deblois à Ascot Corner QC J0B 1A0
connu et désigné comme étant le lot 5 285 582 du Cadastre du Québec, circonscription
foncière de Richmond. Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et dépendances.

Dossier 2019-02

Propriétaire Matricule : 0535-60-5106
Dépanneur G.M. Zhang Taxes municipales : 6448,92$
9115, Crois Rollin, Brossard QC J4X 2P7 Taxes scolaires : 221,11$

Total : 6670,03$
Un immeuble portant l’adresse civique 5629, route 112 à Ascot Corner QC J0B 1A0
connu et désigné comme étant le lot 1 384 916 du Cadastre du Québec, circonscription
foncière de Sherbrooke. Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et dépendances.

Dossier 2019-04

Propriétaire Matricule : 3446-38-9526
Lucien Beaudette Taxes municipales : 2584,78$
1130, Route 108, Bury QC J0B 1J0 Taxes scolaires : 1333,11$

Total : 3917,89$
Un immeuble portant l’adresse civique 1130 Route 108 QC J0B 1J0 connu et dési-
gné comme étant le lot 4 773 565 du Cadastre du Québec, circonscription foncière de
Compton. Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et dépendances.

Dossier 2019-06

Propriétaire Matricule : 5216-26-6599
Marielle Riendeau Taxes municipales : 2118,72$
19, Thornton Street Taxes scolaires : 360,92$
Hampton, New Hampshire, USA 03874 Total : 2479,64$
Un immeuble portant l’adresse civique 79, chemin Saint-Paul, situé sur le territoire de
la municipalité de Chartierville QC J0B 1K0, connu et désigné comme étant les lots
numéro 5 404 071 et 5 404 810 du cadastre du Québec, dans la circonscription foncière
de Compton. Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et dépendances.

Dossier 2019-07

Propriétaires Matricule : 2023-11-8910
Mathieu Audy Côté Taxes municipales : 4730,30 $
Catherine Hétu Taxes scolaires : 708,75 $
104, rue de Cookshire, Sawyerville QC J0B 3A0 Total : 5439,05 $
Un immeuble portant l’adresse civique 104, rue de Cookshire, Cookshire-Eaton QC
J0B 3A0, connu et désigné comme étant le lot 4 487 976 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Compton. Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et
dépendances.

Dossier 2019-12

Propriétaire : Matricule : 1630-57-0881
Jenny Ménard Taxes municipales : 5 015,85 $
25, rue Plaisance, Cookshire-Eaton QC J0B1M0 Taxes scolaires : 759,90 $

Total : 5 775,75 $
Un immeuble portant l’adresse civique 25 au 27, rue Plaisance, Cookshire-Eaton QC
J0B 1M0, connu et désigné comme étant le lot 4 487 233 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Compton. Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et
dépendances.

Dossier 2019-13

Propriétaire : Matricule : 2022-38-9633
Martin Vallée Taxes municipales : 6 220,88 $
121, rue de Cookshire, Sawyerville QC J0B 3A0 Taxes scolaires : 1 063,93 $

Total: 7 284,81 $
Un immeuble portant l’adresse civique 121, rue de Cookshire, Cookshire-Eaton QC
J0B 3A0, connu et désigné comme étant le lot 4 487 890 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Compton. Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et
dépendances.

Dossier 2019-14

Propriétaire Matricule : 1943-27-0520
Marie-Pier Aubé Taxes municipales : 459,02$
395, rue Mont-Plaisant, Sherbrooke QC J1E 2A6 Taxes scolaires : 172,34$

Total : 631,36$
Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 5 422 791 du Cadastre du Québec,
circonscription foncière de Compton. Sans bâtisse érigée dessus, situé dans la Munici-
palité de Dudswell QC J0B 1G0.

Dossier 2019-15

Propriétaire Matricule : 1846-54-4773
Lucien Beaudette Taxes municipales : 1425,80 $
a/s Joyce Doyon Beaudette Taxes scolaires: 569,43$
1130, Route 108, Bury QC J0B 1J0 Total: 1995,23$
Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 4 471 914 du Cadastre du Québec,
circonscription foncière de Compton. Sans bâtisse érigée dessus, situé dans la Munici-
palité de Dudswell QC J0B 1G0.

Dossier 2019-16

Propriétaire Matricule : 2046-83-9214
Éric Bibeau Taxes municipales : 5875,77 $
105, chemin Hooker, Dudswell QC J0B 1G0 Taxes scolaires : 2971,01$

Total : 8846,78$
Un immeuble portant l’adresse civique 105, chemin Hooker, Dudswell QC J0B 1G0
connu et désigné comme étant le lot 5 654 086 du Cadastre du Québec, circonscription
foncière de Compton. Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et dépendances.

Dossier 2019-17

Propriétaires Matricule: 2050-60-5406
Mélanie Carignan Taxes municipales : 3028,10$
Gaétan Brodeur Taxes scolaires : 1344,94$
32, rue Main, Dudswell QC J0B 1G0 Total : 4823,04$
Un immeuble portant l’adresse civique 32, rue Main, Dudswell QC J0B 1G0 connu et
désigné comme étant le lot 4 198 374 du Cadastre du Québec, circonscription foncière
de Compton. Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et dépendances.

Dossier 2019-18

Propriétaires Matricule : 1955-63-4980
Francine Charbonneau Taxes municipales : 2900,16$
Denise Bergeron Charbonneau Taxes scolaires : 236,87$
537, rue Champlain, Dudswell QC J0B 1G0 Total : 3137,03$
Un immeuble portant l’adresse civique 537, rue Champlain, Dudswell QC J0B 2L0
connu et désigné comme étant les lots 4 199 750 et 4 670 428 du Cadastre du Québec,
circonscription foncière de Compton. Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et
dépendances.

Dossier 2019-19

Propriétaires Matricule :2256-18-2465
Guy Larochelle Taxes municipales : 3189,87$
Isabelle Lapointe Taxes scolaires : 1147,34$
125, Route 112, Dudswell QC J0B 2L0 Total : 4337,21$
Un immeuble portant l’adresse civique 125, route 112 Est, Dudswell QC J0B 2L0 connu
et désigné comme étant le lot 4 198 271 du Cadastre du Québec, circonscription fon-
cière de Compton. Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et dépendances.

Dossier 2019-20

Propriétaire Matricule : 1955-76-2511
Daniel Thibault Taxes municipales 2118,20$
907, rue du Lac, Dudswell QC J0B 2L0 Total : 2118,20 $
Un immeuble portant l’adresse civique 907, rue du Lac, Dudswell QC J0B 2L0 connu et
désigné comme étant le lot 4 199 172 du Cadastre du Québec, circonscription foncière
de Compton. Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et dépendances.

Dossier 2019-21

Propriétaire Matricule : 1439-14-1920
9327-0858 Québec Inc. a/s Michael Rock Taxes municipales : 5402,21$
7662, rue George Taxes scolaires : 230,37$
Lasalle QC H8P 1C2 Total : 5632,58$
Un immeuble portant l’adresse civique 196, rue Duplin, East Angus QC J0B 1R0 connu
et désigné comme étant le lot 5 007 304 du Cadastre du Québec, circonscription
foncière de Compton. Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et dépendances.

Dossier 2019 -22

Propriétaire Matricule : 1439-01-7768
Sylvain Vallée Taxes municipales : 4586,91$
110, rue Micheline-Goulet, Sherbrooke QC J1E 0K5 Taxes scolaires : 437,75$

Total : 5024,66$
Un immeuble portant l’adresse civique 109 -115, rue Angus Nord, East Angus QC
J0B 1R0 connu et désigné comme étant le lot 4 181 334 du Cadastre du Québec,
circonscription foncière de Compton. Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et
dépendances.

Dossier 2019-23

Propriétaire Matricule: 3654-42-0157
9358-0850 Québec Inc. Taxes municipales: 40930,34$
Jean Mailhot Taxes scolaires: 8 567,70$
13, chemin Fontainebleau, Lingwick QC J0B 2Z0 Total : 49058,04$
Un immeuble portant l’adresse civique 13, chemin Fontainebleau, Lingwick QC J0B 2Z0
connu et désigné comme étant les lots 3 903 690, 4 117 553, 4 325 171 et 4 325 172
du Cadastre du Québec, circonscription foncière de Compton. Avec bâtisses dessus
érigées, circonstances et dépendances.

Dossier 2019-24

Propriétaire Matricule : 2514-55-0148
Roger Lyonnais Taxes municipales : 4 752,28$
154, rue Principale, Saint-Isidore-de-Clifton Taxes scolaires : 676,96$
QC J0B 2X0 Total : 5429,24$
Un immeuble portant l’adresse civique 154, rue Principale Saint-Isidore-de-Clifton QC
J0B 2X0, connu et désigné comme étant le lot 5 403 429 du cadastre du Québec, de
la circonscription foncière de Compton. Avec bâtisses dessus érigées, circonstances
et dépendances.

Dossier 2019-28

Propriétaires Matricule : 4342-76-2586
Daniel Denault Taxes municipales : 731,26$
Dominick Denault Taxes scolaires : 160,46$
145, rue Osborne, Scotstown QC J0B 3B0 Total : 891,72$
Un immeuble portant l’adresse civique 145 rue Osborne, Scotstown QC J0B 3B0 connu
et désigné comme étant les lots 4 773 924 et 4 773 925 du Cadastre du Québec,
circonscription foncière de Compton. Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et
dépendances.

Dossier 2019-29

Propriétaires Matricule : 4342-57-5970
Nancy Guillette Taxes municipales : 110,91$
Éric Chartrand Total : 110,91$
7 -1260, boul. Grande-Allée, Boisbriand QC J7G 2T4
Un immeuble portant l’adresse civique 160, rue Coleman, Scotstown QC J0B 3B0,
connu et désigné comme étant le lot 4 773 901 du Cadastre du Québec, circonscription
foncière de Compton Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et dépendances.

Dossier 2019-30

Propriétaires Matricule : 4442-18-0557
Chantal Larochelle Taxes municipales : 870,01$
Steeve Rancourt Taxes scolaires : 136,63$
509, rue St-Augustin, Woburn QC G0Y 1R0 Total : 1006,64$
Un immeuble portant l’adresse civique du 44 au 46, rue de Ditton, Scotstown QC
J0B 3B0 connu et désigné comme étant le lot 4 774 073 du Cadastre du Québec,
circonscription foncière de Compton. Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et
dépendances.

Dossier 2019-31

Propriétaire Matricule : 4342-57-8798
Brian Lavers Taxes municipales : 634,02 $
152, rue Coleman, Scotstown QC J0B 3B0 Taxes scolaires : 168,07$

Total : 802,09$
Un immeuble portant l’adresse civique 152, rue Coleman, Scotstown QC J0B 3B0
connu et désigné comme étant le lot 4 773 904 du Cadastre du Québec, circonscription
foncière de Compton avec bâtisses dessus érigées, circonstances et dépendances.

Dossier 2019-32

Propriétaire Matricule : 4342-88-4914
Jocelyne Ruel Taxes municipales : 682,64$
105, rue Osborne, Scotstown QC J0B 3B0 Taxes scolaires : 513,37$

Total : 1 196,01$
Un immeuble portant l’adresse civique 105, rue Osborne, Scotstown QC J0B 3B0 connu
et désigné comme étant le lot 4 773 943 du Cadastre du Québec, circonscription fon-
cière de Compton. Avec bâtisse incendiée, circonstances et dépendances s’il y a lieu.

Dossier 2019-33

Propriétaire Matricule: 4443-20-1399
Lynda Tremblay Taxes municipales : 588,26 $
19, chemin Victoria Ouest Taxes scolaires : 274,78 $
Scotstown QC J0B 3B0 Total : 863,04 $
Un immeuble portant l’adresse civique 19, chemin Victoria Ouest, Scotstown QC J0B 3B0
connu et désigné comme étant le lot 4 774 176 du Cadastre du Québec, circonscription
foncière de Compton. Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et dépendances.

Dossier 2019-34

Propriétaire Matricule: 2961-99-5139
Marc Gazaille Taxes municipales : 6 805,09 $
79 B, rue St-Patrice Est, Magog QC J1X 1T5 Taxes scolaires : 432,35 $

Total : 7 237,44 $
Une maison mobile sans terrain située sur le lot 4 431 567* cadastre du Québec, circonscrip-
tion foncière de Compton et portant l’adresse civique 532, rue Biron Weedon QC J0B 3J0.
* Le lot 4 431 567, propriété de la Municipalité de Weedon, n’est pas à vendre.

Dossier 2019-35

Propriétaire Matricule : 1240-91-5469
Patrick Blais Taxes municipales : 5 668,07 $
232, chemin Gosford O., Westbury QC J0B 1R0 Taxes scolaires : 1203,65 $

Total : 6 871,72 $
Un immeuble de figure irrégulière situé du côté sud et côté ouest du chemin Gosford
Ouest portant l’adresse civique 232, chemin Gosford Ouest, Westbury Qc J0B 1R0
connu et désigné comme étant les lots 4 180 652 et 4 182 219 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Compton. Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et
dépendances.

DONNÉ À COOKSHIRE CE TROISIÈME (3e) JOUR D’AVRIL 2019
Dominic Provost, directeur général, secrétaire-trésorier

CONDITIONS DE VENTE

- Les immeubles ci-après décrits seront vendus au plus haut enchérisseur, sujets au droit de retrait d’un an. Ils seront vendus avec
bâtisses dessus construites, circonstances et dépendances, s’il y a lieu, sujets à toutes les servitudes actives ou passives, appa-
rentes ou occultes pouvant les affecter. La vente est faite sans garantie légale aux risques et périls de l’adjudicataire.

- L’adjudicataire devra payer immédiatement et en totalité le prix de l’adjudication, en argent comptant, chèque visé, traite bancaire
ou mandat poste. Les paiements par carte de crédit ou débit ne sont pas acceptés. À défaut de paiement immédiat, l’immeuble
sera remis en vente sans délai.

- Pour participer à l’enchère toute personne physique devra présenter un formulaire d’inscription complété ainsi que les pièces
devant servir à son identification soit permis de conduire, carte d’assurance-maladie, passeport. De plus, toute personne en
représentant une autre devra présenter une procuration lui en donnant le mandat. Toute personne représentant une personne
morale devra présenter un extrait certifié d’une résolution de son conseil d’administration l’y autorisant.

Consultez notre site web au www.mrchsf.com sous l’onglet « Services » pour obtenir les formulaires d’inscription nécessaires le
jour de la vente ou pour toute autre information.

EMPLOIS

5834 Offresd'emploi

CLINIQUE Dentaire de Sherbrooke recher-
che personne motivée, dynamique et polyva-
lente, pour compléter son équipe, aucune
exp. spécifique nécessaire, poste 3 jours par
sem., (24h poss., de 27h), aucun soir ni fin de
sem., merci d’envoyez votre candidature au :
dentiste5481@gmail.com

5834 Offresd'emploi

CONDUCTEUR de camion girafe, emploi
saisonnier, bonne forme physique, idéal pour
pré-retraité, Ghislain : 819-823-1101.

CUISINIER(ÈRE) - PIZZA MAKER
avec exp., temps partiel, soir/fin de sem

Pot au Feu, tél. : 819 620-6201.

5834 Offresd'emploi

HOMME à tout faire ferme Porc Saint,
St-François Xavier. Personne responsable
pour l’entretien et les réparations générales,
avec connaissances de soudure, plomberie
et électricité. 40-45 h/semaine. Salaire 18$ à
22$/h. Faire parvenir C.V. à:

d.poisson@outlook.com

IDÉAL POUR RETRAITÉ, poseur de pe-
louse, 15-25h/sem (temps partiel)saisonnier,
permis classe 5. 819 821-2424 .

5834 Offresd'emploi

RESIDENCE HOTELLERIE BEAUSEJOUR
recherche cuisinier(ière), pour remplacement
à durée indéterminée, dans une Résidence
pour personnes âgées. Temps partiel avec 1
fin de semaine sur 2, horaire de jour,
Contactez : Mélanie Marcotte ou Fanie
Lévesque : 819 565-9134 poste 1.

SECRÉTAIRE comptable demandée, pour
travail 1 jour ou 2 par sem., travail immédiat,
819-566-7890

5834 Offresd'emploi

SERVEUR(EUSE), soir et fin de sem.,
au restaurant

Pot au Feu, tél. : 819-620-6201
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recherche

MONTEURS DE CHAPITEAUX
pour les régions de Sherbrooke et Granby

• Ponctuels, en bonne forme physique

et ayant un bon esprit d’équipe

• Travail à temps plein 40 h/semaine,

• Permis de conduire un gros plus.

• Postes disponibles immédiatement

• Salaire et avantages à discuter.

Quelques postes disponibles pour étudiants

Envoyez votre CV à
locaplus@bellnet.ca
ou téléphonez au

450 777-0233 • 819 347-9544

5834 Offresd'emploi

TU AS UN DOSSIER JUDICIAIRE
ETTUTE CHERCHES UN EMPLOI ?

DE + en + d’employeurs vérifient si tu
as un dossier judiciaire. À OPEX,
on obtient un emploi parce qu’on te
réfèreAU BON ENDROIT. Il est possible
aussi d’avoir une subvention. Enfin, on
peut t’aider dans tes démarches pour
avoir ton PARDON.

SERVICES GRATUITS
Centre de main-d’oeuvre Opex
(Sherbrooke-Windsor-Asbestos)

819 565-1866
(Magog-Coaticook-East-Angus)

819 868-4133

VÉHICULES

5851 Automobiles

ÀVOIR! AUTO-CAMION-4X4. Financement
maison, aucun cas refusé! 1 866 566-7081

www.financementbrisson.info

MARCHANDISES

5873 Diversàvendre

PNEUS d’été, Pirelli, P185-60r15,
chaise roulante, Gilles, 819-566-2594

5880 Ventesgarage
autres secteurs

À COATICOOK, maison vendu!! TOUT doit
partir le 5, 6 et 7 avril au 575 Rue Main Est
Coaticook, QC J1A 1P1

La Ville de Sherbrooke vous informe que ces avis publics ont été versés sur son portail, à l’adresse suivante :
sherbrooke.ca/avispublics, ce jour :

RÈGLEMENTS D’URBANISME

Demande de tenue de registre

Second projet de règlement n° 1200-46 – Modifiant le Règlement n° 1200 de zonage et de lotissement
de la Ville de Sherbrooke, zones H0201, N0663, H0674, H0675 et N0676, rue Homère – Arrondissement de
Brompton–Rock Forest–Saint-Élie–Deauville

Objet : Ce règlement vise à permettre le prolongement de la rue Homère et la poursuite du développement
résidentiel du secteur.

Second projet de règlement n° 1200-47 – Modifiant le Règlement n° 1200 de zonage et de lotissement de la
Ville de Sherbrooke, zone H0364, rue De Rouville – Arrondissement des Nations

Objet : Ce règlement vise à permettre à l’organisme Autisme Estrie d’accueillir des enfants pour des séjours à leur
propriété située sur la rue de Rouville.

Second projet de règlement n° 1200-48 – Modifiant le Règlement n° 1200 de zonage et de lotissement
de la Ville de Sherbrooke, zone H0068, rue de l’Église – Arrondissement de Brompton–Rock
Forest–Saint-Élie–Deauville

Objet : Ce règlement vise permettre à la Ville de Sherbrooke de procéder à la réfection et à l’urbanisation d’une
partie de la rue de l’Église situé au nord de la rue Nord-Dame-de-Laus.

Second projet de règlement n° 1200-50 – Modifiant le Règlement n° 1200 de zonage et de lotissement de la
Ville de Sherbrooke, zone I1002, rue Roy – Arrondissement des Nations

Objet : Ce règlement vise à requalifier un immeuble industriel afin de permettre à une entreprise oeuvrant dans
le domaine des services informatiques d’occuper un bâtiment commercial sur la rue Roy.

La période pour déposer une demande pour la tenue d’un registre est du 3 au 11 avril 2019 inclusivement.

Demandes d’avis de conformité

Règlement n° 1200-42 –Modifiant le Règlement n° 1200 de zonage et de lotissement de la Ville de Sherbrooke,
zone A1497, chemin des Écossais – Arrondissement de Brompton–Rock Forest–Saint-Élie–Deauville

Objet : Ce règlement vise à renommer la zone « Agricole » A1497 pour qu’elle devienne la zone « Rurale » RU1497,
et ce, dans les dispositions spécifiques, à la grille des usages et des normes ainsi qu’au plan de zonage.

Règlement n° 1200-43 - Modifiant le Règlement n° 1200 de zonage et de lotissement de la Ville de
Sherbrooke, zone H0118, rue Nicol – Arrondissement de Brompton–Rock Forest–Saint-Élie–Deauville

Objet : Ce règlement vise à permettre, dans le secteur de la rue Nicol, la construction d’un atelier pour un
commerce de réparation et de rembourrage de meuble.

Règlement n° 1200-44 - Modifiant le Règlement n° 1200 de zonage et de lotissement de la Ville de
Sherbrooke, zones H0076 et H0077, rue du Docteur-Gadbois – Arrondissement de Brompton–Rock
Forest–Saint-Élie–Deauville

Objet : Ce règlement vise à permettre l’usage H-6 Habitation trifamiliale isolée sur certaines propriétés situées sur
la rue du DocteurGadbois.

Règlement n° 1200-45 – Modifiant le Règlement n° 1200 de zonage et de lotissement de la Ville de
Sherbrooke, zones H0307, N0834, REC0835, H0836, H0837, H0838, H0839, REC0840, H0841, N0842, H0843,
H0844, H0845, H0846, H0848, H0849, H0850, REC0884 et REC0896 – Projet de développement résidentiel
« Quartier Le Plateau McCrea » – Arrondissement des Nations

Objet : Ce règlement vise à augmenter la densité résidentielle du projet de développement connu sous le nom de
« Quartier Le Plateau McCrea », délimité par le boulevard Monseigneur-Fortier, le boulevard Lionel-Groulx,
le parc André-Viger, la rue Nicolas-Scheib et le Plateau-Saint-Joseph.

Résolution PPCMOI n° 53 - Construction, modification et occupation d’un immeuble par un projet intégré
mixte, résidentiel et commercial – Lot 6 270 603 du cadastre du Québec – 1770-1860, rue Galt Ouest, zones
P1019 et H1029 – Arrondissement des Nations

Objet : Cette résolution vise à permettre la modification de l’immeuble de la congrégation religieuse des Petites
Sœurs de la Sainte-Famille par la construction d’un projet intégré de développement mixte autour du
couvent dont l’occupation actuelle fera place aussi à des usages mixtes.

La période pour demander par écrit à la Commission municipale du Québec son avis sur la conformité de ces
règlements et cette résolution au Schéma d’aménagement et de développement révisé de la Ville de Sherbrooke
est du 3 avril au 3 mai 2019.

AUTRES RÈGLEMENTS

Avis d’entrée en vigueur

Règlement n° 1190 - Décrétant l’acquisition de gré à gré ou par expropriation des lots 3 196 686, 3 196 688,
3 196 689 et 3 196 696 du cadastre du Québec, avec bâtisses dessus construites, pour l’agrandissement
du parc industriel régional

Objet : Ce règlement décrète l’acquisition de gré à gré ou par expropriation des lots 3 196 686, 3 196 688,
3 196 689 et 3 196 696 du cadastre du Québec, avec bâtisses dessus construites, pour l’agrandissement
du parc industriel régional.

Ce règlement entre en vigueur le 3 avril 2019.

DÉROGATIONS MINEURES

Arrondissement de Brompton-Rock Forest-Saint-Élie-Deauville :

- 104, rue Croteau : dérogation à la marge latérale minimale prescrite afin de régulariser l’implantation de la
propriété et une dérogation à la distance minimale prescrite entre un bâtiment accessoire et une limite de propriété
afin de régulariser l’implantation du garage détaché.

- 10291, rue des Riverains : dérogation à la marge latérale minimale afin de permettre la construction d’un
agrandissement.

- Lot 3 197 077, rue du Printemps : dérogation à la largeur minimale du terrain prescrite afin d’autoriser
l’implantation d’une habitation unifamiliale isolée sur le terrain.

Ces demandes seront présentées à la séance du conseil de l’arrondissement de Brompton-Rock Forest-Saint-Élie-
Deauville de la Ville de Sherbrooke, le 23 avril 2019, à 19 heures, au 1000, rue du Haut-Bois Nord, à Sherbrooke.

Arrondissement de Fleurimont :

- 1170, rue Thomas-Tremblay : dérogation à la marge arrière minimale afin de permettre la construction d’un
agrandissement au bâtiment industriel.

Ces demandes seront présentées à la séance du conseil de l’arrondissement de Fleurimont de la Ville de Sherbrooke,
le 25 avril 2019, à 18 h 30, au 987, rue du Conseil, salles 307-308, à Sherbrooke.

Arrondissement des Nations :

- 1438, rue Cabana : une dérogation à la marge avant minimale prescrite afin de régulariser l’implantation d’une
habitation.

- 1202, rue Prospect : dérogation à la distance minimale prescrite entre le garage détaché et la limite latérale
ouest de la propriété, une dérogation à la distance minimale prescrite entre le garage détaché et la limite arrière
de la propriété, afin de régulariser l’emplacement du garage détaché et une dérogation à la superficie maximale
prescrite afin de régulariser sa superficie.

Ces demandes seront présentées à la séance du conseil de l’arrondissement de Nations de la Ville de Sherbrooke, le
23 avril 2019, à 19 heures, au 2070, boulevard de Portland, salle 003, à Sherbrooke.

DONNÉ À SHERBROOKE, ce 3e jour d’avril 2019.

Me Éric Martel
Greffier adjoint

Ces avis publics et les documents s’y rattachant peuvent être consultés au bureau de la greffière situé au 191,
rue du Palais, à Sherbrooke, aux heures ordinaires de bureau, ainsi que sur le site web de la Ville à : sherbrooke.
ca/avispublics. De plus, il est possible d’obtenir des renseignements relatifs à ces avis publics en téléphonant au
819-823-8000, poste 5700, aux heures ordinaires de bureau.

5895 Avis publics

ASSEMBLÉE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
POUR AVRIL 2019

À TOUS LES INTÉRESSÉS,

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné, secrétaire
de la Société de transport de Sherbrooke,

Que l’assemblée ordinaire d’avril 2019 aura lieu le 10 avril 2019

à 17 h 30 à la Société de transport de Sherbrooke.

DONNÉ À SHERBROOKE, ce 3 avril 2019.
Le secrétaire,
Dany Bélanger

AVIS PUBLIC

5834 Offresd'emploi

IN MEMORIAM

CHARBONNEAU (NICOLEY.)
77 ans, Drummondville
CÔTÉ (YOLANDE (ST-CYR))
90 ans, Sherbrooke
DEMERS (ALICE (BOULÉ))
97 ans, Sherbrooke
DODIER (LOUIS)
84 ans, Sherbrooke
DUPONT (GÉRARD)
85 ans, Sherbrooke
FONTAINE (RÉAL)
90 ans et 6 mois, Sherbrooke
FORTIN (MARCEL)
76 ans, Drummondville
LABBÉ (JEAN-LOUIS)
88 ans, Sherbrooke
LANGLOI8 (LUCIEN)
96 ans et 5 mois, Magog
LAPIERRE (JEANNETTE)
98 ans, Sherbrooke autrefois de Valcourt

LE BLANC (CLAUDE)
74 ans, Sherbrooke
LÉTOURNEAU (ÉMILE)
68 ans, Sherbrooke
PAYETTE (MAURICE)
, Sherbrooke
PINARD (ROGER)
68 ans, Sherbrooke
RAYMOND (GEMMA (DÉZIEL))
91 ans, Sherbrooke
RICHARD (GABRIEL)
83 ans, Sherbrooke autrefois de Coos-
khire
SAINT-CYR (DOMANDRÉ)
88 ans, MAGOG
SENEY (GÉRARD)
84 ans, Asbestos
VIENS (CHARLES « CHARLEY »)
71 ans, Coaticook

GEMMA (DÉZIEL) RAYMOND
(1928 - 2019)
C’est avec tristesse que nous vous annonçons le décès de madame Gemma Déziel Raymond
survenu au CHUS Hôtel-Dieu de Sherbrooke, le 18 mars 2019 à l'âge de 91 ans, madame
Déziel était l’épouse de feu Germain Raymond, fille de feu Oliva Déziel et feu Katherine
Harvey.

Madame Déziel Raymond laisse dans le deuil sa famille bien-aimée : ses 5 enfants: Michel
(Nicole Dallaire), Carole, Johanne (Michel St- Laurent), Daniel (Françoise Boutin) et Chantal
(François Vanasse); ses 11 petits-enfants : Sébastien (Caroline), Gabriel (Julie), Cynthia
(Martin), Christian (Caroline), David, Trycia (Jonathan), Adam (Josy-Ann), Katy (Jonathan),
Jérôme, Kasandra (Martin-Pier) et Xavier (Tadjiana); ses 17 arrière-petits-enfants : feu
Gabrielle, Samuel, Marie-Soleil, Charlotte, Pénéloppe,Alexi, Jérémi, Mathis, Evelyne,Maxime,
Tomy, Zackary, Nathaniel, Juliette, Sara, Thomas-Louis et Pénélope; sa soeur : Thérèse (feu
Honorius Faucher); ses belles-soeurs de la famille Raymond : Anne-Marie Desrosiers,
Muguette Paré, Clothilde Baillargeon et Marie-Paule Beaudoin.

Elle va rejoindre ses frères, soeurs, beaux-frères et belles-soeurs ainsi que leurs conjoints(es); famille Déziel : Irène (Roméo
Roy), Bertha (Lionel Houle), Léona (Sarto Lessard), Germaine, Cécile (Maurice Émond), Simone (Herman Roy),Albert (Germaine
Gingues), Oscar, Roland (Blanche Bourassa) et Victor (Paulette Robillard); la famille Raymond : Sylvio, Robert, Fernand,
Bertrand, Rosaire (Yvette Bouchard),Alice (Gaston Desrosiers) et Stéphanette (Georges Étienne Cartier). Madame Déziel laisse
aussi dans le deuil de nombreux neveux nièces ainsi que ses filleul(e)s et ami(es) de la résidence Fleuri-Bois.

La famille vous accueillera au Complexe Steve Elkas, 4230 rue Bertrand-Fabi Sherbrooke, le samedi 6 avril à compter de
9 h pour recevoir les condoléances des parents et amis. Une célébration de sa vie aura lieu à la chapelle du complexe à
12 h. Les cendres seront déposées au cimetière St-Michel à une date ultérieure.

La famille tient à remercier le personnel soignant de la résidence Fleuri-Bois ainsi que ceux du 5C et des soins palliatifs du
CHUS Hôtel-Dieu.

Complexe funéraire Steve L. Elkas inc.
4230, rue Bertrand-Fabi
Sherbrooke (Québec), J1N 1X6
Tél.: 819 565-1155

Téléc.: 819 820-8872
Pour messages de sympathie:
www.steveelkas.com

Nous offrons nos condoléances
aux familles éplorées
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NICOLE Y. CHARBONNEAU
(1941 - 2019)

À Drummondville, le 23 mars 2019, est décédée à l’âge de 77 ans, madame Nicole Y.
Charbonneau, fille de feu Wilfrid Charbonneau et de feu Berthe Desmarais, domiciliée à
Drummondville.

La famille de madame Charbonneau accueillera parents et amis au complexe J.N. Donais,
coopérative funéraire, 2625, boulevard Lemire, Drummondville, le dimanche 7 avril 2019 de
10 h à 12 h, afin de recevoir les marques de sympathie. La liturgie de la Parole sera célébrée
ce même dimanche à 12 h 15 en la chapelle du complexe Lemire.

Madame Charbonneau laisse dans le deuil, ses enfants : Martine (Alain) et Pierre (Dana); ses
petits-enfants : Naoufel (Bianca) et Ismaël Benchaalal; le père de ses enfants feu Marcel
Fortin; ses frères et soeurs : Françoise Charbonneau (Gaétan Labbé) et Jacques Charbonneau

(Louise Sévigny); ses beaux-frères, belles-soeurs de la famille Fortin. Elle laisse également ses neveux et nièces, ainsi
que de nombreux autres parents et amis.

En témoignage de sympathie, des dons au CLUB DES PETITS DÉJEUNERS seraient grandement appréciés par la
famille.

J.N. Donais coopérative funéraire
2625, boulevard Lemire
Drummondville (Québec) J2B 6Y4

Info-décès: 819 477-5924
info@jndonais.ca

MARCEL FORTIN
(1943 - 2019)

À Drummondville, le 14 mars 2019, est décédé à l’âge de 76 ans, monsieur Marcel Fortin,
fils de feu Georges Fortin et de feu Denise St-Pierre, domicilié à Drummondville.

La famille de monsieur Fortin accueillera parents et amis au complexe J.N. Donais,
coopérative funéraire, 2625, boulevard Lemire, Drummondville, le dimanche 7 avril 2019 de
10 h à 12 h, afin de recevoir les marques de sympathie. La liturgie de la Parole sera célébrée
ce même dimanche à 12 h 15 en la chapelle du complexe Lemire.

Monsieur Fortin laisse dans le deuil ses enfants : Martine (Alain) et Pierre (Dana); ses petits-
enfants : Naoufel (Bianca) et Ismaël Benchaalal; la mère de ses enfants : feu Nicole Y.
Charbonneau; ses frères et soeurs : Céline (feu Richard), Lise et Richard; ses beaux frères et
belles-soeurs de la famille Charbonneau. Il laisse également ses neveux et nièces ainsi que

de nombreux autres parents et amis.

En témoignage de sympathie, des dons à la SOCIÉTÉ CANADIENNE DE LA SCLÉROSE EN PLAQUES seraient
appréciés par la famille.

J.N. Donais coopérative funéraire
2625, boulevard Lemire
Drummondville (Québec) J2B 6Y4

Info-décès: 819 477-5924
info@jndonais.ca

ALICE (BOULÉ) DEMERS
(1922 - 2019)
À Sherbrooke, le 1er avril 2019 à l’âge de 97 ans, est décédée madame Alice Boulé, épouse de feu
Gérard Demers, fille de feu Louise Talon et feu Thomas Boulé.

Madame Boulé laisse dans le deuil ses enfants : Madeleine (feu Normand), Jacques (Monique), Guy
(Marlene), Denis (Françoise), Lise (Jacques), Luc (Nicole), Raymond (Diane), feu Thérèse, Hélène,
Claire (feu Yvan), Cécile (Claude), Jean (Ginette) Jeanne (Rachel). Elle était la soeur de feu Albert,
feu Léo-Paul (feu Emilienne), feu Laure-Aimée (feu Hildège), feu Yvonne (feu Roma), feu Laurent (feu
Evangéline), Cécile (feu Jos), feu Lionel (feu Laurette), feu Rose, feu Lucien (feu Béatrice). Elle laisse
également dans le deuil, 21 petits-enfants et 29 arrière-petits-enfants ainsi que plusieurs neveux,
nièces et amis.
La famille sera présente à la Coopérative funéraire de l’Estrie, au 951 rue du Haut-Bois à Sherbrooke
secteur Rock-Forest, le samedi 6 avril à compter de 10 h à 13 h, afin de recevoir les condoléances
des parents et amis. Une cérémonie religieuse suivra à l’église La Résurrection du Christ, au 1291

rue Grégoire à 14 h. L’inhumation aura lieu au cimetière de Deauville à une date ultérieure où elle reposera auprès de son
amoureux. La famille remercie le personnel de la Clinique d’insuffisance cardiaque de l’Hôtel-Dieu et le personnel du
département des soins palliatifs de l’Hôtel-Dieu également. Vos marques de sympathie peuvent se traduire par un don à la
fondation de votre choix.

Coopérative funéraire de l’Estrie
951, du Haut-Bois Sud,Sherbrooke J1N 2C8
info@coopfuneraire.com
Tél.: 819 565-7646 – Téléc.: 819 565-7844

Manon Thibodeau, dir. services familles
Daniel Veilleux, directeur des opérations
François Fouquet, directeur général

LOUIS DODIER
(1934 - 2019)
À Sherbrooke le 1er avril 2019, est décédé monsieur Louis Dodier à l’âge de 84 ans, fils de feu
Wilfrid Dodier et de feu Herminie Payeur, époux de Mme Mariette Chevalier.

Outre son épouse, il laisse dans le deuil ses enfants : Jacques (Johanne Trudel), François (Marie-
Josée Dufresne), Michel (Nicole Simoneau), Suzanne (Frédéric Jacques) et Marie-Chantal (Ylrick
Normandeau); ses petits-enfants : Stéphanie, Richard, Caroline, Isabelle, Gabrielle, Antoine, Louis,
Vincent, Thomas, Alex, Sébastien, Martin et Amaëlle; son arrière-petite-fille Élizabeth; ses soeurs
Gaétane Dodier (Frank Kerridge); feu Huguette Dodier (feu Jean-Louis Gagné); ses beaux-frères et
belles-soeurs de la famille Chevalier, ainsi que de nombreux neveux, nièces autres parents et amis.

La famille sera présente le vendredi 5 avril de 14 h à 16 h et de 19 h à 21 h 30 au Complexe
funéraire Steve L. Elkas Inc., 4230 rue Bertrand-Fabi, Sherbrooke. La famille sera présente à l’église
St-Boniface le samedi 6 avril dès 10 h pour recevoir les condoléances des parents et amis. Le

service religieux sera célébré le samedi 6 avril à 11 h en l’église St-Boniface rue 75 Morris de Sherbrooke.

La famille tient à remercier tout le personnel soignant du 2e étage du Pavillon Youville pour les excellents soins prodigués à
M. Dodier .En guise de sympathie des dons à la FONDATION PARKINSON ESTRIE, C.P. 25085, Sherbrooke, Qc J1J 4M8
seraient grandement appréciés de la famille. Des formulaires seront disponibles sur place.

Complexe funéraire Steve L. Elkas inc.
4230, rue Bertrand-Fabi
Sherbrooke (Québec), J1N 1X6
Tél.: 819 565-1155

Téléc.: 819 820-8872
Pour messages de sympathie:
www.steveelkas.com

GÉRARDDUPONT
(1934 - 2019)
Au CSSS-IUGS Pavillon Argyll, le 9 mars 2019, à l’âge de 85 ans, est décédé monsieur
Gérard Dupont, fils de feu Adélia Arsenault et de feu Eugène Dupont, demeurant à Sherbrooke.

La famille sera présente à la Coopérative funéraire de l’Estrie (485, rue du 24-Juin,
Sherbrooke, J1E 1H1) le samedi 6 avril 2019 à compter de 14 h 30 afin de recevoir les
condoléances des parents et amis. Une liturgie de la Parole suivra à 16 h 30 en la chapelle
du même endroit.

Monsieur Dupont laisse dans le deuil ses enfants : Céline (Denis) et Alain (Caroline) ainsi que
leur mère Aline, sans oublier ses petits-enfants : Stéphane (Kristel), Etienne, Daphnée
(Kevan) et Tania (Julien); son arrière-petit-fils Jacob. Il fut précédé par ses frères Albert (feu
Georgette), Ernest (Marie) et Paul (feu Hélène), laissant derrière lui ses soeurs Jeannette

(Adrien) et Laurette (Jean-Pierre). Il laisse également dans le deuil son amie Ginette, la belle-famille Bell ainsi que
plusieurs neveux, nièces, autres parents et amis.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la SOCIÉTÉ CANADIENNE DU CANCER, 3330, rue
King Ouest, Sherbrooke, Qc., J1L 1C9.

Coopérative funéraire de l’Estrie
485, rue du 24-Juin, Sherbrooke, Qc J1E 1H1
info@coopfuneraire.com
Tél.: 819 565-7646 – Téléc.: 819 565-7844

Manon Thibodeau, dir. services familles
Daniel Veilleux, directeur des opérations
François Fouquet, directeur général
www.coopfuneraire.com

RÉAL FONTAINE
(1928 - 2019)
À Sherbrooke, le 1er avril 2019, à l'âge de 90 ans et 6 mois, est décédé M. Réal Fontaine, époux
de feu Annette Pépin, demeurant à Sherbrooke, fils de feu Arthur Fontaine et de feu Marie-Rose
Phaneuf.
M. Fontaine laisse dans le deuil ses enfants : Michel Fontaine (Claire Favreau), Ginette (Claude
Miville Dechêne), Nicole (Luc Demers) et Sylvain (Annie Rhéaume); ses 7 petits-enfants et 16
arrière-petits-enfants; sa soeur Rita Fontaine (feu Yvon Roy) et sa belle-soeur Lise Pépin (feu Jean-
Paul Blais). Il est allé rejoindre ses nombreux frères, soeurs, beaux-frères et belles-soeurs. Il laisse
également dans le deuil de nombreux cousins, cousines, neveux, nièces autres parents et amis.

La famille vous accueillera au Complexe funéraire Steve L. Elkas Inc., 4230 rue Bertrand-Fabi,
Sherbrooke, le dimanche 7 avril de 11 h à 13 h 45. Une cérémonie d'adieux sera célébrée le
dimanche 7 avril 2019 à 14 h au Complexe funéraire Steve L. Elkas.

La famille tient à remercier très chaleureusement le personnel du 3e étage du CHSLD Vigi Shermont, en particulier l’infirmière
Lamy et son équipe et Dre Elyse Grégoire pour les bons soins prodigués à M. Réal Fontaine ainsi que pour le soutien à la
famille. Un remerciement spécial également au Dr Pancheco des Soins Palliatifs du CHUS Hôtel-Dieu. Toutes marques de
sympathie peuvent se traduire par des dons au CHSLD Vigi Shermont, 3220 12e Avenue Nord, Sherbrooke, Qc J1H 5H3.

Complexe funéraire Steve L. Elkas inc.
4230, rue Bertrand-Fabi
Sherbrooke (Québec), J1N 1X6
Tél.: 819 565-1155

Téléc.: 819 820-8872
Pour messages de sympathie:
www.steveelkas.com

JEAN-LOUIS LABBÉ
(1930 - 2019)

Au CSSS-IUGS, Pavillon Argyll à Sherbrooke, le 17 mars 2019, à l’âge de 88 ans, est
décédé monsieur Jean-Louis Labbé, époux de feu Rita Lepage, fils de feu Yvonne
Prudentielle et de feu Ernest Labbé, demeurant à Sherbrooke.

La famille vous accueillera au Complexe funéraire Steve L. Elkas Inc., 4230, rue
Bertrand-Fabi, Sherbrooke, le dimanche 7 avril 2019, à compter de 9 h 30. Une
cérémonie d’adieu sera célébrée à 11 h 30 à la chapelle du même endroit. Les cendres
seront déposées au cimetière St-Michel à une date ultérieure.

Monsieur Labbé laisse dans le deuil ses enfants : France (Gaétan Brousseau), Richard
(Hélène Jetté), Mireille (Gilles Roy) et Jean-Pierre (Guylaine Dubois). Il était aussi le père

de feu Denis (Andréa Drolet). Il laisse également dans le deuil ses petits-enfants : Karine et Patrick Brousseau,
Mélanie Labbé,Alyna Labbé, Stéphanie et Cynthia Roy,Marie-Chantal et feu Sandra Labbé,Audrey,Annie-Pierre
et Marie-Ève Labbé; ses soeurs : Fleurette, feu Gisèle, Claire et Janine Labbé; sa belle-soeur : Rachel Lepage
ainsi que plusieurs cousins, cousines, neveux, nièces et autres parents et amis.

Complexe funéraire Steve L. Elkas inc.
4230, rue Bertrand-Fabi
Sherbrooke (Québec), J1N 1X6
Tél.: 819 565-1155

Téléc.: 819 820-8872
Pour messages de sympathie:
www.steveelkas.com

LUCIEN LANGLOIS
(1922 - 2019)
Au CIUSSS de Magog, le 22 mars 2019, à l’âge de 96 ans et 5 mois, est décédé monsieur Lucien
Langlois, époux de feu madame Béatrice Labrie, fils de feu madame Clémence Clément et de feu
monsieur Eudore Langlois. Il demeurait à Sainte-Catherine de Hatley.
La famille recevra les condoléances à la Coopérative funéraire de l'Estrie de Rock Forest, 951, rue
du Haut-Bois Sud, Sherbrooke J1N 2C8, le vendredi 5 avril 2019, de 19 h à 21 h 30. Le lendemain,
samedi 6 avril, la famille vous accueillera en l’église Ste-Catherine, 23 Grand-Rue, Ste Catherine
de Hatley à compter de 9 h 30. Le service religieux y sera célébré à 11 h. L’inhumation se fera au

Cimetière de Ste-Catherine de Hatley.
Monsieur Langlois laisse dans le deuil ses enfants : Pierre, Nicole (Gaétan Pomerleau), feu Daniel, Christian (Johanne Labonté),
Gérald (Carmen Simoneau), Paul (Lyne Rousseau), Gabriel, Jean-Marie (Laura Sharp), Pierrette (Jean-Louis Marticoréna),
Benoît (Brigitte Labrecque) et Donald (Diane Chevrier); ses 27 petits-enfants et de nombreux arrière-petits-enfants. Il était le
frère de Jeannette (Camille Beaulieu), Rose-Éva (Marcial Pépin), Jean-Claude, feu Eugène, feu Homer (Gisèle Pothier), feu Alice
et le beau-frère de Aline (feu Fernand Beauvais), feu Laurette, feu Yvonne, feu Georgienne, feu Thérèse, feu Rosanne, feu
Berthléa, feu Laurent, feu Zénon (Juliette Giguère) et feu Rita. Il laisse également dans le deuil plusieurs neveux, nièces,
autres parents et de nombreux ami(e)s. La famille remercie tout le personnel du CSSS de Magog pour leurs excellents soins.
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la FONDATION DU CSSS DE MEMPHRÉMAGOG.

Coopérative funéraire de l’Estrie
951, du Haut-Bois Sud,Sherbrooke J1N 2C8
info@coopfuneraire.com
Tél.: 819 565-7646 – Téléc.: 819 565-7844

Manon Thibodeau, dir. services familles
Daniel Veilleux, directeur des opérations
François Fouquet, directeur général
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JEANNETTE LAPIERRE
(1920 - 2019)
Au CHSLD St-Vincent de Sherbrooke, le 28 mars 2019, à l’âge de 98 ans, est décédée madame
Jeannette Lapierre, épouse de monsieur feu Léonard Brien, demeurant à Sherbrooke, autrefois de
Valcourt. Elle était la mère de : feu Gilles Brien (Pauline Massé), Pauline Arès (feu Donald Arès),
Monique Brien (Michel Rodrigue). Elle laisse dans le deuil ses petits-enfants : Jocelyn (Manon
David), Daniel (Dinah Dayanan), Stéphane (Véronique Labelle), Marylène (Steve Caron), Isabelle
(Steve St-Laurent), François (Marie-Eve Dubois), Mathieu, Maxime; ses arrière-petits-enfants :
Katherine, Angélique, Olivier, Maryka, Dominique, Nicolas, Alexis, Antoine, Xavier et Livia. Elle était
la soeur de : feu Valéda Lapierre, feu Léopold Lapierre. Elle laisse dans le deuil ses belles-soeurs :
Gabrielle (feu Alfred Lussier, Adrienne (feu Roger Bourassa), Oriana (feu Gaston Bessette), Jacque-
line (Benoît Sénécal), Marie-Berthe Provost (feu Conrad Brien); ses beaux-frères : René (feu Lucille
Berthelette), Jean-Claude (Marguerite Lesley), ainsi que ses neveux, nièces, autres parents et amis.
La famille désire remercier le personnel du 4e étage, secteur A et les bénévoles du CHSLD

St-Vincent de Sherbrooke pour les bons soins prodigués à madame Lapierre. Madame Jeannette Lapierre repose au salon
Les Résidences funéraires Bessette de Valcourt. La famille accueillera parents et amis au salon Les Résidences funéraires
Bessette deValcourt, le vendredi 5 avril 2019 de 19 h à 22 h, ainsi que le samedi 6 avril à compter de 9 h, jusqu'au départ du
salon à 10 h 45, pour se rendre à l'église St-Joseph de Valcourt où le service sera célébré à 11 h.

Les Jardins funéraires Bessette
1112, rue St-Joseph
Valcourt (Québec) J0E 2L0
Tél.: 450 532-2200

1 888 730-6666
Téléc.: 450 539-3035
www.famillebessette.com
Membre de la C.T.Q.

CLAUDE LE BLANC
(1944 - 2019)

À Sherbrooke le 27 mars 2019, est décédé monsieur Claude Le Blanc à l’âge de 74 ans,
fils de feu André Le Blanc et de feu Hélène Gravel.

Outre son épouse Raymonde Lavoie, il laisse dans le deuil ses enfants : Bob et Jean-
François (Ève); ses petits-enfants : William, Thomas, Loïk et Romy. Il laisse également
dans le deuil son frère, ses soeurs, ses beaux-frères et belles-soeurs ainsi que de
nombreux neveux, nièces autres parents et amis.

La famille recevra les condoléances le vendredi 5 avril de 19 h à 22 h au Complexe
funéraire Steve Elkas, 4230 Bertrand-Fabi. La famille sera présente à l’église Marie
Médiatrice, le samedi 6 avril dès 9 h 30 pour recevoir les condoléances des parents et
amis. Le service religieux sera célébré le samedi 6 avril à 11 h en l’église Marie-

Médiatrice située au 3025, rue Galt Ouest.

En guise de sympathie des dons à la Fondation du Bon Samaritain serait grandement apprécié de la famille.
La famille tient à remercier tout le personnel du CHUS Fleurimont pour les bons soins prodigués à M. Le Blanc.

Complexe funéraire Steve L. Elkas inc.
4230, rue Bertrand-Fabi
Sherbrooke (Québec), J1N 1X6
Tél.: 819 565-1155

Téléc.: 819 820-8872
Pour messages de sympathie:
www.steveelkas.com

ÉMILE LÉTOURNEAU
(1951 - 2019)

À Sherbrooke, le 28 mars 2019, à l'âge de 68 ans, est décédé M. Émile Létourneau,
fils de Jean-Marie Létourneau et de feu Aldéa Trudel, demeurant à Shebrooke.

La famille vous accueillera à la Résidence funéraire Steve L. Elkas Inc., 601 rue du
Conseil, Sherbrooke, le jeudi 4 avril 2019 de 19 h à 22 h et le vendredi 5 avril 2019
à compter de 9 h. Une cérémonie d'adieu suivra à 11 h à la Résidence funéraire
Steve L. Elkas. Les cendres seront déposées au cimetière St-Michel à une date
ultérieure.

M. Émile Létourneau laisse dans le deuil son fils Jimmy Létourneau (Karine
Thomas); ses petits-enfants : Pamela, Sabrina et Jimmy Jr; ses frères et soeurs :

Jean-Louis Nicole), Louise, Armande (René), Marjolaine (Jacques), Olivine (Richard), Stéphane, Isabelle,
Gabrielle, Dany (Jocelyn), Gino (Gina) et Paula (Luc), ainsi que plusieurs neveux, nièces, cousins,
cousines et autres parents et amis.

Résidence funéraire Steve L. Elkas inc.
601, rue du Conseil
Sherbrooke (Québec), J1G 1K4
Tél.: 819 565-1155

Téléc.: 819 820-8872
Pour messages de sympathie:
www.steveelkas.com

MAURICE PAYETTE
(1928 - 2019)

Maurice nous a quittés le 1er mars 2019, entouré de sa conjointe Liane Savard et de
leur fils Thomas Payette.

Il laisse aussi dans le deuil sa soeur Louise (Payette) Lévesque (Robert Lévesque); ses
neveux et nièces (Monique, Michel et Lucie); sa belle-famille Danielle Savard (Oleg
Stanek), Robert Savard (France Ouellet) ainsi que de nombreux et chers amis, collègues
et étudiants.

La famille vous recevra le dimanche 7 avril de 13 h à 15 h à la Coopérative funéraire
de l’Estrie (485, rue du 24-Juin à Sherbrooke). Une rencontre amicale privée, à la
mémoire de Maurice, sera organisée ultérieurement avec les personnes qui ont été très
proches de lui.

Nous tenons à remercier chaleureusement les personnels de l’unité spécifique (27) du CHSLD Pavillon Argyll
à Sherbrooke et aussi, de façon particulière, Jean Gariépy et Alain Desruisseaux, qui ont été ses précieux
accompagnateurs durant toutes ces années.

Coopérative funéraire de l’Estrie
485, rue du 24-Juin, Sherbrooke, Qc J1E 1H1
info@coopfuneraire.com
Tél.: 819 565-7646 – Téléc.: 819 565-7844

Manon Thibodeau, dir. services familles
Daniel Veilleux, directeur des opérations
François Fouquet, directeur général
www.coopfuneraire.com

ROGER PINARD

À Sherbrooke, le 20 mars 2019 à l’âge de 68 ans, est décédé monsieur Roger
Pinard, fils de feu monsieur Gérard Pinard et de feu madame Desneige Robert,
demeurant à Sherbrooke.

La famille vous accueillera au Complexe funéraire Steve L. Elkas, 4230, rue
Bertrand-Fabi, Sherbrooke, le samedi 6 avril 2019 de 13 h à 15 h 15. Une
célébration suivra à 15 h 30 à la chapelle du même endroit. Les cendres
seront inhumées à une date ultérieure.

Monsieur Pinard laisse dans le deuil ses filles : Aurélie et Elyse (Steve
Desrosiers); ses petites-filles : Lili-Rose et Gabriella Desrosiers; son frère et ses soeurs : Lise,
Carole (Yvan Cloutier), feu Robert (Lise Garon), Colette et Hélène (Michel Gingras); la mère de ses
enfants Lucie Bédard, ainsi que plusieurs parents et amis.

Complexe funéraire Steve L. Elkas inc.
4230, rue Bertrand-Fabi
Sherbrooke (Québec), J1N 1X6
Tél.: 819 565-1155

Téléc.: 819 820-8872
Pour messages de sympathie:
www.steveelkas.com

GABRIEL RICHARD
(1935 - 2019)
Au CHUS Hôtel-Dieu de Sherbrooke, le 20 mars 2019, à l’âge de 83 ans, est décédé entouré des
siens,monsieur Gabriel Richard, époux d’Hélène Poulin, fils de feu Philippe Richard et de feu Louise
Blanchet. Il demeurait à Sherbrooke mais il a demeuré à Cookshire pendant de nombreuses années.

Outre son épouse,monsieur Richard laisse dans le deuil ses enfants :Alain (Andrée-Ann Dancause),
Sylvain (Linda Boisvert) et Sandra (Richard Chalifoux). Il était le grand-père de Maëva-Ann, Josiane,
Camille,Maïka et Lilou. Il laisse aussi dans le deuil son frère René (Juliette Poulin), sa soeur Jeanne-
D’Arc, ses belles-soeurs et beaux-frères : Armande, Lucienne, Lucille, Ovide (Thérèse Talbot) et
Gaston (Hélène Grenier), ainsi que plusieurs neveux, nièces, cousins et cousines. Il était aussi le frère
de feu Benoît.
La famille vous accueillera à la Coopérative funéraire de l'Estrie (485, rue du 24-Juin, Sherbrooke)
le vendredi 5 avril 2019 de 19 h 30 à 22 h ainsi que le samedi 6 avril 2019 à compter de 13 h, afin
de recevoir les condoléances des parents et amis. Une cérémonie d’adieu suivra à 15 h à la

chapelle du même endroit. L’inhumation aura lieu à une date ultérieure.

La famille tient à remercier Dre Cayer et le personnel soignant de l’étage 6C de l’Hôtel-Dieu pour les bons soins prodigués à
monsieur Richard ainsi que du soutien accordé à la famille. En guise de sympathie, des dons à la FONDATION DU CHUS
seraient grandement appréciés.

Coopérative funéraire de l’Estrie
485, rue du 24-Juin, Sherbrooke, Qc J1E 1H1
info@coopfuneraire.com
Tél.: 819 565-7646 – Téléc.: 819 565-7844

Manon Thibodeau, dir. services familles
Daniel Veilleux, directeur des opérations
François Fouquet, directeur général
www.coopfuneraire.com

DOMANDRÉ SAINT-CYR
(1930 - 2019)

Au Centre d’hébergement Saint-Vincent de Sherbrooke, le 30 mars 2019, à l’âge
de 88 ans, est décédé DomAndré Saint-Cyr,moine de l’Abbaye de Saint-Benoît-
du-Lac. Il était le fils de feu M. Louis-Joseph Saint-Cyr et de feu Mme Aline
Lamontagne.

Il laisse dans le deuil les membres de sa communauté, ainsi que ses frères et
soeurs: feu Benoît (feu Françoise Robitaille), feu René (feu Hélène Bérubé), feu
Julienne (feu Jean Prémont), Michel (Réjeanne Bisson), Louise, feu Bernard
(Lucille Labbé), Claire (Jean Bruneau) et Marcel, ainsi que plusieurs neveux et
nièces et leurs enfants.

Nous remercions le docteur Boire-Lavigne et le personnel du 4B de St-Vincent pour les excellents
soins qu’ils lui ont prodigués, ainsi que l’équipe des loisirs et celle des bénévoles.

La messe des funérailles aura lieu le samedi 6 avril 2019 à 11 h, en l’église de l’Abbaye de
Saint-Benoît-du-Lac.

GÉRARD SENEY
(1934 - 2019)
C’est avec tristesse que nous vous annonçons le décès de M. Gérard Seney, survenu le 29 mars
2019 à l’âge de 84 ans, à la Maison Aube-Lumière de Sherbrooke. Il était le conjoint de feu Yolande
Jutras, le fils de feu Adélard Seney et de feu Rachel Provencher et demeurait à Asbestos.
La famille recevra les condoléances à la Coopérative funéraire de l’Estrie (485 rue du 24-Juin,
Sherbrooke), le vendredi 5 avril 2019 de 14 h à 16 h et de 19 h à 21 h 30 ainsi que le samedi 6
avril 2019 jour de la cérémonie d’adieu de 9 h 30 à 11 h. M. Gérard Seney laisse dans le deuil ses
fils Sylvain (Sonia Marinoff) et Gilbert; ses petits-enfants et arrière-petits-enfants; les enfants de
sa conjointe Mme Jutras : Stéphane(Guylaine), Line (Bernard), Mélissa (Éric), feu Chantal, feu
Richard, feu Émilien, ainsi que les autres membres de la familles Jutras. Il laisse également ses
frères et soeurs : Thérèse (Gaston), Mireille (feu André), Michel. Il était aussi le frère de feu Marcel
(feu Monique), feu Ginette (feu Viateur), feu Roger (Suzanne), feu Conrad, feu Jean-Paul, feu Lise
(feu Charles). Il laisse également sa nièce Johanne qu’il aimait comme un père, ainsi que plusieurs

neveux, nièces, cousins, cousines, autres parents et amis. Les membres de la famille tiennent à exprimer un merci spécial à
sa nièce Johanne qui l’aimait comme un père pour avoir été d’un grand soutien et dévouement apporté à M. Gérard. Ils tien-
nent aussi à remercier le personnel de la Maison Aube-Lumière pour les bons soins et l’accompagnement envers M. Seney
et ses proches. Des dons à LA MAISON AUBE-LUMIÈRE (3071 12e Ave Nord, Sherbrooke QC. J1H 5H3), seraient appréciés.

Coopérative funéraire de l’Estrie
485, rue du 24-Juin, Sherbrooke, Qc J1E 1H1
info@coopfuneraire.com
Tél.: 819 565-7646 – Téléc.: 819 565-7844

Aline Richer, dir. services familles
Daniel Veilleux, directeur des opérations
François Fouquet, directeur général
www.coopfuneraire.com
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YOLANDE (ST-CYR) CÔTÉ
(1928 - 2019)
Paisiblement au CHSLD Youville, le 27 mars 2019, est décédée Mme Yolande St-Cyr, à l’âge de 90
ans, épouse de feu Fernand Côté, la petite dernière de la famille de feu Adrien St-Cyr et de feu Alice
Hains. La famille vous accueillera à la Résidence funéraire Steve L. Elkas Inc., 4230, rue Bertrand-
Fabi, Sherbrooke, le vendredi 5 avril 2019 de 19 h à 21 h et le samedi 6 avril 2019 de 9 h jusqu'au
départ du salon à 10 h 45. Le service religieux suivra à 11 h en l'église La Résurrection-du-Christ.
L’inhumation aura lieu au cimetière St-Michel à une date ultérieure.Mme Yolande St-Cyr Côté laisse
dans le deuil sa fille unique Linda, son gendre Denis, ses petits-enfants qu’elle aimait tendrement
Isabelle et Mathieu (Yvonnick); ses arrière-petits-enfants dont elle était fière Jolyane, Zack,
Maverick et Malcom. Elle laisse aussi ses soeurs et frère décédés (conjoints-conjointe) Laurette
(Georges Fredette/Aurélienne Perreault), Armande (Roland Beaulieu), Marielle (Adrien Nolet),
Gracieuse (Gaston Lefebvre), Jeannine (Gérard Houde), Madeleine (P-E. Lamontagne), Thérèse et
Gilles (Lucille Morneau); ses belles-soeurs : Simone (feu Robert Chabot), Lucienne, Colette, Lisette

(Claude Bergeron), Thérèse Poulin (feu François Côté) et ceux (celles) décédés Germaine (Guy Séguin), Donat (Lucienne
Giguère), Lionel, Cécile, Gilbert (Noëlla Brochu), Hélène (Paul Carbonneau) et Loïc, ainsi que plusieurs neveux, nièces et
autres parents et amis. Un merci spécial au CHSLD Youville Unité 22 pour les bons soins et leur soutien. En témoignage de
sympathie, merci de faire un don aux RÉSIDENCES MONCHÉNOU (1265 rue d'Alsace, Sherbrooke, QC J1C 0T6).

Complexe funéraire Steve L. Elkas inc.
4230, rue Bertrand-Fabi
Sherbrooke (Québec), J1N 1X6
Tél.: 819 565-1155

Téléc.: 819 820-8872
Pour messages de sympathie:
www.steveelkas.com

CHARLES « CHARLEY »VIENS
À Coaticook, le 29 mars 2019, est décédé M. Charles Viens à l'âge de 71 ans. Il était le
fils de feu Isabelle Leadbeater et de feu Samuel Viens et demeurait à Coaticook.

La famille accueillera les parents et amis à la Résidence funéraire Charron et fils, 228,
rue Child, Coaticook, le vendredi 5 avril de 14 h à 16 h et de 19 h à 21 h ainsi que le
jour des funérailles, de 8 h 30 jsqu'au départ du salon à 9 h 45. Les funérailles seront
célébrées le samedi 6 avril à 10 h à l'église St-Jean L'Évangéliste. Suivra l'inhumation
au cimetière St-Edmond.

Il laisse dans le deuil ses frères et soeurs: Marguerite (Jean B. Noël), André (Hélène
Laperle), Carmen (feu Louis Poulin), Gaston, Diane (Gaston Turgeon), Lorraine (Wilfrid
Larochelle), Michel (Francine Cormier), Claire (Bernard Audet), Guy (Diane Poulin),
Carole (Aldège Ménard), Hélène (Réjean Houle) ainsi que plusieurs neveux et nièces,

autres parents et amis. Il était le frère de feu Annette (Gilles Cayouette), feu Marcel, feu Roméo, feu Claude, feu
Gérard, feu Pauline et feu Joseph.
La famille désire remercier le Dr Bernard Frenette ainsi que le personnel du Centre de santé de Coaticook pour
les bons soins.

Résidence funéraire Charron et fils Inc.
228, rue Child
Coaticook (Québec) J1A 2B6
Tél.: 819 849-4141

Stéphane Charron, président
Claude Charron, directeur
info@charronetfils.com
Site Web: www.charronetfils.com

Lia Lévesque
La Presse canadienne

MONTRÉAL — Les chauffeurs de 
taxi menacent de reprendre bien-
tôt les moyens de pression, déçus 
qu’ils sont de leur rencontre lundi 
avec les fonctionnaires du minis-
tère des Transports.

Ils ont avisé mardi qu’ils allaient 
« monter le ton » et que cela pour-
rait ressembler aux moyens de 
pression qu’ils avaient adoptés 
jusqu’ici, comme des manifesta-
tions, causant parfois des ralentis-
sements sur les routes. Ils doivent 
d’ailleurs faire une annonce à ce 
sujet mercredi matin.

Mardi en fin d’après-midi, ils 
étaient encore réunis, de Mon-
tréal, de Québec et des régions, 
pour discuter de la stratégie à 
adopter dans le contexte.

Le ministre des Transports, 
François Bonnardel, les a invi-
tés à participer aux consultations 
pour améliorer son projet de loi. 
« Je suis persuadé qu’on va être 
capable de trouver, pas juste des 
pistes de solution, mais d’amélio-
rer cette loi. »

M a i s  c e u x- c i  p e r s i s t e n t  à 
dire  que c’est  lui  qui  refuse 
d’«  entendre la détresse  » des 
chauffeurs de taxi.

Ces chauffeurs protestent contre 
la déréglementation de l’industrie 
du taxi annoncée par le ministre. 
Cette réforme prévoit notamment 
la fin du contingentement, ce qui 
entraînera la chute de la valeur 
des permis de taxi. Des chauffeurs 
ont payé leur permis 200 000 $.

E n  re v a n c h e,  Q u é b e c  l e u r 
verse 250 millions $ en dédom-
magement pour une deuxième 
année consécutive — ce que les 
chauffeurs jugent nettement 

insuffisant, puisque la valeur 
totale des permis dépassait le 
milliard de dollars avant l’arrivée 
d’Uber.

À Québec, le ministre Bonnar-
del a refusé de retirer son projet 
de loi. Il a soutenu que le minis-
tère recevait plusieurs appels de 
chauffeurs qui voudraient plutôt 
connaître les modalités de verse-
ment des 250 millions $, mais que 
« l’industrie n’a pas voulu en par-
ler depuis deux semaines ».

« Plusieurs chauffeurs me disent 
‘‘on n’a pas d’informations; on 
veut être partie prenante des 
négociations, mais là, c’est extrê-
mement difficile’’ », a soutenu le 
ministre.

Quand on leur a rapporté ces 
propos du ministre, les repré-
sentants des chauffeurs y ont vu 
« une manœuvre claire de divi-
sion » des chauffeurs, qui ne sert 
qu’à « jeter de l’huile sur le feu ».

les chauffeurs de taxi  
vont « monter le ton »

MONTRÉAL — L’astronaute qué-
bécois David Saint-Jacques effec-
tuera sa première sortie hors de 
la station spatiale, lundi, dans le 
cadre de la mission « U.S. EVA 54 » 
qui doit durer 6 h 30.

L’acronyme EVA signifie « activité 
extravéhiculaire », soit une sortie des 
astronautes dans l’espace. Cette fois, 
la tâche a été confiée à l’Américaine 
Anne McClain et au Québécois 
David Saint-Jacques.

Le duo devra accomplir plusieurs 
tâches au cours de son escapade 
spatiale, dont une manipulation 
visant à permettre le remplace-
ment d’un accumulateur d’énergie 
qui ferait défaut. Cette opération 
n’était pas prévue, mais a dû être 
ajoutée en raison de la défectuosité 
d’une unité de recharge des batte-
ries (une pièce identifiée par l’acro-
nyme « BCDU »).

Plus concrètement, les deux astro-
nautes devront retirer un adaptateur 
conçu pour une batterie au lithium 
afin de libérer l’espace pour qu’un 
bras robotisé vienne y déposer une 
batterie de nickel-hydrogène.

« C’est la première fois qu’on a un 
BCDU défectueux, alors on va ten-
ter de rapporter la pièce sur Terre à 
bord de la prochaine capsule Dra-
gon de SpaceX pour comprendre le 
problème », a expliqué le directeur 
des opérations de la Station spatiale 
internationale pour la NASA, Ken-
neth Todd.

Pour la tâche suivante, David 
Saint-Jacques et Anne McClain se 
déplaceront à bâbord pour retirer 
un panneau protecteur et installer 
un nouveau câble Ethernet qui dis-
posera de huit connexions visant à 
fournir un service internet sans fil à 
de futures sections de la station spa-
tiale. LA PRESSE cANADiENNE

David Saint-Jacques  
fera une première  
sortie dans l’espace lundi

Lia Lévesque
La Presse canadienne

MONTRÉAL — Excédées par les 
heures supplémentaires obliga-
toires, les infirmières du Québec 
refuseront collectivement d’en faire 
lundi prochain.

Et cela pourrait bien n’être que la 
première journée d’une série, a pré-
venu mardi la présidente de la Fédé-
ration interprofessionnelle de la 
santé, Nancy Bédard, au cours d’une 
conférence de presse à Montréal, en 
compagnie de plusieurs présidentes 
de syndicats de professionnelles en 
soins affiliés à la FIQ.

Ce 8 avril sera une « Journée natio-
nale sans heures supplémentaires 
obligatoires », a lancé la présidente 
du syndicat de 76 000 infirmières, 
infirmières auxiliaires et autres 

professionnelles en soins.
Mme  Bédard rapporte que ses 

membres en ont assez des engage-
ments publics des ministres de la 
Santé — Danielle McCann et Gaé-
tan Barrette avant elle — qui ne se 
rendent pas jusqu’aux gestionnaires 
d’établissements à la base. « Ce qu’on 
demande, c’est plus que des engage-
ments et des souhaits », s’est excla-
mée Mme Bédard.

Le fameux Temps supplémentaire 
obligatoire ou TSO est encore le lot 
de trop nombreuses infirmières et, 
dans certains cas, les gestionnaires 
vont jusqu’à confectionner des 
horaires en y prévoyant à l’avance 
des quarts de travail avec des heures 
supplémentaires obligatoires, a rap-
porté Mme Bédard.

Reste que le Code du travail inter-
dit à une association de salariés 
d’encourager ou d’appuyer « un 
ralentissement d’activités » lorsque 

la convention collective est encore 
en vigueur. Et celle qui lie la FIQ et 
le gouvernement du Québec est en 
vigueur jusqu’en 2020.

De plus, un jugement du défunt 
Conseil des services essentiels datant 
de 1998 avait précisément interdit 
aux infirmières de refuser de faire des 
heures supplémentaires lorsque leur 
convention collective était encore en 
vigueur. Le Conseil avait alors ordon-
né aux syndicats de « prendre toutes 
les mesures nécessaires afin que le 
mot d’ordre de refuser d’effectuer du 
travail en heures supplémentaires 
soit retiré et que le refus concerté 
d’effectuer du travail en heures sup-
plémentaires cesse, et ce, jusqu’à ce 
que les syndicats aient acquis le droit 
d’exercer légalement la grève ».

Le Conseil avait alors jugé que le 
refus concerté de faire des heures 
supplémentaires de la part des infir-
mières « est vraisemblablement 

susceptible de porter préjudice à un 
service auquel la population a droit. 
Il est en preuve que cette action 
concertée a entraîné et entraînera 
notamment, si elle persiste, la ferme-
ture de lits, le report d’interventions 
chirurgicales », entre autres.

Dans un passé récent, des infir-
mières ont déjà été victimes de sanc-
tions de la part de leur employeur 
pour avoir ainsi refusé de faire des 
heures supplémentaires obligatoires.

« une journée normaLe »
Interrogée à ce sujet, Mme Bédard a 

assuré que la FIQ était prête à affron-
ter la tempête si ses membres étaient 
victimes de sanction de la part d’un 
employeur mécontent de ne pouvoir 
contraindre ainsi une infirmière.

« Ce qu’on demande, c’est une jour-
née normale de travail. Comment on 
pourrait nous donner des mesures 
de représailles pour demander 

d’avoir une journée normale de tra-
vail? Il y a des patrons qui tentent de 
faire peur aux gens, effectivement, et 
de leur donner des mesures discipli-
naires », a concédé Mme Bédard.

Elle a souligné que même les ordres 
professionnels ont adressé des 
messages aux employeurs, depuis 
quelques mois, leur rappelant que le 
recours aux heures supplémentaires 
obligatoires devait n’être qu’une 
« mesure d’exception et d’urgence 
et ce n’est pas le cas actuellement ».

À Québec, la ministre McCann s’est 
une fois de plus engagée à mettre fin 
au fameux TSO durant son mandat. 
« C’est un engagement ferme. Nous 
ajoutons dès cette année 200 mil-
lions $ afin d’embaucher du person-
nel soignant dans nos CHSLD, nos 
hôpitaux et d’autres établissements. 
C’est un pas énorme dans la bonne 
direction. En travaillant ensemble, 
on va y arriver », a-t-elle commenté.

heures supplémentAires obligAtoires

Les infirmières diront non le 8 avril
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WASHINGTON — Tout à sa lutte contre 
l’immigration illégale, Donald Trump a réi-
téré mardi sa menace de fermer dans les 
prochains jours «de grandes portions» de 
la frontière avec le Mexique malgré l’impact 
potentiellement catastrophique pour l’éco-
nomie des États-Unis.

Le président américain a appelé le 
Mexique à interpeller les migrants origi-
naires d’Amérique centrale qui transitent 
sur son sol et le Congrès à muscler les lois 
migratoires des États-Unis, faute de quoi 

a-t-il dit, «la frontière sera fermée, c’est 
sûr à 100 %».

La fermeture portera peut-être unique-
ment sur «de grandes portions de la fron-
tière» et pas sur les 3200 kilomètres qui 
séparent les États-Unis du Mexique, a-t-il 
précisé, promettant une annonce «dans les 
prochains jours».

Le chef de la majorité républicaine au Sénat, 
Mitch McConnell, a immédiatement exprimé 
son désaccord. «Fermer la frontière pourrait 
avoir un impact économique catastrophique 

sur notre pays et j’espère que nous n’allons 
pas le faire», a-t-il dit à la presse.

Donald Trump, qui s’exprimait en marge 
d’une rencontre avec le secrétaire général 
de l’OTAN Jens Stoltenberg, a balayé cet 
argument.

«C’est sûr que cela aura un impact sur l’éco-
nomie», a-t-il reconnu. Le Mexique «est un 
gros partenaire commercial» avec lequel 
«nous venons de signer l’un des plus impor-
tants accords commerciaux au monde», a-
t-il souligné en référence au nouvel Accord 

États-Unis-Mexique-Canada (AEUMC) qui 
remplace l’ALENA. Mais «la sécurité est plus 
importante que le commerce», a-t-il assuré, 
en accusant à nouveau la frontière d’être 
poreuse pour les trafiquants de drogue.

Le Mexique est le deuxième partenaire 
commercial des États-Unis, qui ont importé 
pour 346,5 milliards $ de biens et services 
mexicains en 2018, notamment des pièces 
détachées essentielles pour l’industrie auto-
mobile ou des produits agricoles nécessaires 
à l’industrie alimentaire.  AFP

Trump prêt à fermer la frontière avec le Mexique malgré le risque économique

Agence France-Presse

ALGER — Au pouvoir depuis deux 
décennies, Abdelaziz Bouteflika, 
82 ans, cible d’une contestation 
populaire inédite depuis plus d’un 
mois et défié par l’armée, a démis-
sionné mardi soir, ont annoncé les 
médias officiels algériens.

M. Bouteflika, très affaibli depuis 
un AVC en 2013, mais qui en février 
entendait encore briguer un cin-
quième mandat, «a avisé officielle-
ment le Conseil constitutionnel de 
la fin de son mandat de président 
de la République» à partir «d’au-
jourd’hui», mardi, a indiqué en soi-
rée un bandeau déroulant sur la 
télévision nationale.

Cette décision «est destinée à 
contribuer à l’apaisement des 
cœurs et des esprits de mes compa-
triotes, pour leur permettre de pro-
jeter ensemble l’Algérie vers l’avenir 
meilleur auquel ils aspirent légiti-
mement», explique le chef de l’État 
dans sa lettre de démission, publiée 
par l’agence officielle APS.

Dans la soirée, la télévision natio-
nale a diffusé des images montrant 
M. Bouteflika, vêtu d’une gandoura 
(tunique nord-africaine) beige et 
assis dans un fauteuil roulant, remet-
tant sa lettre de démission, placée 
dans une chemise aux armes de la 
présidence, au président du Conseil 
constitutionnel Tayeb Belaïz, visible-
ment peu à l’aise.

Est également présent dans la 
pièce d’un endroit non précisé le 
président du Conseil de la Nation 
(chambre haute), Abdelkader Ben-
salah, 77 ans, pur produit du régime, 
chargé par la Constitution d’assu-
rer l’intérim durant une période 
maximale de 90 jours au cours de 
laquelle une présidentielle doit être 
organisée.

À Alger, un concert de klaxons a 
accueilli la nouvelle de la démission 
de M. Bouteflika, et des Algérois ont 
rapidement commencé à se rassem-
bler sur le parvis de la Grande Poste, 
bâtiment emblématique du centre 
de la capitale et épicentre des mani-
festations, selon des journalistes de 
l’AFP.

Depuis plus d’un mois,  des 

millions de manifestants à travers 
l’Algérie réclamaient dans le calme le 
départ d’Abdelaziz Bouteflika, mais 
aussi celui de son entourage et plus 
largement du «système» au pouvoir.

Au plus fort de la soirée, environ 
un millier de personnes, hommes 
et femmes, parfois venus avec leurs 
enfants, ont convergé vers la Grande 

Poste, certains brandissant le dra-
peau national vert et blanc, frappé 
de l’étoile et du croissant rouges. Des 
feux d’artifice ont illuminé la nuit.

« PAS DUPES »

Joyeux, parfois euphoriques, la 
plupart des Algérois interrogés 
par l’AFP ont néanmoins répété 

leur détermination à continuer de 
manifester malgré cette démission, 
refusant la transition prévue par la 
Constitution, qui laisse aux com-
mandes les acteurs du «système».

Comme Yacine Saidani, beau-
coup se disaient «contents, mais pas 
dupes». «On va marcher jusqu’au 
départ [...] du système», a affirmé 
cet ingénieur de 40 ans.

Confrontée à des manifestations 
massives chaque vendredi depuis 
le 22 février, la présidence s’était 
résolue lundi à annoncer dans un 
communiqué que M. Bouteflika 
démissionnerait avant l’expiration 
de son mandat actuel le 28 avril, 
après avoir pris des «mesures pour 
assurer la continuité du fonction-
nement des institutions de l’État 
durant la période de transition».

Mardi, à l’issue d’une réunion des 
plus hauts gradés de l’armée, son 
chef d’état-major, le général Ahmed 
Gaïd Salah, avait toutefois estimé 
que ce communiqué n’émanait pas 
du chef de l’État, mais «d’entités 
non constitutionnelles et non habi-
litées», une allusion à l’entourage du 
président.

Bouteflika démissionne

Environ un millier de personnes ont célébré sur le parvis de la Grande Poste 
d’Alger la démission d’Abdelaziz Bouteflika.  — PHOTO AP, ANIS BELGHOUL

5389358

Anna Burnotte
athlète de niveau élite en aviron

Erick Grandmont
propriétaire du Maxi-Club
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Vous voulez y aller?
Déplaire 

Laurent Paquin

Les 5 et 6 avril, 20h30

Vieux Clocher de Magog

Entrée : 47$

On va tous mourir (rodage)

Jeudi 25 avril, 20h

Maison de la 
culture de Waterloo

Entrée : 32$

SHERBROOKE — Mener deux 
spectacles de front? Pas de pro-
blème pour Laurent Paquin! Alors 
que l’humoriste voit tranquil-
lement poindre la fin de la tour-
née de Déplaire, son quatrième 
spectacle solo, il planche en ce 
moment, avec Simon Boudreault 
et le metteur en scène Serge 
Denoncourt, sur On va tous mou-
rir, une comédie à sketchs ayant 
pour thème la Grande Faucheuse. 
Si plusieurs représentations sont 
prévues pour le prochain Festival 
Juste pour rire, une tournée de-
vrait aussi s’amorcer l’automne 
prochain.

« On a un booker là-dessus et 
on doit en être à environ une 
trentaine de dates », révèle l’hu-
moriste, qui est en pleine répéti-
tion et prévoit quelques rodages 
en région ce printemps avant 
la grande première, en juillet.
    « Ce spectacle-là, c’est une drôle 
de bibitte dans mon parcours. 
Ce n’est pas un nouveau duo 
comique. On est plus proches des 
Monty Python. On a à peu près 18 
sketchs qui parlent tous de la mort 
sous un angle différent. Simon et 
moi faisons tous les personnages. 
Ça peut aussi bien être un enfant 
qui raconte la mort de son cochon 
d’Inde devant la classe que deux 
kamikazes imbéciles et incompé-
tents avant leur attentat suicide. »

Pourquoi la mort? « Parce que 
c’est un sujet qui me préoccupe. 
Mais j’en parle aussi dans mon 
spectacle solo et je m’aperçois que 
ce n’est pas si tabou que ça. C’est 
même un numéro où j’ai parmi 
les plus gros rires. J’avoue que 
j’aime parler de sujets qui ne sont 
pas censés être drôles. J’ai même 
déjà fait un gala sur le thème de 
la dépression et j’avais trouvé ça 
plus difficile que de parler de la 
mort. Je devais faire rire sans me 
moquer des gens qui ont vécu une 
dépression. En ce moment, j’essaie 
d’écrire sur les personnes trans-
genres. C’est vraiment très délicat, 
mais ce sont de beaux défis. »

PRESQUE 100 000 BILLETS
Parallèlement,  l ’ humoriste 

amorce la dernière ligne droite de 
Déplaire. « On commence à faire 
les dernières supplémentaires 
dans certaines villes. J’en aurai 
quand même tout au long de 2019 
et même jusqu’en 2020. C’est juste 
que les représentations seront 
un peu plus espacées, ce qui me 

LAURENT PAQUIN

Entre mort et déplaisir

Tout en préparant son nouveau spectacle On va tous mourir en duo avec Simon Boudreault, Laurent Paquin amorce la 

dernière ligne droite de Déplaire, le spectacle qui, de toute sa carrière, aura suscité « le plus de rires au pied carré». — 

ARCHIVES LA TRIBUNE, MAXIME PICARD

permettra de mener les deux spec-
tacles de front. »

De cet opus 4 qui approche les 
100 000 billets vendus et qui s’est 
retrouvé parmi les finalistes du 
meilleur spectacle d’humour l’an 
dernier aux Olivier, le Valois d’ori-
gine dira qu’il s’agit, dans sa feuille 
de route, de celui qui suscite « le 
plus rires au pied carré ».

« J’ai encore beaucoup de plaisir 
à le donner. Je continue d’ajouter 
un nouveau gag de temps à autre. 
J’avais abordé Déplaire en étant 
prêt à perdre du public, à assumer 
que peut-être certains specta-
teurs trouveraient que j’allais trop 
loin. Mais mon objectif, c’était de 
faire un spectacle authentique, 
où je dirais vraiment ce que je 
pense. Finalement, Déplaire n’a 
pas déplu du tout! Les gens m’ont 
suivi là-dedans. Peut-être que je 
serai capable d’aller encore plus 
loin au prochain spectacle, parce 
que je m’aperçois que les gens sont 
capables d’en prendre. J’ai proba-
blement sous-estimé leur per-
missivité, parce que j’ai toujours 
été quelqu’un qui avait peur de 
déplaire ou de déranger. »

Sa brusque entrée sur scène avec 
un gag « baromètre », c’est-à-dire 

volontairement choquant, lui 
permet justement de jauger la 
tolérance de son auditoire. « Je 
m’aperçois que le public a envie 
d’un humour qui brasse un peu, 
pas juste d’un humour bonbon 
pour plaire à toute la famille. »

VÉGÉTALISME EXTRÊME
De toute façon, ses années d’ex-

périence lui ont appris que, peu 
importe la blague, il y aura toujours 
une personne offusquée quelque 
part.

« Quand je parle des végétaliens, 
je fais référence à ceux qui sont 
freak, mais j’ai quand même reçu 
des plaintes. Pourtant, je le précise 
à un certain moment : "Là, là, je-
fais-des-bla-gueeees. J’e-xa-gè-ree." 
J’ai quand même reçu une plainte. 
J’ai voulu discuter avec la personne 
sur l’internet, jusqu’à ce que je 
m’aperçoive que je perdais mon 
temps, que la personne ne voulait 
pas discuter. Un freak, par défini-
tion, ça n’a pas d’humour. Alors 
j’ai arrêté de gaspiller de l’énergie 
là-dessus. »

« En fait, les gens perdent leur 
humour dès que tu parles de 
quelque chose qui les touche. Tout 
le reste est drôle, sauf ça, où ils ont 

l’impression que tu es allé trop 
loin. Ma réponse, c’est : "Non, je ne 
suis pas allé trop loin : je suis allé 
quelque part où tu n’étais pas prêt 
que j’aille." On a tous des zones 
sensibles. Si quelqu’un fait une 
blague sur l’adoption, ça va pro-
bablement me fâcher un peu, car 
j’ai adopté un enfant, mais c’est à 
moi d’apprendre à composer avec 
mon émotion, non pas aux autres 
à s’adapter à mon émotion. C’est 
comme ça qu’on grandit et qu’on 
devient une personne plus forte. » 
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NORMAND PROVENCHER
nprovencher@lesoleil.com

QUÉBEC — Il y a cinq ans, dans 
la foulée de la publication d’une 
étude controversée sur les radios 
d’opinion de Québec, des anima-
teurs avaient fait passer un mau-
vais quart d’heure à son auteure 
Dominique Payette. Ulcérés, 
plusieurs auditeurs lui avaient 
adressé des courriels injurieux. 
Ironiquement, c’est l’un d’eux qui a 
inspiré le titre de l’essai où elle re-
vient à la charge pour dénoncer le 
rôle des « radios-poubelles » dans 
le « régime de peur » qui plane sur 

les ondes de la capitale.

« On vous a à l’œil. On va vous écra-
ser comme une punaise. » Cette 
menace proférée à son endroit par 
un retraité avait incité l’universi-
taire à porter plainte à la police. La 
dénonciation n’avait pas eu de suite 
pour l’individu, qui avait avoué avoir 
agi sous le coup d’une impulsion, 
mais son insulte lui a donné l’idée de 
s’en servir pour son ouvrage, baptisé 
Les brutes et la punaise.

« La punaise, c’est moi... » lance-t-
elle en début de conversation. Du 
coup, la table est mise pour un nou-
vel affrontement avec les « brutes » 
radiophoniques, en convient la 

principale intéressée, convaincue 
plus que jamais qu’il « faut cesser 
d’avoir peur » de leurs discours radi-
caux. Car pour elle, « le silence fait 
partie du problème ».

« Tout le monde me dit que j’ai 
du courage. Mais ce n’est pas nor-
mal d’avoir du courage pour écrire 
un texte relativement universitaire. 
Ce que les gens comprennent mal, 
c’est que c’est mon travail. Il y a ici, 
à Québec, un phénomène éton-
nant, unique dans la francophonie. 
Je ne suis pas non plus masochiste, 
pas plus que je me sens mission-
naire. Il faut se préoccuper de ce 
ressentiment et de cette colère qui 
s’expriment à travers cette violence 

DOMINIQUE PAYETTE 

La propagande radio mise au pilori

verbale. Il y a quelque chose là qui 
n’est pas anodin, qu’il ne faut pas 
sous-estimer. Je tire sur les sonnettes 
d’alarme, c’est tout. »

Dans son livre, Dominique Payette 
analyse les prises de position sou-
vent virulentes des radios à l’égard 
de plusieurs groupes : féministes, 
musulmans, environnementalistes, 
assistés sociaux, membres de syn-
dicats et d’organismes commu-
nautaires... Extraits de diatribes à 
l’appui, elle met en relief le genre de 
traitements subis par les personnes 
prises pour cibles. « La propagande, 
c’est ça : ne pas s’adresser à la raison, 
mais aux émotions. »

DÉMOCRATIE EN PÉRIL
« Ce qui m’a le plus gênée la der-

nière fois, c’est l’absence de compré-
hension des médias montréalais. Ils 
ne savent pas de quoi il s’agit, en fait. 
Ils pensent que ce sont des clowns, 
que ce n’est pas sérieux, que ça n’a 
pas de conséquences. Quand tu 
vis à Québec, tu t’aperçois que c’est 
faux. »

Et à son avis, les conséquences 
sont nombreuses, la principale 
étant la menace à la démocratie. « Il 
y a clairement un déficit structurel 
dans l’information dans la région de 
Québec à cause des prises de posi-
tion des radios. Ce que je trouve 
pitoyable, c’est que le débat poli-
tique est réduit à néant parce que les 
animateurs ne sont pas capables de 
débattre. »

Par leur pouvoir insoupçonné, les 
radios de Québec minent le néces-
saire équilibre démocratique dans 
l’expression des opinions. L’uni-
versitaire donne en exemple la 
campagne électorale municipale 
de 2007, alors que la candidate du 
Renouveau municipal, Ann Bourget, 
partie gagnante, « s’était effondrée » à 
mesure que les radios soutenaient le 
candidat Régis Labeaume.

De la même façon, poursuit-elle, 
le chef de Québec 21, Jean-Fran-
çois Gosselin, doit son ascension à 
ce même coup de pouce radiopho-
nique. « Qu’ils ne viennent pas dire 

qu’ils n’ont pas d’influence. »
Comment  expl iquer  aussi , 

demande l’ancienne mairesse de 
Lac-Delage, que la région de Qué-
bec compte deux fois plus de cli-
matosceptiques qu’à Montréal, 
sinon par l’insistance de certains 
animateurs à nier encore et toujours 
les études scientifiques? Pour eux, 
dénonce Dominique Payette, « une 
expertise, c’est juste une opinion un 
peu sophistiquée ».

« Évidemment, de la même façon 
que personne ne va vous dire que 
la publicité l’influence, personne à 
Québec ne va dire qu’il est influencé 
par les radios-poubelles. Pourtant, si 
la publicité ne marchait pas, ça ferait 
longtemps qu’on n’en ferait plus. Je 
pense que c’est le même principe. 
Dans cette propagande, il y a une 
influence qui vient de la répétition, 
de l’assommoir, et qui va chercher 
une espèce de ressentiment dans la 
population et qui l’entretient. »

ONDES PUBLIQUES
La dénonciation de ces discours 

est d’autant plus justifiée, estime 
Mme Payette, qu’ils sont tenus sur 
« des ondes publiques qui appar-
tiennent à tout le monde ». De là 
à dire que le CRTC et le Conseil 
canadien des normes de la radio-
télévision ont abdiqué devant leurs 
responsabilités et font preuve de 
complaisance, il n’y a qu’un pas 
qu’elle n’hésite pas à franchir.

« La dernière fois, les gens m’ont 
traité de liberticide. J’ai trouvé ça 
vraiment dur. C’est probablement 
la pire insulte qu’on pouvait me 
lancer, alors que j’ai été journaliste 
pendant tant d’années et donné 
la parole à tellement de gens. Je 
trouve terrible qu’on ait perverti 
cette notion de liberté d’expression 
alors qu’il y a tant de gens, partout 
dans le monde, qui se battent pour 
avoir droit de dire la vérité. »

Les brutes et la punaise. Les radios 
poubelles. La liberté d’expression et 
le commerce des injures. Lux Édi-
teur. 148 pages.

Dominique Payette —  PHOTO LE SOLEIL, PATRICE LAROCHE

5368189

CENTRE CULTUREL YVONNE L. BOMBARDIER
Exposition en arts visuels

20 janvier au 14 avril 2019

EMPREINTES D’HUMANITÉ
JOSETTE VILLENEUVE ET SOPHIE ROY
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valcourt
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entréegratuite



laTribune  MERCREDI 3 AVRIL 2019 ARTS ET SPECTACLES   33

STEVE BERGERON
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SHERBROOKE — L’opéra popu-
laire Nelligan et la pièce de Jules 
Romain Knock ou Le triomphe de 
la médecine sont les deux produc-
tions des Sorties du Théâtre du 
Nouveau Monde qui feront halte à 
Sherbrooke en 2019-2020.

 
La célèbre adaptation scénique 
de la vie du poète Émile Nelligan, 

d’après un livret de Michel Trem-
blay et une musique d’André 
Gagnon, sera en effet à la salle 
Maurice-O’Bready le 17 mars 2020, 
dans une reprise du spectacle créé 
en 1990. La nouvelle version mettra 
en vedette Marc Hervieux (dans le 
rôle de Nelligan âgé). Dominique 
Côté interprétera Nelligan jeune, 
Kathleen Fortin, la mère du poète, 
et Frayne McCarthy, le père du 
poète. Jean Maheux et Linda Sor-
gini font aussi partie de la distribu-
tion. Normand Chouinard signera 

la mise en scène.
Sous la direction de Daniel Brière, 

la comédie Knock ou Le triomphe 
de la médecine mettra en vedette 
Alexis Martin dans le rôle-titre 
ainsi que Sylvie Moreau, Pierre 
Lebeau, Didier Lucien, Marie-Thé-
rèse Fortin et Évelyne de la Chene-
lière. Le spectacle sera à la SMOB le 
12 novembre 2019.

La programmation 2019-2020 du 
Centre culturel de l’Université de 
Sherbrooke sera dévoilée le 29 avril 
prochain.

Nelligan et Knock  
à Sherbrooke

SHERBROOKE — Thierry Larose 
et Anaïs Constantin, les deux ar-
tistes de la région figurant parmi 
les 21 candidats sur la ligne de 
départ des 23es Francouvertes, 
se sont classés pour les demi-fi-
nales, terminant respectivement 
en deuxième et en huitième place 
des neuf premières positions, 
celles permettant de passer à la 
prochaine étape.

 
Les demi-finales auront lieu lors 
de trois soirées consécutives, les 
15, 16 et 17 avril, au Lion d’Or de 
Montréal. Cinquante pour cent des 

points viendront du jury et l’autre 
moitié, du public. 

La finale, le 6 mai, regroupera les 
trois meilleurs concurrents et le 
grand gagnant repartira avec une 
bourse de 10 000 $.

Les deux participants sont aussi 
toujours en lice pour le prix du 
public, même si la période de vote 
est terminée dans leur cas. C’est le 
12 avril que l’on saura lesquels des 
21 candidats ont reçu le plus de 
votes, les neuf meilleurs passant à 
la seconde ronde du vote en ligne.

Plus d’information sur le site des 
Francouvertes. STEVE BERGERON

Deux Estriens en demi-finales 
des Francouvertes

La Presse Canadienne

PARIS — Céline Dion confirme sur 
les réseaux sociaux qu’elle devient 
ambassadrice de L’Oréal Paris, 
la réputée maison française de 
cosmétiques.

 
Sur son compte Instagram, elle 
explique être fière d’annoncer 
qu’elle sera porte-parole pour 
L’Oréal Paris et qu’elle partagera 
les mots magiques « parce que je le 
vaux bien » avec toutes les femmes 
du monde. Elle se dit ravie d’utili-
ser sa voix pour aider les autres 

à se sentir belles et confiantes et 
pour apprendre à s’aimer.

Selon diverses sources, la pre-
mière campagne de publicité de 
L’Oréal Paris avec la célèbre artiste 
québécoise sera lancée le 22 avril 
prochain.

Il semble que ce soit la toute pre-
mière fois que la chanteuse, qui a 
eu 51 ans samedi dernier, s’associe 
à une marque internationale de 
produits de beauté.

Céline Dion était en entrevue 
mardi matin avec l’animatrice 
Deborah Roberts à l’émission de 
télévision Good Morning America 
au réseau américain ABC.

Céline Dion, porte-
parole de L’Oréal Paris

Vous avez des infos?

 Écrivez-nous à redaction@latribune.qc.ca 

 Appelez-nous au 819 564-5454

53864775389465

JÉRÉMY
DEMAY
Vendredi

19 avril

PATRICK
GROULX
(16 ans et +)

Samedi

20 avril

LAURENT
PAQUIN
Samedi

5 et 6 avril

PAUL
PICHÉ
Samedi

13 avril

Réservé aux 18 ans et plus

8h30 Départ de Sherbrooke
en autocar de luxe.

11h30 Dîner thématique 3 services
Québec Exquis!, chez l’un des restaurants
officiels du festival, avec un verre de vin
du Val de Loire.

13h30 Visite d’un producteur officiel
de Québec Exquis! à l’Île d’Orléans.

15h30 Visite du Marché Éphémère
au Marché du Vieux-Port.
Présence des 26 producteurs de
Québec Exquis!, démonstration culinaire,
activités festives. Inclut un passeport
gourmand de 3 bouchées.

17h Tour de ville en direction de la nouvelle
soirée du festival Popup Québec Exquis!.

18h Arrivée au Popup Québec Exquis!.
Jean-Pierre Cloutier, du Centre des congrès,
accueillera 4 chefs invités qui cuisineront les
produits de 26 producteurs/transformateurs.
Les producteurs seront aussi de la partie pour
bavarder avec les convives. Votre forfait inclut
4 plats (format entrée) et 4 verres de vin.

20h30 Départ et retour à la maison.

DANS LE CADRE DE

VIRÉE
GOURMANDE
À Québec, c’est exQuis!

SAMEDI

13 avril 2019

Plus

taxes

Une valeur

de 289$
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1 800 463-1598 ou www.gvq.ca

dans l’onglet Collections GVQ/Gastronomie.

RÉSERVEZ TÔT!

Seulement 50 places disponibles.
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LIGUE NATIONALE DE HOCKEY

COLLÉGIAL
SECTION NORD-EST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Ste-Foy 36 25 11 0 0 132 95 50
Thetford 36 18 14 2 2 111 116 40
Alma 36 18 15 2 1 123 119 39
St.Lawrence 35 17 14 2 2 120 120 38

SECTION SUD-OUEST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
St-Laurent 36 23 11 2 0 144 115 48
A.-Laurendeau 36 15 18 4 0 104 126 33
Lionel-Groulx 36 14 18 2 2 141 147 32
Abitibi-Témis. 35 10 23 1 1 77 155 22

SECTION CENTRE DU QUÉBEC
St-Hyacinthe 36 28 4 1 3 132 81 60
Lennoxville 36 22 11 1 2 138 99 47
Laflèche 36 15 18 3 0 112 127 33
Sorel-Tracy 36 10 23 2 1 112 146 23

DEMI-FINALES (3 DE 5)
Vendredi 29 mars
Lennoxville 4 St-Hyacinthe 5 (P)
Samedi 30 mars
St-Laurent 5 Ste-Foy 1
(St-Laurent mène la série 1-0)
Dimanche 31 mars
St-Hyacinthe 3 Lennoxville 0
(St-Hyacinthe mène la série 2-0)
Vendredi 5 avril
Lennoxville St-Hyacinthe, 19h30
Ste-Foy vs St-Laurent, 19h30
Dimanche 7 avril
St-Laurent à Ste-Foy, 13h30
x-St-Hyacinthe à Lennoxville, 16h

ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
x-Tampa Bay 80 60 16 3 1 54 316 218 124 32-7-1-1 28-9-2-0 7-3-0-0 P-1
x-Boston 80 48 23 6 3 46 253 209 105 29-8-2-1 19-15-4-2 6-4-0-0 G-1
x-Toronto 80 46 27 6 1 46 280 242 99 23-15-2-0 23-12-4-1 4-4-1-1 P-1
SECTION MÉTROPOLITAINE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
x-Washington 80 47 25 7 1 43 276 245 102 23-10-5-1 24-15-2-0 6-3-1-0 P-1
x-N.Y. Islanders 80 46 27 2 5 42 223 195 99 24-13-1-3 22-14-1-2 5-5-0-0 P-1
Pittsburgh 80 43 26 8 3 41 266 236 97 22-14-3-0 21-12-5-3 5-3-1-1 P-1
QUATRIÈME AS
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Caroline 80 44 29 5 2 42 238 219 95 23-13-2-2 21-16-3-0 6-4-0-0 G-1
Columbus 80 45 31 3 1 44 249 228 94 22-17-1-1 23-14-2-0 6-3-1-0 P-1
Montréal 80 43 29 8 0 41 242 229 94 24-12-4-0 19-17-4-0 6-3-1-0 G-2
Floride 80 36 32 6 6 33 263 274 84 20-13-5-1 16-19-1-5 5-5-0-0 G-3
Philadelphie 79 37 34 7 1 34 236 264 82 19-17-3-1 18-17-4-0 3-7-0-0 P-2
N.Y. Rangers 79 31 35 9 4 25 220 262 75 18-13-5-3 13-22-4-1 3-7-0-0 P-1
Detroit 80 32 38 5 5 29 225 266 74 17-18-2-3 15-20-3-2 8-2-0-0 G-6
Buffalo 80 31 39 7 3 26 214 268 72 20-15-5-0 11-24-2-3 1-8-1-0 P-8
New Jersey 80 30 40 6 4 27 217 269 70 20-14-5-2 10-26-1-2 5-4-1-0 G-1
Ottawa 79 28 45 5 1 28 234 290 62 18-18-4-0 10-27-1-1 5-5-0-0 P-1

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION CENTRALE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
x-Winnipeg 80 46 30 3 1 44 266 239 96 25-12-3-1 21-18-0-0 5-5-0-0 P-1
x-Nashville 80 45 29 4 2 41 232 210 96 23-14-1-1 22-15-3-1 6-3-0-1 G-1
x-St. Louis 79 43 28 6 2 41 234 214 94 22-15-1-1 21-13-5-1 7-2-0-1 G-2
SECTION PACIFIQUE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
x-Calgary 80 50 23 3 4 50 287 221 107 26-9-3-2 24-14-0-2 7-3-0-0 G-3
x-San Jose 79 44 26 6 3 44 279 253 97 24-11-3-2 20-15-3-1 2-7-1-0 P-1
x-Vegas 80 43 30 5 2 40 246 221 93 24-11-3-2 19-19-2-0 5-3-2-0 G-1
QUATRIÈME AS
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Dallas 79 41 31 5 2 40 200 194 89 22-14-2-1 19-17-3-1 5-3-0-2 P-1
Colorado 79 36 29 12 2 34 249 237 86 19-14-6-0 17-15-6-2 6-2-1-1 P-1
Arizona 79 38 33 5 3 34 206 215 84 20-15-3-1 18-18-2-2 4-3-1-2 G-1
Minnesota 80 37 34 5 4 36 211 231 83 16-17-5-2 21-17-0-2 4-5-1-0 G-1
Chicago 79 34 33 11 1 32 258 283 80 17-14-7-1 17-19-4-0 4-3-3-0 P-2
Vancouver 79 34 35 5 5 28 217 246 78 19-16-3-2 15-19-2-3 6-3-0-1 G-2
Edmonton 79 34 36 6 3 31 225 264 77 18-18-2-2 16-18-4-1 3-5-1-1 P-3
Anaheim 80 33 37 7 3 30 191 248 76 17-14-6-2 16-23-1-1 6-3-0-1 G-1
Los Angeles 79 29 41 5 4 26 192 255 67 16-21-2-1 13-20-3-3 4-5-0-1 P-1

HOCKEY

HOCKEY

RENDEMENT - CANADIEN
NOTE: en date du 1er avril.
 MJ B A PTS
Domi  79 27 43 70
Tatar  77 25 32 57
Gallagher  79 33 19 52
Drouin  78 18 34 52
Danault  78 12 39 51
Petry  79 13 32 45
Shaw  60 18 26 44
Kotkaniemi  76 11 23 34
Weber  55 13 19 32
Byron  54 15 15 30
Lehkonen  79 10 17 27
Armia  54 12 8 20
Benn  78 5 15 20
Weal  60 7 12 19
Kulak  54 6 11 17
Thompson  76 4 8 12
Mete  68 0 12 12
Weise  51 5 6 11
Reilly  57 3 8 11
Peca  39 3 7 10
Folin  42 0 6 6
Hudon  32 3 2 5
Deslauriers  47 2 1 3
Price  64 0 1 1
Niemi  17 0 1 1

GARDIENS
 V D DPF Ba JB Moy %Arr.
Price  34 23 6 157 4 2,50 ,917
Niemi  8 6 2 61 0 3,78 ,887

RENDEMENT - SÉNATEURS
NOTE: en date du 2 avril.

 MJ B A PTS
Chabot  67 13 40 53

Tierney  78 9 37 46

Tkachuk  68 21 22 43

Ryan  76 14 26 40

White  68 14 25 39

Boedker  69 6 27 33

Duclair  71 18 14 32

Smith  67 8 19 27

Ceci  71 7 18 25

Demelo  74 4 18 22

Lindberg  52 9 11 20

Paajarvi  77 11 7 18

Gibbons  61 7 10 17

Balcers  34 5 8 13

Wolanin  28 4 8 12

Pageau  36 3 8 11

Jaros  58 1 9 10

Borowiecki  52 1 4 5

Harpur  51 1 4 5

Veronneau  9 2 1 3

Anderson  49 0 2 2

Nilsson  34 0 1 1

GARDIENS
 V D DPF Ba JB Moy %Arr.
Anderson  17 26 4 160 2 3,46 ,904

Nilsson  13 19 1 98 2 3,05 ,907

MARQUEURS
NOTE: en date du 2 avril.
 B A Pts
Kucherov, TB 39 86 125
McDavid, Edm 41 74 115
Kane, Chi 41 64 105
Draisaitl, Edm 47 55 102
Marchand, Bos 35 63 98
Gaudreau, Cal 36 61 97
Mackinnon, Col 39 57 96
Stamkos, TB 42 52 94
Barkov, Flo 34 60 94
Crosby, Pit 33 61 94
Point, TB 41 51 92
Marner, Tor 25 67 92
Ovechkin, Was 51 38 89
Huberdeau, Flo 28 61 89
Wheeler, Win 20 69 89
Tavares, Tor 46 41 87
Rantanen, Col 31 56 87
Panarin, Clb 27 56 83
Monahan, Cal 34 48 82
Aho, Car 30 52 82
Scheifele, Win 36 45 81
Giroux, Phi 21 60 81
Burns, SJ 14 65 79
Toews, Chi 34 44 78
Bergeron, Bos 32 46 78
Lindholm, Cal 27 51 78
Kessel, Pit 24 54 78
Pastrnak, Bos 36 41 77
Tkachuk, Cal 34 43 77

HOCKEY

SENIOR AAA
DEMI-FINALES (4 DE 7)
Vendredi 22 mars
Cap-Madeleine 1 Louiseville 5
(Louiseville gagne la série 4-2)
Dimanche 24 mars
Joliette 6 La Tuque 3
(Joliette gagne la série 4-3)

FINALE (4 DE 7)
Vendredi 29 mars
Joliette 3 Louiseville 2
Samedi 30 mars
Louiseville 4 Joliette 8
(Joliette mène la série 2-0)
Vendredi 5 avril
Joliette à Louiseville, 20h30
Samedi 6 avril
Louiseville à Joliette, 20h30

BASKETBALL

LIGUE AMÉRICAINE 
ASSOCIATION DE L’EST
Section Atlantique
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Charlotte 71 47 16 7 1 235 178 102
Bridgeport 71 40 22 6 3 214 207 89
Hershey 69 38 24 3 4 190 205 83
Providence 70 35 24 8 3 205 188 81
Scranton 70 34 26 7 3 212 199 78
Lehigh Valley 70 34 29 4 3 214 223 75
Springfield 70 29 27 9 5 224 223 72
Hartford 70 28 32 7 3 195 243 66

Section Nord
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Syracuse 70 43 20 4 3 243 173 93
Rochester 70 43 21 4 2 236 199 92
Toronto 70 37 22 7 4 237 225 85
Belleville 70 35 27 3 5 217 214 78
Cleveland 69 34 26 7 2 213 220 77
Utica 70 31 31 6 2 205 244 70
Laval 70 28 30 6 6 182 211 68
Binghamton 70 26 38 6 0 186 253 58

ASSOCIATION DE L’OUEST
Section Centrale
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Chicago 70 42 20 5 3 235 180 92
Grand Rapids 70 38 22 6 4 207 195 86
Iowa 71 34 25 7 5 226 217 80
Manitoba 70 35 28 5 2 179 204 77
Milwaukee 70 31 24 13 2 194 196 77
Texas 71 35 29 4 3 225 215 77
Rockford 71 33 28 4 6 173 200 76
San Antonio 71 28 36 6 1 180 231 63

Section Pacifique
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Bakersfield 63 39 19 3 2 225 167 83
San Jose 62 35 20 3 4 207 181 77
San Diego 63 33 23 4 3 219 206 73
Colorado 64 34 25 4 1 182 195 73
Tucson 63 32 23 5 3 190 184 72
Stockton 63 29 28 4 2 221 237 64
Ontario 62 22 30 6 4 193 253 54
Dimanche 31 mars
Stockton 4 Ontario 3 (F)
Hershey 2 Bridgeport 1 (F)
Milwaukee 3 Grand Rapids 1
Chicago 5 Rockford 2
Mardi 2 avril
Scranton 3 Bridgeport 1
Lehigh Valley 1 Charlotte 5
Tucson 5 Iowa 4
Bakersfield 1 Manitoba 3
San Antonio 3 Rockford 5

LHJAAAQ
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Longueuil 6 5 1 0 0 39 19 15
Chambly 6 6 0 0 0 39 23 15
St-Jérôme 6 5 0 1 0 18 8 15
Princeville 6 4 1 0 1 36 23 13
Granby 6 4 2 0 0 28 20 12
Terrebonne 6 4 2 0 0 24 22 10
Valleyfield 6 2 2 2 0 24 26 8
St-Gabriel 6 2 2 1 1 22 26 7
Gatineau 6 2 3 0 1 22 30 7
Lac St-Louis 6 1 5 0 0 13 30 3
Montréal-Est 6 1 5 0 0 17 29 2
Côte du Sud 6 0 5 1 0 19 36 1

SÉRIES ÉLIMINATOIRES
DEMI-FINALES (4 DE 7)
Dimanche 31 mars
Princeville 4 Longueuil 1
(Princeville mène la série 1-0)
Mardi 2 avril
Granby 1 Terrebonne 3
(Terrebonne mène la série 1-0)
Mercredi 3 avril
Longueuil à Princeville, 19h30
Jeudi 4 avril
Terrebonne à Granby, 19h
Vendredi 5 avril
Granby à Terrebonne, 19h30
Princeville à Longueuil, 19h30
Dimanche 7 avril
Longueuil à Princeville, 14h
Terrebonne à Granby, 19h30

LNH
Lundi 1er avril
Washington 3 Floride 5
Toronto 2 N.Y. Islanders 1
N.Y. Rangers 2 New Jersey 4
Tampa Bay 5 Ottawa 2
Colorado 2 St. Louis 3 (F)
Winnipeg 4 Chicago 3 (P)
Calgary 7 Los Angeles 2
Edmonton 1 Vegas 3
Mardi 2 avril
Nashville 3 Buffalo 2
Boston 6 Columbus 2
Pittsburgh 1 Detroit 4
Caroline 4 Toronto 1
Tampa Bay 2 Montréal 4
Winnipeg 1 Minnesota 5
Philadelphie à Dallas, 20h30.
Edmonton au Colorado, 21h.
Los Angeles en Arizona, 22h.
San Jose à Vancouver, 22h.
Mercredi 3 avril
Ottawa à N.Y. Rangers, 19h30.
St. Louis à Chicago, 20h.
Calgary à Anaheim, 22h30.
Jeudi 4 avril
N.Y. Islanders en Floride, 19h.
Detroit à Pittsburgh, 19h.
Montréal à Washington, 19h.
Ottawa à Buffalo, 19h.
Tampa Bay à Toronto, 19h.
New Jersey en Caroline, 19h.
Boston au Minnesota, 20h.
Philadelphie à St. Louis, 20h.
Vancouver à Nashville, 20h.
Winnipeg au Colorado, 21h.
San Jose à Edmonton, 21h.
Arizona Vegas, 22h.
Vendredi 5 avril
Columbus à N.Y. Rangers, 19h.
Dallas à Chicago, 20h30.
Los Angeles à Anaheim, 22h.

MIDGET AAA
SÉRIES ÉLIMINATOIRES
FINALE
(4 DE 7)
Lac St-Louis c. Magog
Vendredi 29 mars
Lac St-Louis 3 Magog 4 (P)
Dimanche 31 mars
Lac St-Louis 3 Magog 6
(Magog mène la série 2-0)
Mercredi 3 avril
Magog à Lac St-Louis, 19h
Jeudi 4 avril
Magog à Lac St-Louis, 19h
Dimanche 7 avril
x- Lac St-Louis à Magog, 13h30
Mercredi 10 avril
x- Magog à Lac St-Louis, 19h

MLS
EST
 MJ V D N BP BC Pts
D.C. United 4 3 0 1 9 1 10
Columbus 5 3 1 1 6 4 10
Toronto 3 3 0 0 10 3 9
Philadelphie 5 2 2 1 7 6 7
Cincinnati 5 2 2 1 7 7 7
Montréal 4 2 2 0 7 11 6
Orlando 5 1 2 2 6 8 5
New York 4 1 2 1 5 4 4
Chicago 4 1 2 1 5 7 4
N.-Angleterre 5 1 3 1 5 9 4
New York City 4 0 1 3 4 8 3
Atlanta 4 0 2 2 2 6 2

OUEST
 MJ V D N BP BC Pts
Los Angeles FC 5 4 0 1 15 5 13
Seattle 4 3 0 1 10 3 10
Houston 4 3 0 1 10 5 10
Dallas 5 3 1 1 9 5 10
Los Angeles Galaxy 4 3 1 0 7 6 9
Kansas City 4 2 1 1 11 4 7
Minnesota 4 2 2 0 9 7 6
Salt Lake 5 1 3 1 5 12 4
Colorado 5 0 3 2 6 12 2
Vancouver 4 0 3 1 4 7 1
Portland 4 0 3 1 5 12 1
San Jose 4 0 4 0 2 14 0
Dimanche 31 mars
D.C. United 2 Orlando 1
Portland 1 Los Angeles Gal. 2
Vendredi 5 avril
LA Galaxy à Vancouver, 22h.
Samedi 6 avril
Montréal à New York City, 13h.
LA FC à D.C. United, 15h.
Chicago à Toronto, 15h.
Minnesota à New York, 19h.
Dallas à Philadelphie, 19h30.
Colorado à Orlando, 19h30.
N.-Angleterre à Columbus, 19h30.
Portland à San Jose, 20h.
Salt Lake à Seattle, 22h.

SOCCER

NBA
ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 G P Moy. Diff.
x-Toronto 55 23 ,705 —
x-Philadelphie 49 28 ,636 51/2
x-Boston 46 32 ,590 9
Brooklyn 39 39 ,500 16
New York 15 62 ,195 391/2

SECTION SUD-EST
 G P Moy. Diff.
Miami 38 39 ,494 —
Orlando 38 40 ,487 1/2
Charlotte 35 42 ,455 3
Washington 32 46 ,410 61/2
Atlanta 28 49 ,364 10

SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff.
x-Milwaukee 58 20 ,744 —
x-Indiana 46 32 ,590 12
Detroit 39 38 ,506 181/2
Chicago 21 57 ,269 37
Cleveland 19 59 ,244 39

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION SUD-OUEST
 G P Moy. Diff.
x-Houston 49 28 ,636 —
x-San Antonio 44 33 ,571 5
La N.-Orléans 32 46 ,410 171/2
Memphis 31 46 ,403 18
Dallas 31 46 ,403 18

SECTION NORD-OUEST
 G P Moy. Diff.
x-Denver 51 25 ,671 —
x-Portland 49 28 ,636 21/2
x-Utah 47 30 ,610 41/2
x-Okl. City 45 33 ,577 7
Minnesota 34 43 ,442 171/2

SECTION PACIFIQUE
 G P Moy. Diff.
x-Golden State 52 24 ,684 —
x-L.A. Clippers 47 31 ,603 6
Sacramento 38 39 ,494 141/2
L.A. Lakers 35 43 ,449 18
Phoenix 18 60 ,231 35
Lundi 1er avril
Detroit 102 Indiana 111
Miami 105 Boston 110
Milwaukee 131 Brooklyn 121
Chicago 105 New York 113
Orlando 109 Toronto 121
Portland 132 Minnesota 122
Philadelphie 102 Dallas 122
Charlotte 102 Utah 111
Cleveland 113 Phoenix 122
Mardi 2 avril
L.A. Lakers 103 Okl. City 119
Atlanta à San Antonio, 20h30.
Houston à Sacramento, 22h.
Denver à Golden State, 22h30.

LNAH
SÉRIES ÉLIMINATOIRES
TOUR DE LA DEUXIÈME CHANCE 
(2 DE 3)
Jonquière c. Rivière-du-Loup
Dimanche 31 mars
Jonquière 3 Rivière-du-Loup 2
(Jonquière gagne 2-1)

DEMI-FINALES (4 DE 7)
St-Georges c. Sorel-Tracy
Vendredi 5 avril
St-Georges à Sorel-Tracy, 20h
Samedi 6 avril
Sorel-Tracy à St-Georges, 20h
Dimanche 7 avril
St-Georges à Sorel-Tracy, 19h

Jonquière c. Thetford
Vendredi 5 avril
Jonquière à Thetford, 20h30
Samedi 6 avril
Thetford à Jonquière, 19h30

LHJMQ
SÉRIES ÉLIMINATOIRES
HUITIÈMES DE FINALE (4 DE 7)
Shawinigan (8) c. Rouyn-Noranda (1)
Samedi 23 mars
Shawinigan 4 Rouyn-Noranda 3
Mardi 26 mars
Rouyn-Noranda 5 Shawinigan 0
Mercredi 27 mars
Rouyn-Noranda 3 Shawinigan 4
Vendredi 29 mars
Rouyn-Noranda 7 Shawinigan 3
Lundi 1er avril
Shawinigan 2 Rouyn-Noranda 8
(Rouyn-Noranda gagne la série 4-2)

Gatineau (7) c. Drummondville (2)
Vendredi 22 mars
Gatineau 0 Drummondville 4
Samedi 23 mars
Gatineau 1 Drummondville 4
Mardi 26 mars
Drummondville 7 Gatineau 4
Mercredi 27 mars
Drummondville 2 Gatineau 4
Vendredi 29 mars
Gatineau 1 Drummondville 6
(Drummondville gagne la série 4-1)

B.-Boisbriand (6) vs Sherbrooke (3)
Vendredi 22 mars
B.-Boisbriand 5 Sherbrooke 1
Samedi 23 mars
B.-Boisbriand 0 Sherbrooke 6
Mardi 26 mars
Sherbrooke 6 B.-Boisbriand 3
Mercredi 27 mars
Sherbrooke 6 B.-Boisbriand 2
Vendredi 29 mars
B.-Boisbriand 1 Sherbrooke 4
(Sherbrooke gagne la série 4-1)

Val-d’Or (5) vs Victoriaville (4)
Mardi 26 mars
Victoriaville 3 Val-d’Or 4 (P)
Mercredi 27 mars
Victoriaville 3 Val-d’Or 5
Vendredi 29 mars
Victoriaville 1 Val-d’Or 2
Lundi 1er avril
Val-d’Or 2 Victoriaville 6
Mardi 2 avril
Val-d’Or 3 Victoriaville 4 (P)
(Victoriaville gagne la série 4-3)

Québec (8) vs Halifax (1)
Vendredi 22 mars
Québec 3 Halifax 2
Samedi 23 mars
Québec 5 Halifax 4 (P)
Mardi 26 mars
Halifax 3 Québec 1
Jeudi 28 mars
Halifax 5 Québec 4
Samedi 30 mars
Halifax 2 Québec 4
Lundi 1er avril
Québec 1 Halifax 6
Mardi 2 avril
Québec 1 Halifax 3
(Halifax gagne la série 4-3)

Moncton (7) vs Baie-Comeau (2)
Mardi 26 mars
Baie-Comeau 4 Moncton 3 (P)
Mercredi 27 mars
Baie-Comeau 2 Moncton 3
Vendredi 29 mars
Baie-Comeau 5 Moncton 2
Lundi 1er avril
Moncton 3 Baie-Comeau 1
Mardi 2 avril
Moncton 3 Baie-Comeau 2
(Moncton gagne la série 4-3)

Chicoutimi (6) vs Rimouski (3)
Vendredi 22 mars
Chicoutimi 3 Rimouski 4 (P)
Samedi 23 mars
Chicoutimi 2 Rimouski 3 (4P)
Mardi 26 mars
Rimouski 4 Chicoutimi 3
Mercredi 27 mars
Rimouski 6 Chicoutimi 3
(Rimouski gagne la série 4-0)

Cap-Breton (5) vs Charlottetown (4)
Mardi 26 mars
Charlottetown 0 Cap-Breton 1
Mercredi 27 mars
Charlottetown 2 Cap-Breton 6
Vendredi 29 mars
Cap-Breton 4 Charlottetown 3
Dimanche 31 mars
Charlottetown 3 Cap-Breton 4 (P)
(Cap-Breton gagne la série 4-2)

LIGUE AMÉRICAINE
SECTION EST
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Tampa Bay 5 1 ,833 — — 5-1 G-5 5-1 0-0
Baltimore 4 1 ,800 1/2 — 4-1 G-4 0-0 4-1
New York 2 3 ,400 21/2 1 2-3 P-1 2-3 0-0
Toronto 2 4 ,333 3 11/2 2-4 P-3 2-4 0-0
Boston 1 4 ,200 31/2 2 1-4 P-3 0-0 1-4

SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Kansas City 2 1 ,667 — — 2-1 P-1 2-1 0-0
Minnesota 2 1 ,667 — — 2-1 G-1 2-1 0-0
Detroit 3 3 ,500 1/2 1/2 3-3 G-1 0-0 3-3
Cleveland 2 2 ,500 1/2 1/2 2-2 G-1 1-0 1-2
Chicago 1 3 ,250 11/2 11/2 1-3 P-1 0-0 1-3

SECTION OUEST
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Seattle 6 1 ,857 — — 6-1 G-3 4-1 2-0
Oakland 4 3 ,571 2 — 4-3 G-3 4-3 0-0
Texas 2 2 ,500 21/2 1/2 2-2 P-1 2-2 0-0
Houston 2 3 ,400 3 1 2-3 G-1 0-0 2-3
Los Angeles 1 4 ,200 4 2 1-4 P-3 0-0 1-4

BASEBALL MAJEUR

Lundi 1er avril
Chi. White Sox 3 Cleveland 5
Detroit 1 N.Y. Yankees 3
Baltimore 6 Toronto 5
Houston 2 Texas 1
Boston 0 Oakland 7
L.A. Angels 3 Seattle 6
Interligue
Colorado 1 Tampa Bay 7
Mardi 2 avril
Detroit 3 N.Y. Yankees 1
Baltimore 2 Toronto 1
Houston au Texas, 20h05.

Minnesota à Kansas City, 20h15.
Boston à Oakland, 22h07.
L.A. Angels à Seattle, 22h10.
Interligue
Colorado 0 Tampa Bay 4
Mercredi 3 avril
White Sox à Cleveland, 13h10.
Minnesota à Kansas City, 13h15.
Detroit à N.Y. Yankees, 16h05.
Baltimore à Toronto, 16h07.
Houston au Texas, 20h05.
Boston à Oakland, 22h07.
Colorado à Tampa Bay, 13h10.

LIGUE NATIONALE
SECTION EST
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Philadelphie 3 0 1,000 — — 3-0 G-3 3-0 0-0
New York 4 1 ,800 — — 4-1 G-2 0-0 4-1
Washington 1 2 ,333 2 1 1-2 G-1 1-2 0-0
Miami 2 4 ,333 21/2 11/2 2-4 P-2 2-4 0-0
Atlanta 1 3 ,250 21/2 11/2 1-3 G-1 1-0 0-3

SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Milwaukee 5 1 ,833 — — 5-1 G-4 3-1 2-0
St. Louis 2 3 ,400 21/2 1 2-3 G-1 0-0 2-3
Pittsburgh 1 2 ,333 21/2 1 1-2 P-1 0-1 1-1
Chicago 1 3 ,250 3 11/2 1-3 P-3 0-0 1-3
Cincinnati 1 3 ,250 3 11/2 1-3 P-3 1-3 0-0

SECTION OUEST
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Los Angeles 3 2 ,600 — — 3-2 P-1 3-2 0-0
San Diego 3 2 ,600 — — 3-2 P-1 3-2 0-0
Arizona 2 3 ,400 1 1 2-3 G-1 0-0 2-3
San Fran. 2 3 ,400 1 1 2-3 G-1 0-0 2-3
Colorado 2 4 ,333 11/2 11/2 2-4 P-4 0-0 2-4

Lundi 1er avril
St. Louis 6 Pittsburgh 5 (11)
Milwaukee 4 Cincinnati 3
Chi. Cubs 0 Atlanta 8
N.Y. Mets 7 Miami 3
San Francisco 4 L.A. Dodgers 2
Arizona 10 San Diego 3
Mardi 2 avril
Milwaukee 4 Cincinnati 3
Philadelphie à Washington, 
19h05.
N.Y. Mets 6 Miami 5
San Francisco à L.A. Dodgers, 

22h10.
Arizona à San Diego, 22h10.
Mercredi 3 avril
Milwaukee à Cincinnati, 12h35.
Philadelphie à Washington, 
13h05.
Arizona à San Diego, 15h40.
N.Y. Mets à Miami, 18h10.
St. Louis à Pittsburgh, 19h05.
Chi. Cubs à Atlanta, 19h20.
San Francisco à L.A. Dodgers, 
22h10.

HOCKEY

HOCKEY
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Le dossier de 
Novillo encore  
en suspens

MICHEL LAMARCHE
La Presse canadienne

MONTRÉAL — Un fait est indé-
niable: Harry Novillo s’est fait re-
marquer pour les mauvaises rai-
sons samedi dernier à Kansas City. 
Reste à savoir, maintenant, quelles 
seront les conséquences pour le 
footballeur lyonnais et à quel mo-
ment l’Impact de Montréal pourra 
exploiter ses habiletés athlétiques 
pendant un match complet.

À sa première rencontre avec les 
journalistes depuis la dégelée de 
7-1, Rémi Garde n’a évidemment 
pas pu éviter les questions sur Novil-
lo, lequel devait remplacer Ignacio 
Piatti, blessé au genou droit.

Or, Novillo n’a même pas pu 
accompagner ses coéquipiers au 
Missouri parce qu’il a perdu son pas-
seport, selon les informations révé-
lées par Garde lui-même quelques 
minutes avant l’affrontement.

Depuis, Novillo est demeuré à l’abri 
des journalistes, le temps que la 
direction de l’équipe règle toute cette 
histoire pour le moins inhabituelle.

«Le processus est en cours à l’in-
terne. Je l’ai mentionné après le 
match, il est évident qu’on ne va 
pas demander à Harry de se cacher. 
Dans la vie, il faut assumer tout ce 
qui se passe», a d’abord déclaré 
Garde, en mêlée de presse au Centre 
Nutrilait.

«Pour le moment, a-t-il enchaîné, 
ce n’est pas lui qui refuse de venir 
ici. C’est moi qui ai souhaité faire les 
choses dans le bon ordre, à l’interne 
encore une fois, avant que lui ne 
vienne parler de ça, et puis, je l’es-
père, de football. Parce que Harry, 
s’il est venu ici, c’est parce qu’il a 
beaucoup d’autres choses à offrir 
que cette très mauvaise péripétie 
qui, comme d’autres d’ailleurs, est 
à l’origine de la défaite de samedi», 
a aussi tenu à dire l’entraîneur-chef 
de l’Impact.

Selon Garde, Novillo n’a tou-
jours pas retrouvé son passeport et 
l’équipe «travaille fort» pour qu’il en 
ait un à temps pour accompagner 
l’Impact à New York pour se mesurer 
au New York City FC samedi après-
midi au Yankee Stadium.

Par ailleurs, Garde a répondu par 
la négative lorsqu’un journaliste lui 
a demandé s’il avait le sentiment que 
Novillo l’avait un peu laissé tomber. 
Mais sa réponse comportait un autre 
message important.

«Pas encore, mais j’espère qu’il va 
avoir la maturité, effectivement, de 
saisir cette chance.»

Invité à dévoiler les états d’âme 
de Novillo, Garde a utilisé le terme 
«confus».

«Je pense qu’il vous expliquera ses 
sentiments mieux que moi», a-t-il 
ajouté, sans aller plus loin.

Novillo a raté les deux premiers 
matchs de la saison et n’a joué que 
pendant environ 20 minutes, à 
Orlando le 16 mars. Or, sa présence 
au Yankee Stadium samedi serait 
d’autant plus appréciée que Piatti 
sera de nouveau absent.

ANALYSER ET AVANCER
Quant à la défaite contre Kansas 

City, la pire de l’histoire de l’Impact 
en MLS, Garde a admis qu’il ne 
l’avait pas encore digérée et qu’elle 
avait provoquée en lui colère et 
déception, envers lui-même aussi.

«C’est quelque chose qui prend 
du temps. Maintenant, on a des 
objectifs à court terme, il y a des 
matchs qui se présentent, a-t-il 
mentionné. Comme je l’ai dit après 
la rencontre, dans un sens, il faut 
oublier, parce que c’est terminé et 
qu’on ne peut pas revenir dessus. 
Mais on ne peut pas non plus fer-
mer les yeux sur ce qui s’est passé, 
sans en tirer des leçons.»

Victime des sept buts du Spor-
ting de Kansas City, Evan Bush 
croit que les joueurs de l’Impact 
doivent penser davantage à l’en-
semble du travail accompli jusqu’à 
maintenant.

Piatti ratera un autre match

La Presse canadienne

TORONTO — Les Blue Jays de 
Toronto ont échangé le voltigeur 
de centre Kevin Pillar aux Giants 
de San Francisco en retour des 
lanceurs droitiers Juan De Paula 
et Derek Law et le joueur d’avant-
champ Alen Hanson.

Âgé de 30 ans, Pillar était le joueur 
comptant le plus d’ancienneté chez 
les Blue Jays avec un peu plus de 
six années de service. Il était aussi 
l’un des meilleurs joueurs défensifs 
de la formation torontoise et a réa-
lisé, au fil du temps, de nombreux 
attrapés spectaculaires.

En 695 matchs en carrière, la 
moyenne de Pillar s’éleve à ,260, 
avec 156 doubles, 55 coups de cir-
cuit et 231 points produits.

De Paula, qui est âgé de 21 ans, 
a affiché une moyenne de points 
mérités de 1,72 avec 55 retraits sur 
des prises et 27 buts sur balles en 
52,1 manches  en classe A.

L aw ,  2 8   a n s,  a  i n s c r i t  u n e 
moyenne de 7,43 en 13,1 manches 
avec les Giants l’an dernier.

Quant à Hanson, un frappeur 
ambidextre de 26 ans, il a pris part 
à 110 matchs avec les Giants en 
2018. Sa moyenne au bâton s’est 
chiffrée à ,252 avec 17 doubles, 
cinq triples et huit coups de 
circuit.

Les Blue Jays échangent  
Kevin Pillar aux Giants

JÉRÔME GAUDREAU
jerome.gaudreau@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Après plusieurs 
années d’entraînement durant les-
quelles une belle complicité s’est 
formée, deux amies de l’Estrie 
partageront la même expérience 
au Pérou après s’être qualifiées 
pour une première fois aux Jeux 
panaméricains en handball. 

Audrey Marcoux et Émily Rou-
thier ont obtenu leurs billets pour 
Lima après avoir aidé le Canada à 
gagner son tournoi de qualification 
contre le Mexique, le Guatemala et 
le Chili. 

« On est tellement contentes, 
admet d’emblée Audrey Marcoux. 
Ce sera un trip entre amies. C’est 
ce qui rend la chose encore plus 
spéciale. On a vraiment une belle 
chimie au sein de l’équipe cana-
dienne, parce que notre club est 
sensiblement le même depuis 
quatre ans, après avoir déjà parti-
cipé aux Panaméricains en 2012 à 
Toronto. Puisque ces Jeux étaient au 

Canada, nous n’étions pas obligées 
de nous qualifier. »

Les Canadiennes ont dû passer 

par ce tournoi de la dernière chance 
après une défaite lors de leur série 
face aux Américaines. 

« On menait contre le Mexique par 
six points, mais les Mexicaines ont 
subitement changé leur défensive, 

ce qui a été déstabilisant, et ont 
gagné cette première partie par 
trois points d’écart, raconte Audrey 
Marcoux. Heureusement, nous 
avons vaincu le Chili et le Guate-
mala pour finalement gagner ce 
tournoi. À notre première participa-
tion aux Panaméricains, le Canada 
avait terminé en septième position 
sur huit équipes. On tentera de faire 
mieux cette fois. »

Tant qu’à prendre part à cet évé-
nement du 26 juillet au 11 août au 
Pérou, les deux amies comptent 
bien allonger leur séjour avec un 
peu de tourisme. 

« On se connaît depuis longtemps. 
Émily est d’East Angus et pratique 
le handball depuis la troisième 
année du primaire et moi je viens 
de Sherbrooke et j’ai commencé 
le handball seulement au secon-
daire. C’est grâce au handball que 
l’on se connaît. On est chanceuses 
de vivre ça ensemble. On tentera de 
causer la surprise, parce que dans 
notre pool, on retrouvera le Brésil et 
Cuba, qui sont très forts en hand-
ball, ainsi que Puerto Rico », conclut 
Audrey Marcoux.

HANDBALL

Deux amies aux Panaméricains 

Les joueuses de handball Émily Routhier et Audrey Marcoux représenteront le Canada aux Jeux panaméricains qui 

seront présentés au Pérou en juillet. — PHOTO FOURNIE

Kevin Pillar quitte Toronto pour se joindre aux Giants de San Francisco. En 

retour, les Blue Jays obtiennent trois joueurs. — PHOTO LA PRESSE CANADIENNE, FRED 

THORNHILL
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JEAN-GUY RANCOURT
jrancour@latribune.qc.ca

MAGOG — Les Cantonniers de 
Magog se lanceront dans la fosse 
aux lions avec la série finale quatre 
de sept de la Ligue midget AAA 
du Québec qui déménage à Dol-
lard-des-Ormeaux mercredi soir 
et jeudi pour les parties numéros 
trois et quatre.

Les Magogois n’ont pas perdu en 
trois visites au domicile des Lions 
du Lac St-Louis en saison régulière. 
Les deux dernières victoires sont 
encore récentes. Les adolescents 
de Félix Potvin avaient triomphé 4-1 
et 5-0 dans la dernière semaine du 
calendrier régulier. Les Cantonniers 
avaient aussi gagné 3-2 au mois de 
septembre à Dollard-des-Ormeaux.

Or, les Lions, version des séries, 
n’ont plus rien en commun avec 
ceux de la saison régulière. Le 
punch à l’attaque est toujours 
leur arme favorite, mais le groupe 
de joueurs semble plus uni que 
jamais et joue avec une confiance 
qu’on ne leur connaissait pas. Rien 
de plus normal, surtout après avoir 
expédié les champions de la saison 
régulière, les Chevaliers de Lévis, en 
vacances.

À Magog, avec un peu de veine, 
les Lions auraient pu très bien sou-
tirer une victoire aux Magogois. 
Après tout, les Lions l’ont échappé 
en prolongation lors de la première 
joute de la finale et dimanche der-
nier, avec 17 minutes à écouler au 
troisième vingt, les deux équipes 
étaient toujours à égalité 3-3. Ça 
commençait à annoncer la prolon-
gation pour un deuxième match 
d’affilée. Le reste de la période a 
toutefois été l’affaire des Magogois.

BATAILLE OFFENSIVE
Les Lions et les Cantonniers sont 

actuellement au cœur d’une bataille 
offensive qui fait le délice des ama-
teurs. Contrairement à ce qu’ils ont 
vécu en demi-finale contre l’Intré-
pide de Gatineau, les Cantonniers 
obtiennent leur large part de lancers 
et de bonnes chances de marquer 
contre les Lions. « Les deux équipes 
ont des styles complètement à l’op-
posé. Ça se déroule pas mal comme 
on l’avait imaginé. Après tout, une 
équipe ne changera pas d’identité 
parce qu’elle se retrouve en séries. 
Il y a toujours de petits ajustements 
qui peuvent être faits dans le cours 
d’un match, mais en finale, c’est 
l’équipe qui travaille le mieux dans 
son plan de match et qui limite les 
erreurs qui se donne les meilleures 

chances de gagner », explique Félix 
Potvin, qui n’est pas sans savoir que 
les Lions sortiront les griffes mer-
credi soir devant leurs partisans 
pour éviter de faire face à l’élimina-
tion jeudi.

« C’est évident que nous devrons 
être prêts dès que la rondelle tombe-
ra au centre de la glace pour la mise 
au jeu initiale. Ce n’est pas tellement 
compliqué, d’enchaîner le pilote des 
Cantonniers. Tout passage à vide 

contre les Lions peut nous coûter 
plus d’un but. Dans les deux pre-
mières joutes ils sont arrivés à mar-
quer deux buts rapides pour changer 
le tempo du match chaque fois. On 
a beau avoir répliqué de la bonne 
façon, c’est quelque chose qu’il faut 
améliorer. »

MALÉDICTION DU  
MATCH NUMÉRO TROIS

Reste à voir maintenant si la malé-
diction du match numéro trois frap-
pera de nouveau les Cantonniers 
mercredi soir. Dans les deux séries 
précédentes, les Cantonniers ont 
perdu la troisième partie après avoir 
pris les devants 2-0.

« C’est exact de dire que dans nos 
trois séries contre Amos, Château-
guay et Gatineau la troisième par-
tie n’a pas été notre meilleure. Celle 
où les gars trichaient un peu. On ne 
se fera pas du mauvais sang pour 
autant. Je fais confiance aux gars et 
je suis persuadé qu’ils se prépare-
ront en conséquence », souligne le 
mentor Magogois.

Rappelons que Zachary Barabé 
ratera ce match et observera ses 
coéquipiers du haut des gradins, 
lui qui est suspendu pour une par-
tie. Il y a également Danick Caron 
dont le nom est toujours sur la liste 
des blessés. C’est donc dire que le 
trio fort efficace composé de Tris-
tan Roy, Olivier Picard et Zachary 
Barabé sera dissous le temps d’un 
match.

« On a fait face à l’adversité toute 
l’année et depuis le début des séries. 
La situation n’est pas nouvelle pour 
les gars même si on préférerait bien 
sûr avoir tous nos joueurs réguliers 
en uniforme. On va se relever les 
manches », affirme Potvin.

Les Cantonniers  
dans la fosse aux Lions

Les Cantonniers et les Lions s’affrontent à nouveau mercredi soir pour le troi-

sième match de la série finale de la Ligue midget AAA du Québec. Cette fois, la 

partie sera disputée à Dollard-des-Ormeaux. — PHOTO SPECTRE MÉDIA, MAXIME PICARD

The Associated Press

Le conseil d’administration de la 
Ligue nationale de hockey fémi-
nin (LNHF) a donné son accord 
à un plan d’investissement qui 
mènerait à un élargissement 
de ses cadres à Montréal et à 
Toronto la saison prochaine.

Chris Botta, porte-parole de la 
LNHF, a également déclaré à 

l’Associated Press que la ligue a 
reçu un engagement de la LNH 
qui en ferait l’un des plus impor-
tants collaborateurs financiers 
de la LNHF.

Si un tel scénario se concré-
tise, Montréal et Toronto devien-
d ra i e n t  l e s  d e u x  p r e m i è r e s 
équipes de cette ligue à s’im-
planter à l’extérieur des États-
U n i s ,  e t  p o r t e r a i t  à  s e p t  l e 
nombre de formations dans la 
LNHF.

La NWHL approuve un projet  
pour une expansion au Canada

 
CHAMPIONNATS RÉGIONAUX  

SIMPLE LETTRE, SECTEUR FÉMININ
Division Championnes Finalistes 
Novice C Phœnix 1 Sherbrooke Phœnix 2 Sherbrooke 
Atome A Phœnix Sherbrooke Voltigirls Drummondville 
Atome B Hawks Bois-Francs Phœnix 1 Sherbrooke 
Pee-wee AA Élites de l’Estrie Phœnix Sherbrooke 
Pee-wee A Phœnix Sherbrooke Bad Girls Yam-Missisquoi 
Bantam AA Phœnix Sherbrooke Élites de l’Est 
Midget AA Élites de l’Estrie Phœnix Sherbrooke 
Junior A Promotuel Val Saint-François Stars Yam-Missisquoi 
Bantam A Phœnix Sherbrooke (couronnée par défaut)

 ̽ PLACE À LA COUPE DODGE DE HOCKEY FÉMININ

Les Championnats provinciaux de hockey se mettront en branle dans deux semaines et mettront en vedette dif-
férentes formations provenant des quatre coins de la région (voir tableau). Parmi elles, le Phœnix de Sherbrooke 
bantam AA (sur la photo) a obtenu sa place à la Coupe Dodge grâce à une victoire de 1-0 contre Drummondville 
lors des Régionaux présentés le week-end dernier. Chez les filles, la Coupe Dodge aura lieu du 11 au 14 avril à 
Laval et Montréal. On retrouve sur la photo, de gauche à droite, les gardiennes Gabrielle Bourgault et Léanne 
Bernier, Alycia Nadeau et Isa Tremblay en deuxième rangée ainsi que Sylvain Lauzier (entraîneur-chef), Lory 
Houle (blessée), Taylor Robitaille, Mégane Lauzier, Mégane Vendette, Serge Morin (adjoint), Léa Brulotte, Maya 
Côté, Florence Bilodeau (joueuse affiliée), Élysabeth Demers, Laurie-Anne Morin et Serge Vendette (adjoint) 
en troisième rangée. Absente sur la photo : Isabelle Bernier (gérante). — PHOTO FOURNIE 
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SHERBROOKE — La série entre les 
Voltigeurs de Drummondville et 
le Phœnix de Sherbrooke laisse 
place à un duel entre deux frères, 
mais aussi deux très bons amis. 
Le capitaine des Voltigeurs, Nico-
las Guay, retrouvera en deuxième 
ronde son jeune frère Patrick et 
son camarade de longue date, 
Alex-Olivier Voyer.

Dès le départ, les trois hockeyeurs 
de la région le confirment  : en 
séries,  la  famille  ou l’amitié 
n’existe plus.

« Nicolas et moi, on est à la base 
très orgueilleux, avance Alex-Oli-
vier Voyer. On va à la patinoire 
extérieure juste nous deux l’hiver 
et ça peut finir n’importe com-
ment. On verra cette fois com-
ment ça va aller durant cette 
série! »

« Je risque de me retrouver sur 
la glace quelques fois en même 
temps que mon frère, confirme la 
recrue du Phœnix Patrick Guay. Je 
vais tout de même vouloir jouer 
mon style de jeu, qu’il soit sur la 
glace ou non. C’était déjà exci-
tant en saison et j’ai l’impression 
que cet affrontement passera au 
prochain niveau parce que tout 
est toujours plus gros en séries. 
Ce sera encore plus spécial pour 

Alex, Nic et moi. »
« Oui, c’est excitant d’affronter un 

ami et mon frère, confie Nicolas 
Guay. Mais au final, ça ne change 
rien pour moi. Ça reste une par-
tie de hockey. À vrai dire, j’aime 
mieux me concentrer sur mon 
équipe que sur la présence de Pat 
et Alex. Ce n’est pas parce que je 
refuse d’attiser la flamme ou de 
mettre de l’huile sur le feu. Ça ne 
me dérangerait pas de le faire. »

Son frère cadet admet que les 
deux frangins ne se lanceront pas 
dans une guerre de mots. 

« Ce n’est pas dans ma nature. 
Personnellement, je n’ai pas ten-
dance à parler à l’adversaire sur la 
glace, donc je ne crois pas qu’il y 
aura une bataille verbale. Même 
au dernier souper de famille, on 
n’a pas abordé le sujet de cette 
série, ou presque pas. »

Entre Alex-Olivier Voyer et Nico-
las Guay, la confrontation risque 
d’être toutefois physique ou men-
tale. Mais entre les deux frères, 
Patrick Guay croit qu’ils ne s’en 
tiendront qu’au hockey. 

« Ça fait bizarre encore de l’af-
fronter, parce que l’écart d’âge 
est grand. Il a plus d’expérience 
que moi et il a de belles habile-
tés. On travaille fort tous les deux 
ensemble l’été pour se développer 
au maximum, mais là on doit s’af-
fronter. Mes parents seront entre 
l’arbre et l’écorce. D’ailleurs, que je 
sois sur la glace ou non, je ne veux 
pas voir mon frère marquer! »

Favoris et sous-estimés
C e r t a i n s  e x p e r t s  c l a s s e n t 

les deux formations dans des 

catégories différentes. D’une 
part, les Voltigeurs ont tout misé 
sur l’année actuelle. De l’autre, 
le Phœnix se veut encore jeune 
et poursuit sa construction en 
espérant atteindre les sommets 
l’an prochain ou dans deux ans. 

«  On sait  que des surprises 
p e uv e nt  su r v e n i r  e n  s é r i e s, 
indique Voyer. On n’a qu’à regar-
der les duels de la première 
ronde. Qui aurait pu deviner 
que l’une des pires équipes de la 
LHJMQ (les Cataractes de Shawi-
nigan) aurait pu battre deux fois la 
meilleure équipe (les Huskies de 
Rouyn-Noranda)? On croit pou-
voir faire encore mieux contre les 
Voltigeurs. On n’est vraiment pas 
favoris. Les Voltigeurs ont donné 
tous leurs choix au repêchage 
pour aller chercher des vedettes. 
Malgré tout, on croit pouvoir riva-
liser en respectant le système. »

« Notre édition est probable-
ment la meilleure équipe pour 
laquelle j ’ai  pu jouer jusqu’à 
maintenant dans ma carrière, 
fait remarquer Nicolas Guay. La 
chimie est tellement bonne en 
plus. C’est très spécial d’être le 
capitaine de tous ces excellents 
joueurs. Il faudra éviter de se 
battre soi-même en tombant dans 
l’indiscipline. »

« En saison, une équipe peut s’en 
sauver grâce à son talent, poursuit 
l’aîné de la famille Guay, mais 
pas en séries, ce qui nous porte à 
croire que tout peut arriver contre 
le Phœnix. On respecte beaucoup 

notre prochain adversaire. On 
sait que les attentes sont grandes 
envers nous, mais peu importe 
l’étiquette de favoris ou de sous-
estimés, on ne s’arrête pas à ça. »

Rappelons que le Phœnix n’a 
jamais gagné cette saison contre 
les Voltigeurs. 

« Ils nous connaissent bien et 
on les connaît bien aussi, soutient 
Voyer. Ce serait le bon moment 
de les vaincre. C’est la loi de la 
moyenne! L’émotion se fera sentir 

dès la première mise en jeu. J’ai 
super hâte que ça commence. Ce 
sera probablement les matchs les 
plus importants de ma carrière. Je 
n’avais jamais gagné en première 
ronde à Rimouski dans le passé. 
Ce sera crucial. Grâce à une vic-
toire contre Drummondville, tout 
le monde en retirera des bénéfices 
au plan personnel et pour l’orga-
nisation aussi. On commencera 
toutefois par gagner un match 
avant de rêver à une participation 
à la troisième ronde parce que le 
défi sera grand. »

une rivalité à bâtir
Même si les deux formations 

s’affrontent régulièrement, on ne 
sent pas nécessairement d’ani-
mosité entre les deux clubs. Pour 
l’instant, du moins.

« C’est peut-être le début d’une 
grande rivalité,  croit Nicolas 
Guay. On connaît bien sûr la 
Bataille de la 55, mais elle pourrait 
prendre de l’ampleur grâce à cette 
série. On se trouve seulement à 
45 minutes de route d’un aréna 
à l’autre. Depuis que Sherbrooke 
est revenue dans la LHJMQ en 
2012, la rivalité tarde à s’installer 
même si l’on sent que l’ambiance 
est de mieux en mieux durant les 
parties. »

« Cette série risque d’attirer des 
spectateurs dans les deux amphi-
théâtres et on se souvient de notre 
partie numéro 5 contre l’Armada 
à Sherbrooke, durant laquelle les 
spectateurs étaient nombreux et 
ont eu leur mot à dire dans notre 
victoire. On souhaite pouvoir 
compter sur l’appui de nos fans », 
conclut Voyer.

Deuxième tour DeS SérieS entre Sherbrooke et DrummonDville

Pas de famille ni d’amis

nicolas Guay refuse de s’arrêter à cette confrontation contre son frère cadet 
et son bon ami d’enfance. — Photo archives, la tribune, maxime Picard

Alex-olivier voyer et patrick Guay ont hâte de retrouver leur ami et frère, nico-
las Guay. — Photo sPectre médias, maxime Picard
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 ̽ Les Bruins 
aident La 
cause du 
tricoLore

Jake deBrusk a fourni deux buts 
et une passe et les Bruins de Bos-
ton ont donné un coup de pouce au 
canadien de montréal, infligeant 
un revers de 6-2 aux Blue Jackets 
de columbus. Tuuka rask a fait 
32 arrêts, contre des Jackets qui 
pouvaient s’assurer d’une place en 
séries. Brad marchand et Karson 
Kuhlman ont ajouté un but et une 
passe chacun pour les Bruins, qui 
avaient perdu deux matches de 
suite. marcus Johansson et david 
Pastrnak ont aussi trouvé le fond du 
filet pour Boston. Pour columbus, 
Oliver Bjorkstrand a signé un but 
dans un sixième match consécutif 
et matt duchene a marqué l’autre 
filet. comme toute l’équipe des 
Blue Jackets, Pierre-luc dubois a 
du trimer fort pour le contrôle de 
la rondelle, notamment sur cette 
séquence contre charlie mcavoy 
et david Krejci. — PhOTO eT TexTe, The 

assOciaTed Press

 ̽ Les 
Hurricanes 
imposent  
La cadence

Justin Williams et dougie hamil-
ton ont marqué des buts specta-
culaires, alors qu’ils ne semblaient 
pas avoir d’angle pour tirer, et les 
hurricanes de la caroline ont amas-
sé deux points importants dans la 
lutte aux séries éliminatoires grâce 
à un gain de 4-1 aux dépens des 
maple leafs de Toronto, mardi. 
Jordan staal a également touché 
la cible pour les hurricanes, qui ont 
profité des difficultés des maple 
leafs pour retrouver le premier 
rang parmi les équipes repêchées 
de l’est. hamilton a ajouté un but 
dans une cage déserte. Petr mra-
zek a bloqué 22 tirs pour les hurri-
canes (44-29-7), qui ont amorcé la 
rencontre en ayant encaissé trois 
défaites en quatre rencontres. la 
formation de la caroline tente de 
se tailler une place en séries pour 
la première fois depuis 2009. John 
Tavares a répliqué pour les maple 
leaf (46-27-7) avec son 47e but de la saison. sur notre vignette, Nino Niederreiter des hurricanes tente de nuire au gardien Garret sparks qui a réalisé 
32 arrêts devant le filet des Torontois. — PhOTO eT TexTe la Presse caNadieNNe

Alexis BélAnger-ChAmpAgne
La Presse canadienne

montrÉaL — Le canadien a fait 
la leçon à une des puissances de 
la ligue pour une deuxième fois de 
suite, gagnant 4-2 contre le Light-
ning de tampa Bay, mardi, ce qui 
lui a permis de rester au cœur de 
la course aux séries.

Après avoir défait les Jets de Win-
nipeg 3-1, samedi, la formation 
montréalaise a dominé le Light-
ning pendant de longs moments 
mardi. Le Canadien a effacé deux 
retards d’un but avant de voir 
Artturi Lehkonen briser l’égalité 
en troisième période, puis mettre 
la table pour un but d’assurance 
de Max Domi.

« (Le Lightning) n’a pas besoin 
de beaucoup de chances pour 
marquer. Ils ont du talent sur 
chaque trio et c’est une équipe 
très dangereuse, a rappelé l’en-
t ra î n e u r- c h e f  d u  Ca n a d i e n , 
Claude Julien. Nous avons joué 
un bon match à tous les niveaux. 
Nous avons bien bougé la ron-
delle, joué rapidement, l’échec 
ava n t . . .  No u s  é t i o n s  au t o u r 
du filet et nous avons été très 
disciplinés. »

Les Bruins de Boston ont don-
né un coup de main au Canadien 
en battant les Blue Jackets de 

Columbus 6-2. Toutefois, les Hur-
ricanes de la Caroline ont vaincu 
les Maple Leafs de Toronto 4-1.

Les Hurricanes détiennent donc 
le premier des deux laissez-pas-
ser supplémentaires pour les 
séries dans l’Est avec 95 points. 
Les Blue Jackets et le Canadien 
ont 94 points, mais la formation 
de l’Ohio a l’avantage en vertu 
de son nombre de victoires en 
temps réglementaire et en pro-
longation — 44 contre 41 pour le 
Canadien.

Le Canadien a connu l’un de 
ses meilleurs matchs de la sai-
son, venant à bout du Lightning 
pour une première fois depuis le 
4 janvier 2018 (0-3-2).

Lehkonen a brisé une égalité 
de 2-2 à 7:47 du dernier tiers, 
frappant au vol un tir flottant de 
Victor Mete avant de frapper à 
nouveau le disque à ras la glace. 
Il s’agissait pour Lehkonen d’un 
11e but cette saison.

Domi a ensuite marqué son 
28e but de la campagne grâce à 
un tir des poignets bas du côté 
de la mitaine en échappée avec 
9:52 à faire.

«   Nous devions trouver  un 
moyen de gagner après deux 
périodes. Mon message était de 
ne pas se concentrer sur le résul-
tat, mais sur ce que nous devions 
faire pour contrôler le résultat, 
a expliqué Julien. Nous avons 
ensuite joué une bonne troisième 

période et nous avons trouvé le 
moyen de marquer de gros buts. »

Nate Thompson et Joel Armia 

ont aussi touché la cible pour le 
Canadien (43-29-8), qui a récol-
té au moins un point pour une 

septième fois en huit sorties (6-1-
1). Jordie Benn a récolté deux 
aides et Carey Price a stoppé 

Le canadien n’est pas prêt à  a

Même ennuyé par le double-échec d’Anthony cirelli, Artturi Lehkonen a trouvé le moyen de pousser, au vol, le disque 
derrière le gardien edward Pasquale pour le but de la victoire. — PhOTO la Presse caNadieNNe, ryaN remiOrz
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à bout de déjouer Pasquale à deux 
reprises en troisième période, 
puis Price s’est occupé du reste.

Tout comme Byron, Jesperi Kot-
kaniemi avait aussi été réinséré 
dans la formation du Tricolore 
après avoir raté le duel de same-
di face aux Jets de Winnipeg. 
Matthew Peca et Nicolas Deslau-
riers ont écopé et n’étaient pas en 
uniforme.

Le Canadien jouera son pro-
chain match jeudi,  quand i l 
rendra visite aux Capitals de 

Washington. Il accueillera ensuite 
les Maple Leafs de Toronto same-
di, au Centre Bell, en clôture de la 
saison régulière.

Échos de vestiaire
Artturi Lehkonen a peut-être 

enfin fait tourner sa chance :
« J’ai profité d’un bon chanceux. 

Ça ne m’est pas arrivé souvent. 
J’étais content. »

Tomas Tatar croit que le Cana-
dien voulait simplement plus 
gagner que le Lightning :

«  Nous étions affamés. Nous 
voulions les deux points et c’est 
pour ça que nous étions bons. »

La foule a aussi joué un rôle dans 
la victoire, selon Phillip Danault, 
alors que la frustration n’a jamais 
gagné le Canadien malgré le brio 
de Pasquale :

« Nous avions de l’énergie, la 
foule était derrière nous. Il n’était 
pas question de lâcher. »

22 lancers.
S t e v e n  S t a m k o s  e t  C é d r i c 

Paquette ont répliqué pour le 
Lightning (60-16-4). Eddie Pas-
quale a effectué 41 arrêts.

Domi malgré lui
Le Lightning a rapidement 

ouvert la marque, profitant d’une 
déviation de Max Domi dans son 
propre filet après 2:28 de jeu.

Le Tricolore a renversé la vapeur 
par la suite, décochant finale-
ment 19 tirs lors du premier vingt, 
contre sept pour le Lightning.

Paul Byron, qui était de retour au 
jeu après avoir raté deux matchs, 
a mis la table pour Thompson à 
12:23, mais le Canadien s’est buté 
à Pasquale par la suite.

Malgré ses 28 ans, Pasquale n’en 
était qu’à son deuxième match. S’il 
a semblé hésitant en début de ren-
contre, concédant de nombreux 
retours, il a été brillant tard en 
première période.

Pasquale a frustré Brendan 
Gallagher en échappée avec sa 
mitaine. Quelques instants plus 
tard, il a étiré la jambière gauche 
pour stopper un tir de Tomas 
Tatar avant de rejouer le tour à 
Gallagher sur le retour. Puis, Pas-
quale a réussi l’arrêt devant Byron, 
qui s’était échappé à son tour.

Le Lightning a repris les devants 
à 4:18 du deuxième vingt, quand 
Adam Erne y est allé d’une belle 
passe vers Paquette, qui n’a eu 

qu’à dévier dans un filet ouvert.
Armia a pris les choses en main 

par la suite. Le grand Finlandais 
y est allé d’un deuxième et d’un 
troisième effort pour créer l’éga-
lité à 7:32.

Un peu plus d’une minute plus 
tard, Armia est passé tout près de 
donner les devants au Tricolore. Il 
a feint de contourner le filet avant 
de revenir sur ses pas, mais Pas-
quale a étiré la jambière juste à 
temps pour réussir l’arrêt.

Le Tricolore est finalement venu 

Première période
1. Tampa Bay, Stamkos 43 (Sans aide) 2:28
2. Montréal, Thompson 5 (Byron, Benn) 12:23
Pénalité(s) — Sergachev TB 9:58.

Deuxième période
3. Tampa Bay, Paquette 13 (Erne, Cernak) 4:18
4. Montréal, Armia 13 (Tatar, Danault) 7:32
Pénalité(s) — Point TB 13:39.

Troisième période
5. Montréal, Lehkonen 11 (Mete, Shaw) 7:47
6. Montréal, Domi 28 (Lehkonen, Benn) 10:08
Pénalité(s) — Tatar Mon 17:05, Cernak TB 17:05.

Tirs au but
Tampa Bay 7 11 6 — 24
Montréal 19 16 10 — 45
Gardiens — Tampa Bay: Edward Pasquale (P, 1-1-0); Montréal: Carey Price (G, 35-23-6).
Avantages numériques — Tampa Bay: 0-0; Montréal: 0-2.
Arbitres — Steve Kozari, Jon McIsaac. Juges de lignes — Tony Sericolo, Jonny Murray.
Assistance — 21,302.
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les étoiles  
du match
1. artturi lehkonen

2. tomas tatar

3. brendan gallagher

t à  abdiquer

5388067

Club de golf East Angus

TARIFICATION
Carte de membre 2019

Valide avant le 1er juin

• 7 jours .......................................................................849$

• 7 jours, après 13h (aucun départ avant 13h).........749$

• 5 jours, du lundi au vendredi ................................779$

• Vétéran (31 à 45 ans)...............................................520$

• Intermédiaire (18 à 30 ans).....................................410$

• Junior (10 à 17 ans) ....................................................75$

Téléphone : 819 832-3643, poste 1
Courriel : golfeastangus@videotron.ca

www.golfeastangus.ca

Restaurant
OUVERT

de 7h à 20h

Les prix comprennent les taxes
TPS + TVQ et la carte de l’AGQ
(obligatoire, valeur de 36$)
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329$

199$
Épargnez 130$ !

ANTIDOTE 10

129$

99$
Épargnez 30 $ !

DÉMO SAMSUNG 65” Q6FN 4K
QLED 240MR Smart TV

1999$

1699$
Épargnez 300$ !

499$
Épargnez 250 $ !

AMPLIFICATEUR
YAMAHA RXV585 7.2

749$

999$

699$
Épargnez 300 $ !

DÉMO SAMSUNG 55” 4K
NU7300

120MR Smart TV

DÉMO SAMSUNG 65” Q7FN 4K
QLED 240MR Smart TV

3199$

2299$
Épargnez 900 $ !

CLÉ USB 64GB

4995$

329$

PORTABLE DELL 13” 2 EN 1
TOUCH !
Intel i7-8550, 8Gb, 256SSD, Win10 1199$

899$
Épargnez 300$ !

1899$

1099$
Épargnez 800 $ !

PARADIGM
MONITOR 11

DÉMO !

ORDINATEUR
ALIENWARE AREA51
AMD Threadripper 1920X, 32Gb, 1TB

SSD, 2x GTX1080 Sli

3199$
Épargnez 400$ !

PORTABLE MSI
15.6” GAMER

Intel i7 8650, 8Gb, 128SSD + 1TB,

GTX1050 4GB, Win10

POR

Intel i7

999$
Épargnez 350$ !

ÉCOUTEURS SANS FILS
SENNHEISER RS-135
pour téléviseur

179$

109$
Épargnez 70 $ !

199$ Épargnez 130$ !

1995$
Épargnez 30$ !

DÉMO SAMSUNG 55”
4K NU8000
240MR Smart TV

1299$

899$
Épargnez 400 $ !

MINI-CHAîNE YAMAHA
Lecteur CD, AM-FM, Bluetooth, USBLe eu M-FM

399$ Épargnez 50 $ !

TABLETTE
10” Samsung Tab E

TABLETTE
10” Samsung Tab A

399$

269$
Épargnez 130$ !

TABLETTE
10” Samsung S2

549$

399$
Épargnez 150$ !

PORTABLE MSI 17.3”
GAMER

Intel i7 8750, 16Gb, 128SSD + 1TB,
GTX1060 6GB, Win10

1799$

1499$
Épargnez 300$ !

TOUR ASUS
AMD

A10-7800, 8Gb,

1Tb, Win10

TOUR

A10-7

599$

399$
Épargnez 200$ !

Depuis 1998 à Sherbrooke !

AMPLIFICATEUR
YAMAHA RS202
Modèle Hi-Fi Stéréo,
Bluetooth
intégré

LIQUIDATION DU PRINTEMPS
PREMIER ARRIVÉ PERMIER SERVI !

Venez les comparer en magasin!

449$

1349$

3599$


